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PRÉFACE

Jean-Marie ahlin Byll-Cataria1

« Éducation pour tous ». « Éducation pour le développe-
ment durable ». Que de slogans n’a-t-on pas utilisés ces der-
nières décennies pour mobiliser la communauté internationale 
en faveur de l’accès à l’éducation ! Après le Forum mondial 
sur l’éducation pour tous qui s’est tenu à Dakar en 2000, les 
gouvernements africains et leurs partenaires des agences de 
coopération au développement ont massivement investi dans 
des programmes d’éducation, afin de répondre aux demandes 
croissantes des populations relatives à l’accès à l’éducation. 
Des plans décennaux ont été élaborés et le droit à l’éducation 
est aujourd’hui reconnu et réaffirmé dans toutes les politiques 
nationales d’éducation. Mais, cela suffit-il à le rendre effectif 
dans la mise en œuvre de ces politiques ? Ceci amène à poser 
certaines questions relatives à la mesure de l’effectivité du droit 
à l’éducation, en se demandant si le système éducatif mis en 
place est acceptable pour les populations, s’il est adaptable aux 
différents besoins et contextes des élèves et apprenants, s’il 
est accessible à tous et s’il est doté des ressources adéquates 
répondant aux nécessités fonctionnelles reconnues d’une édu-
cation de qualité. La réponse à ces questions ne se trouve pas 
uniquement dans la collecte de données statistiques quantita-
tives recueillies grâce à une batterie d’indicateurs. Elle réside 
aussi dans la prise en considération de toute la dimension cultu-
relle du droit à l’éducation et de celle liée au développement, qui 
a été largement négligée jusqu’à présent.

1. Ancien président de l’Assocition pour le Développement de l’Éducation en Afrique 
(ADEA). 
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Les Actes du colloque international sur le droit à l’éducation ont 
le mérite de mettre en exergue et de consacrer ces deux dimen-
sions. En effet, en reconnaissant le droit à l’éducation en tant que 
droit culturel et en validant l’approche basée sur les droits de 
l’homme en développement (ABDH), ils placent l’éducation et la 
formation au cœur même du développement, les considérant 
comme la base même, la fondation et le sous-bassement du déve-
loppement durable. 

Ils mettent par ailleurs, l’accent sur l’approche écosystémique 
prenant en compte toutes les composantes du droit à l’éducation, à 
savoir le pré-primaire, le primaire, le post-primaire, l’alphabétisation 
et l’éducation non formelle, de même que la formation profession-
nelle de base. Cette approche est aussi participative et inclusive, 
car, non seulement elle implique toutes les composantes de la 
société et toutes les parties prenantes de l’éducation, mais encore, 
elle touche aussi bien les zones rurales que les zones urbaines. 

Cette vision holistique et cette implication des parties prenantes 
de l’éducation permettent en outre aux acteurs en présence de ne 
pas s’enfermer dans un exercice mécanique de mesure, mais plutôt 
de contribuer à penser, à élaborer et à développer ensemble un 
outil d’évaluation des stratégies de l’éducation, dont ils s’appro-
prient les termes. En outre, de par la réflexion prospective qu’elle 
induit, elle amène à aller au-delà de la production de connaissances 
et à tirer des leçons en vue de la planification des actions à venir.

La recherche sur le droit à l’éducation a fait l’objet d’un partena-
riat entre des experts venant de différentes disciplines académiques 
et de diverses institutions nationales et internationales. Les commu-
nications présentées au cours du colloque ont suscité des échanges 
très denses et instructifs entre participants du Burkina Faso, du 
Bénin, de la Côte d’Ivoire, de l’Italie, du Niger, de la Suisse et du 
Togo. Dans ce contexte, il faut espérer que, dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Stratégie continentale pour l’éducation en 
Afrique (CESA) de l’Union Africaine, ce nouvel ouvrage sur la 
mesure du droit à l’éducation devienne un outil de suivi très utile, 
dont la communauté éducative africaine pourrait s’approprier, en 
l’adaptant au contexte de chaque pays. 



INTRODUCTION GÉNÉRALE

Moussa BougMa

Les 5 et 6 juillet 2018, s’est tenu dans les locaux de l’hôtel 
Royal Beach de Ouagadougou, le colloque international sur « Le 
droit à l’éducation, un droit culturel au principe des droits de 
l’homme en développement. Analyse des résultats de l’observa-
tion participative et prospective de l’effectivité de ce droit au 
Burkina Faso ». L’objectif de ce colloque était de partager les 
résultats de deux années et demie de recherche participative à 
laquelle ont pris part de très nombreux acteurs de l’éducation 
dans 18 communes de 6 régions du Burkina Faso. Étaient pré-
sents au colloque, les représentants des structures suivantes : le 
Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation et le 
Ministère de la justice et des droits humains du Burkina Faso, la 
Coopération Suisse du Bénin et celle du Burkina Faso, la com-
mission nationale pour l’UNESCO au Burkina Faso, l’ADEA, 
l’Enseignement Catholique, le FONAENF, des ONG et 
Associations, tels que : Enfants du Monde, la société civile 
(ASO-EPT du Niger, CCEB et Pamoja du Burkina Faso), les 
coordonnateurs des comités techniques régionaux (Cascades, 
Hauts-Bassins, Est, Sahel, Plateau Central, Nord), le comité de 
pilotage de la recherche (Université Ouaga I Pr Joseph Ki-Zerbo, 
Université de Koudougou, INSD, APENF, GTENF, Association 
Vittorino Chizzolini, Université de Fribourg) et plusieurs per-
sonnes ressources dont l’ancien président de l’ADEA, auteur de 
la préface du présent ouvrage.

Ce colloque est l’aboutissement du processus de recherche 
sur l’« Éducation et droits de l’homme en développement : cas 
du Burkina Faso », entamé depuis 2015 dans une dynamique 
partenariale entre l’Université de Bergamo (Chaire UNESCO de 
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Bergamo), l’Association Vittorino Chizzolini Coopération 
Internationale - ONLUS de Bergamo, l’Université de Fribourg 
(chaire UNESCO de Fribourg), l’Institut Interdisciplinaire 
d’Éthique et des Droits de l’Homme, l’Observatoire de la diver-
sité et des droits culturels de Fribourg et l’Association pour la 
Promotion de l’Éducation Non Formelle (APENF) du Burkina 
Faso. Cette fructueuse collaboration s’est appuyée sur la riche 
et longue expérience de l’APENF dans le domaine de la 
recherche-action pour le développement. En effet, créée en 
1997, l’APENF intervient dans le système éducatif burkinabè 
depuis plusieurs décennies. Elle compte plus de 350 membres 
et assure le rôle d’interface entre l’État et ses partenaires dans 
le domaine de l’éducation selon la vision holistique prônée par 
l’ADEA (Association pour le développement de l’éducation en 
Afrique)2. Ses plans d’actions ont toujours fait la part belle à la 
recherche-action sur les indicateurs du droit à l’éducation dans 
la mesure où l’observation de l’évolution de ce droit permet à 
l’APENF d’enrichir son argumentaire pour son plaidoyer factuel 
en faveur de l’acceptabilité, de l’adaptabilité, de l’accessibilité et 
de l’adéquate dotation des diverses formes d’éducation de base 
et de formation des compétences pour la vie et le travail. À titre 
d’illustrations, l’APENF a été partie prenante des premières 
recherches sur la mesure du droit à l’éducation, développées en 
partenariat entre l’Université de Fribourg et l’Institut 
Interdisciplinaire d’Éthique et des Droits de l’Homme (IIEDH), 
lesquelles recherches ont abouti à l’élaboration d’un tableau de 
bord sur les indicateurs du droit à l’éducation. Dans les travaux 
de l’APENF, le droit à l’éducation est appréhendé suivant la défi-
nition du Conseil Économique et Social des Nations-Unies3, et 
dans la perspective du développement sociétal qui peut résulter 
de la prise en compte de l’interdépendance des droits culturels 
et des droits humains en général, en convergence avec l’ap-
proche développée par la chaire UNESCO pour les droits de 

2. Voir « Cadre d’orientation stratégique de l’Éducation Non Formelle (ENF) dans 
une vision holistique, intégrée et diversifiée de l’éducation tout au long de la vie », 
ADEA, 2012.
3 . Voir l’Observation générale n° 13 de l’article 13 du Pacte des droits économiques, 
sociaux et culturels qui précise les rôles des parties prenantes dans l’atteinte des capa-
cités attendues de l’offre éducative et de formation.
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l’homme et la démocratie de Fribourg et la Chaire UNESCO 
droits de l’homme et éthique de la coopération internationale 
de Bergamo.

Cette recherche s’est appuyée également sur les limites du 
système de production des données dans le domaine éducatif 
au Burkina Faso. En effet, il est indéniable que la collecte perpé-
tuelle de données et leur analyse permet de disposer d’informa-
tions importantes pouvant aider à la prise de décisions par les 
décideurs. Or, les indicateurs mesurés à travers les enquêtes 
classiques ne sont pas suffisamment désagrégés. Par consé-
quent, ils ne permettent pas de disposer d’informations au 
niveau local (par exemple la commune) qui constitue pourtant 
l’entité de base de prise de décisions et de mise en œuvre des 
projets et programmes avec le contexte de la communalisation 
intégrale en vigueur dans le pays depuis plusieurs années. Par 
ailleurs, ce que l’on constate dans notre système de production 
de données sur l’éducation c’est que, si la question d’accès à 
l’éducation de base est souvent prise en considération dans la 
collecte de données, l’accomplissement de cette liberté, autre-
ment dit la création de capacités individuelles, sociales et l’ap-
préciation des déterminants de la qualité sont généralement 
négligés par les évaluations traditionnelles. S’inscrivant ainsi 
dans cette problématique, l’objectif de la recherche était de 
mettre en pratique une observation participative de l’effectivité 
du droit à l’éducation, à l’échelle communale en essayant de 
surmonter les limites antérieures observées dans la production 
des données sur l’éducation.

Les cinq textes regroupés dans cet ouvrage tentent, dans une 
certaine mesure, d’apporter un éclairage sur la situation de l’ef-
fectivité du droit à l’éducation au Burkina Faso, appréhendée à 
travers une approche innovante basée sur les droits de l’homme 
en développement. L’ouvrage est organisé autour de deux par-
ties. La première partie « Approches théoriques » comporte trois 
chapitres : le chapitre I qui traite des fondements conceptuels de 
l’Approche basée sur les droits de l’homme en développement 
(ABDH), le chapitre II qui s’interroge sur le recours à l’intelli-
gence sociale pour déployer efficacement la compréhension et 
les effets du droit à l’éducation en tant que droit culturel et le 
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chapitre III qui aborde la question du droit à l’éducation en tant 
que droit culturel dans le contexte burkinabè. Quant à la deu-
xième partie « Observations écosystémiques », elle comporte 
deux chapitres, à savoir le chapitre IV qui présente les niveaux 
et dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation observés 
dans 18 communes du Burkina Faso et le chapitre V qui pré-
sente la cartographie illustrative des dynamiques éducatives 
dans 6 cas d’écoles soigneusement sélectionnés.

Dans le premier chapitre de cet ouvrage, Stefania Gandolfi 
aborde les fondements conceptuels de l’Approche basée sur les 
droits de l’homme en développement (ABDH). Elle définit l’ABDH 
comme une approche politique parce que les droits de l’homme 
ont un rôle transversal et constituent le fil rouge de l’éthique 
politique démocratique qui se traduit dans le principe qu’il ne faut 
pas intégrer les droits de l’homme dans le développement mais 
qu’il faut intégrer chaque objectif et chaque action de développe-
ment dans une ABDH étant donné qu’une ABDH concerne toute 
politique, quels que soient le secteur, le pays et le niveau de 
gouvernance. Pour elle, la première caractéristique de l’ABDH 
est l’inséparabilité du développement personnel et du dévelop-
pement des sociétés, et chaque droit doit être compris à la fois 
comme une fin (l’éducation, la santé, l’information) et un moyen, 
c’est-à-dire que chaque droit est un « conducteur de capacités » 
et chaque capacité est au service des autres et n’existe que par 
les autres. Pour cela, l’auteur suggère de partir de l’ABDH pour 
bouleverser la philosophie classique du développement et ouvrir 
une nouvelle perspective politique qui ne se limite pas seule-
ment à répondre aux besoins des individus. Partant de là, elle a 
défini l’effectivité du droit à l’éducation à partir de 4 critères de 
l’offre éducative (acceptabilité, adaptabilité, dotation adéquate, 
accessibilité) permettant d’évaluer les degrés de l’atteinte du 
droit dont la réalisation se traduit par un ensemble de relations 
aux dimensions diverses dans une cohérence systématique.

Dans la même perspective, Patrice Meyer-Bisch (chapitre II) 
s’interroge sur le recours à l’intelligence sociale pour déployer 
efficacement la compréhension et les effets du droit à l’éducation 
en tant que droit culturel. Dans sa définition du droit culturel, il 
affirme que l’objet du droit à l’éducation est la participation à une 
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vie éducationnelle de qualité au sein de la société tout au long 
de sa vie, et la clarification culturelle nous permet de nous éloi-
gner du simplisme de l’offre éducative à ses bénéficiaires, 
comme s’il ne s’agissait que d’une transaction en réponse à un 
besoin. Pour lui, la substance culturelle du droit conduit à res-
pecter et valoriser des relations de réciprocité dans des écosys-
tèmes culturels complexes, ce qui est une condition de sa 
compréhension et de son effectivité. En soutenant que cette 
clarification théorique est nécessaire pour comprendre et 
affronter les difficultés sur le terrain, l’auteur démontre à l’aide de 
quatre arguments, la portée théorique et pratique du contenu 
culturel du droit à l’éducation, avant de fermer la boucle en por-
tant la démonstration sur ce qui permet d’intégrer l’évaluation 
dans la vie éducationnelle elle-même, à savoir, l’intelli-
gence sociale.

À la suite de Patrice Meyer-Bisch, Jean-Noël Poda (cha-
pitre III) aborde la question du droit à l’éducation en tant que 
droit culturel dans un contexte africain. S’appuyant sur des 
repères historiques, notamment les travaux de feu Joseph 
Ki-Zerbo, à savoir la préface du livre intitulé « La mesure du droit 
à l’éducation : tableau de bord de l’éducation pour tous au 
Burkina Faso » et l’ouvrage intitulé « À quand l’Afrique », il fait 
ressortir que le droit à l’éducation implique par définition le 
devoir d’éduquer et la conquête de son identité en tant que droit 
culturel, car sans identité « nous sommes un objet de l’histoire, 
un instrument utilisé par les autres, un ustensile ». S’appuyant 
également sur la déclaration de Fribourg sur « les droits cultu-
rels », il fait ressortir que la prise en compte du culturel dans le 
domaine de l’acquisition des connaissances permet de mieux 
saisir aussi la participation citoyenne à la gouvernance. Pour lui, 
les droits culturels comprenant ceux de l’éducation et sont aussi 
et avant tout, en pratique, des libertés pour la vie, individuelle ou 
commune. L’auteur poursuit son argumentaire en montrant que 
c’est précisément grâce à ce levier de transformation humaine 
et sociale que constitue la culture, que nous pouvons espérer un 
avenir meilleur pour tous les enfants (jeunes et adultes) du 
monde, enfin conforme à la dignité humaine telle qu’elle est pro-
clamée par la Convention des Droits de l’Enfant, la Déclaration 
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Universelle des Droits de l’Homme, la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples et reprise dans plusieurs textes de lois 
au Burkina Faso en particulier l’Article 18 de la Constitution du 11 
juin 1991.

Les aspects théoriques ainsi élucidés, Moussa Bougma (cha-
pitre IV) présente les résultats de l’observation participative et pros-
pective de l’effectivité du droit à l’éducation dans 18 communes du 
Burkina Faso. Rappelant que l’étude a utilisé la méthode des 4 
capacités pour mesurer les niveaux et la méthode PAIDEIA pour 
comprendre les différentes dynamiques qui sont à l’œuvre dans 
lesdites communes, il démontre que les niveaux d’acceptabilité, 
d’adaptabilité, de dotation adéquate et d’accessibilité sont encore 
faibles (et très variables). Alors que le primaire, le post-primaire et 
l’éducation non formelle sont les composantes éducatives les plus 
représentées dans les communes étudiées et ayant un niveau rela-
tivement satisfaisant dans les quatre capacités du système éducatif, 
l’offre éducative pour le préscolaire et la formation professionnelle 
est quasi-inexistante surtout dans les communes rurales. Par ail-
leurs, il fait ressortir à la fois plusieurs dynamiques positives et 
négatives qui gouvernent l’effectivité du droit à l’éducation dans les 
communes étudiées avec des recommandations adressées aussi 
bien à l’État, aux partenaires, aux parents, aux enseignants/forma-
teurs, qu’aux élèves pour améliorer la situation.

Enfin, reprenant les dynamiques de l’effectivité du droit à l’édu-
cation évoquées dans le chapitre V, Moussa Bougma et Sanata 
Zabsonré/Tassembédo présentent dans le dernier chapitre et de 
façon détaillée, la cartographie desdites dynamiques dans 6 cas 
d’écoles. Ces derniers ont été soigneusement sélectionnés en 
tenant compte des 6 types de structures étudiées (pré-primaire, 
primaire, post-primaire, formation professionnelle, alphabétisation 
et éducation non formelle, complexe éducation) et des 6 régions 
couvertes par l’étude. À travers cette cartographie illustrative, les 
auteurs identifient de façon visuelle les interactions entre les parties 
prenantes dans chacune des 6 structures éducatives à l’aide de la 
méthode PAIDEIA afin de permettre aux acteurs d’avoir une com-
préhension écosystémique de l’ensemble des interactions qui gou-
vernent le droit à l’éducation au sein d’une structure donnée et 
d’entreprendre des actions appropriées en cas de besoin.



PREMIÈRE PARTIE
aproChes théoriques 





CHAPITRE I 

APPROCHE BASÉE SUR LES DROITS DE 
L’HOMME EN DÉVELOPPEMENT 

(ABDH)4

stefania gandolfi 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité 
et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et 
doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de 
fraternité5. 

INTRODUCTION

Les Droits de l’Homme sont des normes qui interrogent notre 
vie et orientent nos comportements individuels et collectifs ; ils 
constituent la clé de compréhension et d’interprétation de la 
culture politique, de la cohérence démocratique, des choix légis-
latifs, de la gestion sociale, de la vie culturelle et du sens du 

4 . Ce texte reprend et se réfère en partie aux documents suivants : le Document de 
synthèse n. 19 de l’IIEDH, L’approche basée sur les droits de l'homme en développe-
ment - Un renouveau grâce à la prise en compte des droits culturels (2010) ; le Rapport 
« La mesure de l’effectivité du droit à l’éducation au niveau communal au Burkina Faso : 
cas des communes de Kaya et de Barsalogho » ; Les indicateurs du droit à l’éducation, 
IIEDH, 2000, ainsi que le document « Spécificités d’une observation participative et 
prospective, Approche réalisée au Burkina Faso » 2017. 
5 . Nations Unies, (1948), Déclaration Universelle des droits de l’homme.
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développement d’une société. Adopter cette approche signifie 
voir les personnes comme des êtres libres, riches de vie, de 
capacités, mais aussi d’héritage et de témoignage d’humanité ; 
cela signifie observer les personnes et les considérer sujets de 
savoir, acteurs sociaux et acteurs de leur liberté d’expression et 
d’association, tout en sachant que cette « liberté constitue la 
force éthique des droits de l’homme »6.

Tout savoir implique une capacité de compréhension qui favo-
rise l’épanouissement de la personnalité de chacun, le sens de sa 
dignité, de ses aptitudes et le prépare à assumer les responsabi-
lités de la vie dans la société selon un esprit de compréhension et 
d’égalité. On peut considérer cette approche à la fois comme une 
stratégie et un objectif. Une stratégie parce qu’elle implique d’un 
côté un échange de savoirs et une mise en dialogue des valeurs de 
l’un et de l’autre, chacun étant pris en compte dans sa singularité 
et dans son environnement de vie et, de l’autre côté, de liens à 
développer et à tisser qui deviennent un enjeu pour la richesse 
humaine de nos sociétés. Un objectif pour la réalisation d’une nou-
velle vision du développement qui, en se basant sur l’équité, 
conjugue le respect de la personne à la réalisation de la justice 
sociale et de la paix. La richesse de cette approche consiste dans 
la connexion entre les acteurs et la société parce qu’elle lie le bien-
être de chacun d’entre eux au bien commun des sociétés. 

L’Approche Basée sur les Droits de l’Homme en Développement, 
est une approche politique parce que les droits de l’homme ont un 
rôle transversal et constituent le fil rouge de l’éthique politique dé-
mocratique qui se traduit dans le principe qu’il ne faut pas intégrer  
les droits de l’homme dans le développement mais il faut intégrer 
chaque objectif et chaque action de développement dans une 
ABDH étant donné qu’une ABDH concerne toute politique, quels 
que soient le secteur, le pays et le niveau de gouvernance. On parle 
de « l’homme en développement » dans le sens où « le développe-
ment ne peut être réduit à une logique collective. Les capacités à 
développer sont celles de chaque être humain pour lui-même et en 

6 . PNUD, (2004), Rapport du Développement Humain, p. 15
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tant qu’acteur ayant le droit d’être libre et responsable au sein des 
systèmes. Le but est un développement personnel et mutuel des 
personnes et des sociétés »7. 

Selon cette approche chaque droit est compris à la fois comme 
une fin (l’éducation, la santé, l’information) et comme un moyen : 
chaque droit est un conducteur de capacités et chaque capacité est 
au service des autres et n’existe que par les autres. Cette double 
nature, finale et instrumentale constitue les droits de l’homme  
comme grammaire du politique, car la réalisation de chaque droit, 
liberté et responsabilité permet le développement d’une ressource 
humaine, capable de participer au respect des équilibres civils, 
culturels, écologiques, économiques, politiques et sociaux. C’est la 
seule façon de tenir compte de la complexité des facteurs qui 
constituent un écosystème, qu’il s’agisse du milieu dans lequel les 
personnes évoluent ou du milieu spécifique de chaque personne.

 

1. PERSPECTIVE ÉTHIQUE ET POLITIQUE

Partir des droits signifie bouleverser la philosophie classique du 
développement et ouvrir une nouvelle perspective politique qui ne 
se limite pas à répondre aux besoins. Les besoins sont des 
manques uniquement à satisfaire par des transferts en matériels, 
financements et compétences et une approche comme celle-ci 
risque non seulement de retarder le renforcement des capacités 
mais aussi de conditionner une approche qui développe les droits. 
L’analyse des besoins, effectuée en amont d’un projet et permettant 
l’identification et la définition des objectifs, est légitime seulement 
dans la mesure où le projet formule par la suite les réponses en 
termes de droits et des capacités à développer, et non uniquement 
en termes de transferts. Très significatif est l’exemple de la « lutte 
contre la pauvreté » souvent interprétée comme une satisfaction 
des besoins par la « réduction des manques ».

7 . Meyer-Bisch P., Gandolfi S., Balliu G. (2016), Souveraineté et coopérations. Guide 
pour fonder toute gouvernance démocratique sur l’interdépendance des droits de 
l’homme, Globethics, Genève, p. 12
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Or toute situation de pauvreté est le résultat d’une violation de 
plusieurs droits de l’homme entremêlés ; la pauvreté n’est pas une 
fatalité, c’est une violence, « elle n’est pas un manque de res-
sources, elle est d’abord un déni des capacités de chacun »8. La 
pauvreté est avant tout un enjeu humain qui doit être mesuré 
comme réduction de potentialités, de liberté d’actions, de participa-
tion, comme déconnection sociale, comme exclusion des capitaux 
culturels. Le pauvre est le témoin des maux sociaux, il a ses 
propres ressources qui sont toujours méprisées.

Si on se limite à satisfaire les besoins on ne donne pas une 
solution aux situations économiques et sociales ; ainsi il n’y aura ni 
valorisation des capacités des acteurs, de leurs idées ni de leur 
volonté de s’engager dans un processus de développement. Pour 
appuyer le développement il ne suffit pas d’injecter de l’extérieur 
des moyens financiers, humains et matériels ; il faut partir des 
droits afin que chaque personne et chaque institution soient en 
mesure de gérer le processus de manière autonome et favorise la 
responsabilisation des acteurs concernés à chercher des solutions 
de leur propre initiative et avec leurs propres moyens. Il s’agit d’un 
paradigme éducatif où le renforcement des capacités personnelles 
et des organisations sociales passe par une négociation entre tous 
les acteurs publics, privés et civils, afin que chacun fasse valoir son 
point de vue et puisse mettre en valeur ses ressources. 

La mise en oeuvre de ces principes est la condition qui permet 
le monitorage continu d’une action et d’un objectif de développe-
ment par le biais de l’effectivité des droits de l’homme soit du point 
de vue du renforcement des capacités des personnes à s’appro-
prier de ces droits que de la capacité des institutions à les garantir. 
Cette approche se distingue par la cohérence des politiques et par 
une intégration de l’éducation dans les politiques du développe-
ment comme on a bien vu dans la recherche de Kaya où on a 
appliqué la méthode éthique systémique pour la mesure du droit à 
l’éducation. 

L’ABDH a aussi une perspective éthique parce que c’est la 
dignité humaine, qui est une valeur universelle non négociable, 
qui fait la cohérence de la personne et qui nous sollicite à 

8 . Ibidem, p. 14
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réfléchir sur ce qui est à tous et ce qui est à chacun. La dignité 
n’est pas seulement un idéal ou un objectif ; elle est un principe 
initial qui préside à la vie de chacun et, en tant que telle, elle 
n’est pas négociable car elle signifie le respect de la singularité 
de chacun, dans sa capacité de se déterminer et de se référer 
aux autres. Cette approche a toujours une référence à l’unicité, 
à une unité intérieure, pas sectorielle, non modulable, qui ouvre 
de nouvelles perspectives et en même temps, constitue le fil 
rouge de l’indivisibilité des droits de l’homme. Pour l’ABDH les 
droits de l’homme sont à la fois une promesse et un engagement 
qui nous rappelle toujours que nous sommes des personnes, 
que nous avons droit à une vie authentique, une vie « autre » 
capable de répondre à l’humanité des autres. Ainsi les droits 
deviennent une grammaire de la démocratie et une grammaire 
de l’éthique.

2. LA PERSONNE SEULE OU EN COMMUN : 
UN PRINCIPE DE L’ABDH

Développement personnel et développement des sociétés sont 
inséparables, c’est ce qui caractérise en premier une approche 
basée sur les droits de l’homme. Nulle institution, nulle loi écono-
mique, sociale, culturelle ne peut se placer au-dessus de la dignité 
des personnes, ou la mettre entre parenthèses. Les personnes 
sont au centre en tant qu’acteurs pour elles-mêmes et en tant que 
partenaires pour les autres. Les droits de l’homme garantissent la 
dynamique interne du développement de chaque personne, pour 
elle-même et en société ; ils ne peuvent être considérés comme un 
secteur parmi les autres. L’exercice de tous les droits et libertés, 
universels, indivisibles et interdépendants traverse tous les organes 
de la société. Les personnes, leurs familles et communautés sont 
au centre à toutes les étapes du processus. 
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L’objet spécifique d’un droit de l’homme, quel qu’il soit, est une 
relation sociale digne (éducation, information, alimentation, soins, 
participation à la vie culturelle et politique, travail) qui se fonde sur 
les libertés d’éduquer et d’être éduqué, de se nourrir, d’être informé, 
etc. La complexité des liens entre les personnes est essentielle : les 
principes d’indivisibilité et d’interdépendance des droits de l’homme, 
ainsi que le constat de l’interdépendance de leurs violations 
obligent à prendre en compte : 

•	les dimensions civiles, culturelles, écologiques, écono-
miques, sociales et politiques de la dignité de chaque 
personne ;

•	la capacité de chaque système social à assurer l’effectivité 
de chaque droit humain ;

•	la communication entre les systèmes.

L’approche participative qui se résume dans l’expression 
« chacun compte et chacun est comptable » ainsi que le lien entre 
détenteurs de droits et porteurs de devoirs est le premier impératif 
stratégique parce qu’il s’agit de renforcer de façon combinée les 
capacités des détenteurs de droits et celles des porteurs de res-
ponsabilités et d’obligations. Réaliser ces principes signifie lutter 
contre l’exclusion sociale que Room définit comme le « déni ou la 
non-concrétisation des droits civils, politiques et sociaux du 
citoyen »9. Il s’agit d’une approche qui a beaucoup d’affinité avec 
celle d’Amartya Sen10 qui affirme que : « chaque personne doit 
avoir égales opportunités : à l’identité, à la santé, à la participation 
et aux autres droits fondamentaux »11. « Si l’exclusion sociale 
constitue une violation des droits ou des aptitudes, cela implique 
immédiatement qu’une société qui tolère l’exclusion sociale est 
intrinsèquement en défaut, car elle n’accorde pas à ses citoyens, 
les droits ou les aptitudes fondamentaux »12 et les libertés de 
choisir et de vivre avec ses liens.

9 . Room, Graham. (1995), Beyond the Threshold. The Measurement and Analysis of 
Social Exclusion. Bristol : Polity Press. p. 74
10 . Sen, A. (2000) Sviluppo è libertà, Mondadori, Milano.  
11 . Sen, A. (1992), Poverty Reexamined. Cambridge : Harvard University Press.
12 . Klasen, S. (2015) l’exclusion sociale, les enfants et l’éducation : concepts et mesures, 
Munich, p. 8
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S’il est vrai que la force de chacun dérive de son réseau social, 
la vraie liberté est la possibilité de choisir ses liens ; reconnaître à 
chacun les libertés fondamentales signifie favoriser sa participation 
à la vie sociale, le rendre capable de gérer sa vie, lui donner les 
moyens pour habiter le monde. Apprendre la liberté se conjugue 
avec la liberté d’apprendre à s’exprimer, à être responsable, à par-
ticiper ; il s’agit des libertés qui permettent à chacun de devenir 
citoyen et de participer au développement de toute la société. La 
liberté s’exprime à travers la pensée et se célèbre à travers la 
parole. La parole noue notre existence, nous délivre de nous-
mêmes, nous aide à ne jamais nous abandonner et nous libère 
aussi de la passivité parce qu’elle nous incite à produire notre 
pensée et à l’exprimer. La paix est le fruit de la circulation de la 
parole, elle est la communication des savoirs qui en circulant se 
valorisent réciproquement et deviennent une richesse pour chaque 
personne et chaque peuple. Seul un sujet qui a l’expérience de la 
pensée comme cheminement intérieur et extérieur, a des chances 
de résister aux violations, à la soumission, à la passivité. La mise 
en œuvre des droits culturels exige la pleine jouissance de la liberté 
qui passe par le respect de « l’identité culturelle dans la diversité de 
ses modes d’expression : ce droit s’exerce dans la connexion 
notamment des libertés de pensée, de conscience, de religion, 
d’opinion et d’expression »13. Perçue en tant que pensée, la liberté 
devient faculté de création, de re-création de soi-même et d’innova-
tion. Cette liberté permet de bâtir sa propre autonomie, de s’inter-
peller et d’interpeller. Apprendre la liberté est un droit et une 
nécessité ontologique : la jouissance des libertés doit se faire 
contre toute forme de violence parce qu’elle est à la base du déve-
loppement et de la démocratie. Une liberté authentique est « exten-
sive ». Il s’agit d’un « principe qui, selon Rawls, doit avoir la priorité 
sur tout autre, mais il doit être associé à un principe d’égalité qui 
comporte lui-même deux faces : l’égalité des chances et la néces-
sité pour la liberté de conduire à la réduction des inégalités »14.

13 . Les droits culturels, (2007), Déclaration de Fribourg, IIEDH, art. 3 
14 . Touraine, A. (1994), Qu’est-ce-que la démocratie ? Fayard, p. 54 
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3. LES CAPABILITÉS

L’« approche par les capacités/capabilités », élaborée par 
Amartya Sen, et développée par Martha Nussbaum, fait des droits 
humains une valeur cardinale parce qu’elle préconise un mode 
d’évaluation du bien-être social, centré sur la situation singulière 
des personnes. L’ABDH se caractérise comme une approche par 
les capacités qui a le mérite d’inclure la participation au processus 
du changement de chaque acteur et accorde aux institutions une 
importance décisive parce qu’elle place le sujet-acteur à la base de 
toutes les transformations sociales. On peut dire que cette 
approche, en étant une forme spécifique de mobilisation des 
acteurs sociaux, implique une connexion entre eux-mêmes et entre 
leurs capacités. Lutter contre les inégalités des capabilités c’est 
agir pour le développement et le réaliser. Développement, liberté et 
capacité sont étroitement connectés et cette connexion d’un côté 
enrichit le concept du développement et, de l’autre, permet de sur-
monter une conception purement économique.

Une autre connexion se situe au niveau du concept de capacité 
parce qu’il lie trois pôles : un pôle individuel, un pôle social et un 
pôle institutionnel.

Du côté personnel on reconnait l’importance des capacités du 
sujet et la nécessité de les exprimer, de les actualiser dans des 
comportements et de les traduire en actions concrètes.

Du côté social, une capacité n’est pas seulement une propriété 
de la personne, mais, le produit d’une rencontre avec d’autres, non 
seulement des personnes mais aussi des objets, des œuvres qui 
témoignent de ces capacités et sont conditions de leur développe-
ment. L’action consiste à exercer une liberté dont les résultats sont 
jugés sur la base des valeurs personnelles qu’on imprime à l’action 
et des valeurs de sa propre communauté. Et cet engagement est le 
comportement qui maximise le bien-être personnel envers autrui 
sans mettre au centre de son propre engagement un intérêt seule-
ment personnel. C’est dans cette « tension dynamique entre 
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l’ouverture à l’autre et le retour à soi que réside le secret de la ten-
tative d’intégration de tout l’humain dans l’étendue de son universa-
lité et la richesse de sa particularité »15.

Du côté institutionnel les acteurs publics, les processus démo-
cratiques, les systèmes de protection des droits de l’homme consti-
tuent les supports collectifs de la liberté ; ils se déclinent et se 
prêtent à des combinaisons ponctuelles et spécifiques selon les 
différentes situations historiques et les contextes. Donc une capa-
cité naît, vit et se développe toujours en interaction. 

4. L’APPORT DES DROITS CULTURELS

Les droits culturels sont des points de repères qui posent un 
cadre préservant la diversité des identités culturelles dans toutes 
ses expressions ; ils soulignent et nous rappellent l’accès à la 
culture pour tous qui, constitue un trait d’union transversal de toutes 
les activités de la politique éducative. L’apport des droits culturels 
au sein du système des droits de l’homme  donne une impulsion 
nouvelle à la prise en compte des capacités des personnes dans 
leurs milieux. Les droits culturels sont les droits qui autorisent 
chaque personne, seule ou en commun, à développer les capacités 
d’identification, de communication et de création, en accédant aux 
savoirs : comme tous les autres droits de l’homme ; ils garantissent 
à toutes les personnes y compris les plus démunis, le droit, la 
liberté et la responsabilité de participer à un lien social digne. Leur 
spécificité est de préciser que la valeur de ces liens repose sur 
l’importance de savoirs appropriés et partagés. Ils sont des leviers 
importants parce qu’ils permettent l’accès aux ressources cultu-
relles et ils ne protègent pas seulement un aspect du développe-
ment parmi d’autres mais ils améliorent la prise en compte de 
l’interdépendance de l’ensemble des droits de l’homme par la com-
munication des savoirs qui sont indispensables à leur effectivité. 

15 . Selim, Abou (1986), L’identité culturelle, éd. Anthropos, Paris, 1986, p. 44
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L’exercice des droits culturels garantit la valorisation des liens 
entres les personnes et leurs milieux. Cela signifie le respect :

• de l’identité des personnes et des communautés, de la spé-
cificité de chaque acteur ;

• de leurs libertés et capacités de choisir leurs valeurs dans 
le respect des droits d’autrui, ainsi que les ressources culturelles 
qu’elles estiment nécessaires pour exercer leurs droits, leurs 
libertés et leurs responsabilités ; 

• de leurs libertés et capacités de participer et de s’orga-
niser selon des structures et des institutions démocratiques les 
mieux appropriées.

Les droits culturels sont des liens multifonctionnels16 : ils garan-
tissent des accès, dégagent des libertés et identifient des respon-
sabilités accrues. En garantissant des accès aux autres, les droits 
culturels permettent le croisement des savoirs, sans lequel un 
homme n’est rien à ses propres yeux comme aux yeux des autres. 
Le respect des droits culturels est inséparable de la valorisation de 
la diversité culturelle qui est créée, entretenue et développée par 
les personnes et elle doit rester au service des personnes. 
L’exercice des droits culturels est constitutif de la communication. 
Ils permettent à chacun de se nourrir de la culture comme de la 
première richesse sociale et d’y contribuer ; leur exercice constitue 
la matière de la communication, avec autrui, avec soi-même. C’est 
pourquoi il convient, quel que soit le domaine considéré, d’accorder 
une priorité stratégique au couple de droits information et éducation 
sans lequel les personnes n’ont pas accès aux autres droits. Il faut 
aussi considérer la dimension culturelle des autres droits de 
l’homme qui exige une correspondance entre les capacités des 
personnes et celles des systèmes sociaux qui devraient être entre-
tenus et développés de façon à réaliser au mieux cette adéquation. 
La dimension culturelle est aujourd’hui de plus en plus comprise 
comme matière première du développement politique, social et 
économique : elle est à la fois une ressource et une liberté de choix 
des valeurs à développer. C’est pourquoi tous les indicateurs 
recherchés devraient déployer cette correspondance générale, 
constitutive de l’effectivité d’un droit de l’homme quel qu’il soit. 

16 . Meyer-Bisch, P., Gandolfi S., Balliu G., Souveraineté et coopérations, op. cit. p. 28
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Les indicateurs de capacités, qui sont des indicateurs systé-
miques, permettent d’analyser la performance d’un système pour 
réaliser l’effectivité d’un droit de l’homme. 

Chaque droit de l’homme ne signifie pas une seule capacité, 
mais une connection de capacités. Cela nous donne une double 
difficulté : évaluer le potentiel de la dynamique propre à chaque 
droit de l’homme et celui des entrecroisements entre les droits qui 
constituent la réelle puissance d’une dynamique de développement 
intégré. 

Dans cette recherche sur le droit à l’éducation au Burkina on a 
vu, par exemple, que la cause de la pauvreté n’est pas un manque 
de ressources mais un manque de connexion de ressources.

5. LES INDICATEURS DE GOUVERNANCE 

Mesurer un droit de l’homme, en partant de la logique de l’inter-
dépendance des droits, signifie, à l’inverse d’une approche linéaire 
qui mesure l’effectivité des droits un par un, utiliser un système 
d’indicateurs apte à évaluer la dynamique de systèmes sociaux 
fondés sur les droits, les libertés et les responsabilités. Il s’agit 
d’une grammaire des libertés, à laquelle il convient de chercher une 
orthographie exactement là où les libertés s’appellent et s’élèvent 
mutuellement, parce qu’elles s’interprètent et s’instruisent l’une par 
l’autre. Là où, par conséquent, se trouvent les points stratégiques. 

Selon le Conseil économique et social des Nations Unies 
(Observation n°13), les indicateurs du droit à l’éducation sont 
définis par rapport aux quatre capacités de toute offre éducative 
permettant d’évaluer les degrés de l’atteinte du droit : Acceptabilité 
- Adaptabilité - Dotation Adéquate - Accessibilité. L’observation de 
ces capacités et l’utilisation de la méthode PAIDEIA, avec la 
richesse de la cartographie des cas d’école et les chaines de 
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valeurs qui nous permettent de bien saisir la singularité des situa-
tions, nous disent jusqu’à quel point le droit à l’éducation est 
reconnu et effectif17.

Il faut trouver des indicateurs de gouvernance, capables de 
saisir le pilotage d’un système par tous ses acteurs ; une approche 
qui prenne au sérieux en tant que critères méthodologiques contrai-
gnants, les principes d’indivisibilité et d’interdépendance, constitu-
tifs des droits de l’homme au même niveau que le principe 
d’universalité. Ces trois principes expriment une cohérence à la fois 
éthique et stratégique.

Les indicateurs de l’ABDH sont ceux qui permettent d’évaluer 
une dynamique de libertés et de responsabilités qui sont des capa-
cités qui apparaissent à la fois en tant qu’acquis et potentiels, 
comme l’éducation qui permet d’acquérir un capital culturel de  
savoirs et de libertés qui constitue l’identité, premier potentiel de 
développement de la personne en ses droits, ses libertés et ses 
responsabilités. Mais de surcroît ces capacités sont entrecroisées: 
l’effectivité du droit à l’éducation est en interdépendance avec bien 
d’autres droits. Le droit à l’identité met en jeu et protège la dignité 
humaine. Et quand on parle de l’identité d’une personne on se 
réfère à une constellation de plusieurs identifications particulières 
qui caractérisent le tissu de la personne. Elle est une dialectique 
vivante où le sujet est d’autant plus lui-même qu’il est ouvert à 
l’autre. L’identité est, en même temps, un refuge qui nous protège 
contre les insécurités de la vie et une ouverture sur le futur et sur 
le social qui demande une adaptation aux réalités, un choix et une 
définition des priorités. Selon Berque, elle implique une dialectique 
du « changement et de permanence, de la rupture et de la conti-
nuité. Elle est une recherche pour changer tout en restant soi-
même »18. En tant que droit, l’identité est source et ressource, 
énergie qui se renouvelle toujours, qui s’exprime dans notre 
manière de vivre et d’agir et qui renouvelle notre vie et notre 
société. Et dans cette perspective, elle témoigne de notre 

17 . Meyer-Bisch P., (2013), Mesurer l’effectivité des droits culturels pour évaluer les dyna-
miques du développement, dans : Bouchard J, Gandolfi, S., Meyer-Bisch P., Les droits 
de l’homme : une grammaire du développement, L’Harmattan, Paris, pp. 262-264
18 . Berque J., (1978), Identités collectives et relations interculturelles, éd. Complexe. 
Bruxelles. 
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responsabilité sociale, responsabilité partagée entre tous à 
construire des sociétés nouvelles. Cette responsabilité sociale doit 
exister par rapport à sa propre société et par rapport aux autres 
parce qu’une identité constructrice ne peut pas être destructrice 
des autres. C’est cette cohérence, ou grammaire des libertés, qui 
définit une approche basée sur les droits de l’homme en dévelop-
pement telle qu’ on l’a utilisé dans ce projet sur le droit à l’éducation 
au Burkina  Faso. 

On peut ainsi affirmer que l’ABDH « vise des capacités en 
déploiement dans le temps ; cherche aussi des résultats, mais ne 
les considère pas comme finaux : elle doit identifier surtout les 
résultats intermédiaires, en tant que facteurs de développement. 
Elle cherche à indiquer les potentiels. Le déploiement dans le 
temps est complexifié par le croisement de multiples interactions. 
Une dynamique ne peut être mesurée seulement par des résultats, 
même comparés dans le temps, car les processus ne sont pas 
linéaires, ils sont multiplement croisés. Si on peut constater une 
baisse du niveau de pauvreté dans une région, cela ne nous dit pas 
quels ont été les multiples facteurs dont l’action conjuguée a produit 
cet effet, ni si celui-ci continuera à se produire, à supposer qu’on 
puisse maintenir constants les mêmes facteurs. La notion de déve-
loppement implique un entrecroisement de capacités. Une ABDH 
cherche prioritairement, et pas simplement comme un effet supplé-
mentaire, les effets de synergie19. Cette approche vise la participa-
tion de tous les acteurs avant, pendant et après l’activité : chaque 
droit de l’homme garantit un droit d’accès, mais aussi une liberté et 
une responsabilité de participation (participation de chacun aux 
systèmes sociaux (santé, alimentation, justice, information, éduca-
tion…) et a l’avantage de ne pas se réduire à une logique de 
consommateurs ou d’usagers de services publics. Elle place au 
centre la notion de richesse choisie : des indicateurs d’inter-
connexion entre les droits de l’homme permettent de saisir les 
facteurs d’enrichissement (ce ne sont pas seulement des indica-
teurs de richesse, car ils comportent aussi les phases de choix sur 
la diversité de valeurs constitutives des formes de richesse 

19 . Meyer-Bisch P., (2013), Mesurer l’effectivité des droits culturels pour évaluer les dyna-
miques du développement, op. cit. p. 268
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priorisées)20. Des indicateurs d’enrichissement mettent en lumière 
le développement de processus libres de capitalisation culturelle, 
sociale et politique. La fonction de tels indicateurs n’est pas seule-
ment d’établir une liste de critères aptes à évaluer un projet ou une 
politique depuis le choix jusqu’à l’évaluation. Les indicateurs ont 
une fonction conceptuelle de clarification : ils indiquent les principes 
synergiques, là où se trouvent les principaux potentiels d’enrichis-
sement, les dynamiques actives d’inter-régulation des capacités en 
développement. Ce sont des indicateurs stratégiques, si on définit 
une stratégie comme une intelligence et un choix des potentiels en 
présence et des effets de système qui peuvent être optimisés. 
Cette approche est nécessairement systémique.

Nous sommes dans une obligation méthodologique qui consiste 
à tenir dans le même système d’évaluation les capacités des per-
sonnes, comprises comme libertés et responsabilités, et celles des 
systèmes.

CONCLUSION

Une capacité naît, vit et se développe toujours en intéraction, 
donc si les droits de l’homme garantissent les capacités, ce qui 
interesse et qu’il faut chercher est la manière dont un droit influence 
d’autres droits, donc les liens et les interactions qui unissent la rela-
tion de tous les droits de l’homme, et donc les connexions entre les 
ressources des personnes et celles des institutions et des commu-
nautés auxquels elles participent.

« Si la richesse est l’accumulation de « savoirs connectés entre 
eux » et la richesse humaine la capacité de « savoir connecter », 
alors comment développer des indicateurs qui nous permettent à la 
fois de mesurer le degré d’interconnexion entre les personnes, les 
savoirs et les objets, d’évaluer comment l’augmentation de ces 

20 . Meyer-Bisch P., Analyse des droits culturels, Droits fondamentaux, n°7, janvier 
2008-décembre 2009 
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connexions et la plus grande participation contribuent à la richesse, 
et d’identifier enfin les connexions manquantes sur lesquelles 
intervenir ? »21.

Et encore, comment une approche basée sur les droits de 
l’homme en développement (ABDH) permet de saisir concrètement 
les dynamiques de développement des personnes, selon leurs 
droits en interdépendance ? Les indicateurs de capacité sont des 
indicateurs systémiques qui se refèrent à un système d’inter-
connexions qui développent des sinergies  qui vont au coeur de 
chaque acteur et de chaque domaine. Les six groupes d’indicateurs 
d’interconnexion utilisés dans notre recherche ici nous ont permis 
de trouver les capacités de réponse des systèmes éducatifs et 
sociaux évalués. Dans cette recherche il a été constaté que les 
moyens mis en œuvre pour créer de nouvelles écoles sont ineffi-
caces s’ils ne sont pas connectés à des politiques visant les liens 
entre alphabétisation des adultes, scolarisation des enfants et for-
mation des jeunes, diversité linguistique, participation des parents, 
droit à l’alimentation, à la santé, etc. Ces liens constituent des 
conditions qui touchent le nœud de l’effectivité du droit à l’éduca-
tion. La stratégie s’est basée sur les observations systémiques 
contrastées à partir d’études de cas significatives de centre d’édu-
cation de la petite enfance, d’école primaire, de collèges, de centre 
d’alphabétisation et de centre de formation professionnelle. À ce 
niveau, on a déterminé les écho-systèmes éducatifs et les cas 
significatifs qui ont mis en évidence les interrelations entre les acti-
vités des cas d’école.

21 . Bouchard Neff J., (2013),  Mesurer les droits de l’homme et le développement : état 
des lieux, (Bouchard J., Gandolfi S., Meyer-Bisch P., Les droits de l’homme : une gram-
maire du développement, L’Harmattan, Paris, p. 225
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CHAPITRE II 

DÉPLOYER LA COMPRÉHENSION ET LES 
EFFETS DU DROIT À L’ÉDUCATION EN TANT 

QUE DROIT CULTUREL : LE RECOURS À 
L’INTELLIGENCE SOCIALE

patriCe Meyer-BisCh

INTRODUCTION : ARGUMENT

Le droit à l’éducation n’a pas seulement une dimension culturelle 
importante qui s’ajouterait à sa valeur universelle et conditionnerait 
son adaptation aux différents milieux et valeurs culturelles ; c’est 
dans sa substance qu’il fait partie des droits culturels au sein de 
l’ensemble universel, indivisible et interdépendant du système des 
droits de l’homme. L’objet d’un droit culturel est la participation à 
une diversité de ressources culturelles de qualité, condition indis-
pensable pour que chacun puisse vivre librement et dignement son 
processus d’identification, de reconnaissance mutuelle tout au long 
de sa vie. L’objet du droit à l’éducation est la participation à une vie 
éducationnelle de qualité au sein de la société tout au long de sa 
vie. La clarification culturelle nous permet de nous éloigner du sim-
plisme de l’offre éducative à ses bénéficiaires, comme s’il ne s’agis-
sait que d’une transaction en réponse à un besoin. La substance 
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culturelle du droit conduit à respecter et valoriser des relations de 
réciprocité dans des écosystèmes culturels complexes, ce qui est 
une condition de sa compréhension et de son effectivité. Cette cla-
rification théorique est nécessaire pour comprendre et affronter les 
difficultés sur le terrain. Je tente en un premier temps de démontrer 
à l’aide de quatre arguments la portée théorique et pratique du 
contenu culturel du droit à l’éducation avant de fermer la boucle en 
portant la démonstration sur ce qui permet d’intégrer l’évaluation 
dans la vie éducationnelle elle-même : l’intelligence sociale.

I. NATURE CULTURELLE DU DROIT À 
L’ÉDUCATION : LA PARTICIPATION À LA VIE 

ÉDUCATIONNELLE 

Le droit à l’éducation fait partie intégrante des droits culturels 
puisqu’il partage le même objet : la participation à une diversité de 
ressources culturelles de qualité22. C’est particulièrement évident 
pour le droit à l’éducation. Beaucoup réduisent la participation à 
l’accès en y incluant, de façon plus ou moins forte, l’exercice (au 
sein de la structure pédagogique ou, à l’extérieur), réduisant alors 
l’éducation à un transfert de savoirs et de compétences23. Mais, 
dans une pédagogie active, on comprend que l’apprenant s’appro-
prie une ressource culturelle non seulement lorsqu’il la découvre et 
la pratique, mais aussi quand il est convié à y contribuer. Nous 
comprenons la participation selon trois degrés ‒accès, pratique et 
contribution‒ qui peuvent être aisément vérifiés dans toute activité 
éducationnelle comme pour le droit « voisin » celui de participer à 

22 . Nous avons proposé cette définition : « Les droits culturels désignent les droits et 
libertés pour une personne, seule ou en commun, de choisir et d’exprimer son identité et 
d’accéder aux références culturelles comme à autant de ressources qui sont nécessaires 
à son processus d’identification, de communication et de création. ». Meyer-Bisch P. ; 
Bidault M. (2010) (Ci-après : Commentaire), § 0.12 et 3.8. 
23 . Le droit à l’éducation est compris ici selon une Approche basée sur les droits de 
l'homme (ABDH) pour ensuite être précisé en tant que droit culturel. Voir notre ouvrage 
en accès libre : Meyer-Bisch P. ; Gandolfi S. ; Balliu G. (éd.) (2016). 
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la vie culturelle. Je propose ci-dessous quatre arguments pour 
développer la nature culturelle du droit à l’éducation compris 
comme droit de participer à une vie éducationnelle de qualité.

1. LES RESSOURCES CULTURELLES DANS LEURS  
DIVERSITÉS

Fondamentalement, une ressource culturelle est un savoir parmi 
une grande diversité : toutes sortes de savoirs/saveurs24 (savoir 
être, faire, communiquer,…) qui contribuent à du savoir vivre, aux 
sens superficiel et essentiel. Chaque savoir donne accès à une 
diversité de personnes, d’objets et de situations, en lui permettant 
de connaître et de reconnaître, de se connaître et de se recon-
naître. Cette capacité utilitaire évidente ne se comprend que dans 
la mesure où on observe son versant interne : une femme, un 
homme, quel que soit son âge, qui touche, est touché, qui découvre, 
se découvre. Ajoutons à ce double versant sa dimension sociale : 
en découvrant une ressource culturelle, chacun expérimente la 
fécondité de la communication avec un nombre indéfini d’autres 
personnes susceptibles de partager cette expérience. En résumé, 
un savoir est un espace d’épanouissement, un milieu et un moyen 
de reconnaissance des êtres, des autres et de soi, de façon 
mutuelle. Ces savoirs ont forcément des supports. Une ressource 
culturelle est ainsi un savoir incorporé. Il peut être porté par des 
personnes seules ou en communautés ; il peut être disponible/
déposé dans toutes sortes d’êtres ; il peut enfin être porté par des 
traditions. À l’évidence, ces trois types de supports se complètent 
et se répondent. À titre indicatif et sans prétendre à l’exhaustivité, 
voici un développement des ressources culturelles comprises dans 
leurs liens entre un savoir et un support :

•	des personnes (parents, maîtres, anciens, professionnels 
de tous ordres, habitants connaisseurs d’un territoire,…) seules 
ou en communautés, qui sont porteuses de savoirs.

24 . Savoir et saveur ont la même étymologie (sapere : goûter). 
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•	des êtres vivants et non vivants, naturels ou construits 
(arbres et forêts, rivières, animaux, routes et chemins, maisons 
et quartiers, sites professionnels, mémoriaux…) qui se trouvent 
sur un territoire, et qui sont autant de lieux de savoirs.

•	des traditions, comprises comme des disciplines, avec 
leurs pratiques, leurs objets et leurs institutions, qui sont des 
savoirs circulants.
Une ressource est donc toujours un ensemble varié, de per-

sonnes, de biens et d’activités qui contient/offre/montre des 
savoirs ; elle est culturelle car, comme tout savoir important, elle est 
porteuse d’identité, de valeurs et de sens25, plus précisément elle 
permet aux objets, aux moments et aux lieux les plus ordinaires de 
porter du sens, et aux valeurs les plus essentielles de s’exprimer 
dans les pratiques quotidiennes ou festives. Ajoutons à cela que 
chaque ressource culturelle permet une circulation entre deux 
dimensions : 

•	l’art pour l’art : c’est une jouissance en elle-même (le plaisir 
de lire, de jouer d’un instrument, de découvrir la forêt ou l’amitié 
d’une personne, même si cela ouvre aussi à de la souffrance) ; 

•	l’art de faire : chaque savoir donne accès à d’autres savoirs 
(savoir lire donne accès aux livres, et par là à un nombre indéfini 
d’autres savoirs).

Les diverses formes de ressources culturelles forment ainsi de 
nombreuses boucles dont les interactions constituent des écosys-
tèmes culturels eux-mêmes entrecroisés et en interaction. Une 
discipline, mais aussi une école, comme toute organisation ou ins-
titution, est un écosystème constitué par un tissu d’interactions 
entre ses parties prenantes. Elle est elle-même un des acteurs 
d’écosystèmes, voisins (autres disciplines, institutions éducatives, 
familles…) ou englobants (région, pays…). En logique systémique, 
la diversité des ressources culturelles en interaction forme la 
richesse culturelle d’un écosystème, mais cela dépend de la qualité 
de ces ressources.

25 . Selon la formule de la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle.



35

1.1. Une diversité de ressources culturelles de qualité

Nous constatons en effet que toutes les ressources ne se valent 
pas : certaines sont seulement insuffisantes ou se révèlent closes, 
idéologiques et ferment la curiosité au lieu de l’ouvrir ; elles 
conduisent au mépris des autres et des choses, à des discrimina-
tions. Elles briment les libertés. Nous pouvons alors définir assez 
aisément ce qu’est une ressource culturelle « de qualité » : celle qui 
ouvre un espace instruit d’interprétation, de liberté et de créativité 
potentielle, un espace qui demande l’avis et la contribution de 
chacun dans une logique de « respect critique »26. L’universalité se 
trouve alors au cœur de chaque ressource culturelle de qualité. 
Chaque ressource culturelle de qualité maintient un lieu/lien d’hos-
pitalité, d’adaptation et d’innovation grâce à l’exercice permanent 
de critique mutuelle ardue et constructive. Une religion, comme un 
art, une pratique culinaire, une orientation politique, et bien sûr une 
science, ne sont légitimes au regard des droits culturels de chacun 
que dans la mesure où elles permettent un lieu de débat instruit, ou 
espace d’interprétation, au sein duquel chacun peut développer 
des valeurs universelles de façon singulière. Dans le cas contraire, 
ce sont des clôtures. Naturellement, la réalité est mixte et 
contrastée, aussi est-il essentiel de se mettre d’accord sur des cri-
tères et des indicateurs. Selon cette approche, la qualité du droit à 
l’éducation se définit à quatre niveaux interdépendants :

a. la qualité des ressources pratiquées qui développent cha-
cune du plaisir d’apprendre (la « jouissance » pour elle-même du 
droit) et donnent accès à beaucoup de savoirs et donc de 
capacités ;

b. la diversité de ces ressources en interaction (interdiscipline) 
qui multiplient les capacités de choix, les chances d’accéder et de 
pratiquer des savoirs pleinement choisis et assumés ; en outre la 
qualité de chaque ressource est valorisée par ses relations avec les 
autres : la diversité devient richesse quand elle nourrit les 
relations ;

26 . Sur la notion de « respect critique », voir notre Commentaire, Op.cit. § 3.12.
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c. la qualité de la participation ‒accès, pratique, contribution‒ 
à la vie pédagogique, ou éducationnelle, comprise comme partage 
réciproque de savoirs en apprentissage ;

d. la qualité des effets multiplicateurs, ou résultats en termes 
de capacités concrètement vérifiables par un progrès dans la jouis-
sance de chacun des droits de l’homme. En effet, il faut apprendre 
les savoirs de l’expression, de la participation, de l’alimentation, 
des soins de santé, des pratiques professionnelles,… et de la 
citoyenneté, pour pouvoir exercer ses droits, libertés et responsabi-
lités dans chacun des domaines couverts par les droits humains. 
Au-delà des disciplines enseignées, la finalité du droit à l’éducation 
est la capacité pour chacun d’exercer tous ses droits humains, avec 
les libertés et les responsabilités qui y correspondent.

En résumé, la qualité du droit de participer à une vie éducation-
nelle de qualité se vérifie en termes de droits culturels pour chacun. 
De façon imagée, nous pourrons parler du développement de sa 
capacité de toucher et d’être touché, de choisir et d’être choisi.

1.2. La vie éducationnelle

À la différence d’une conception fondée sur la simple transmis-
sion de savoirs, une activité éducative comprise comme accomplis-
sement d’un droit culturel est une introduction au droit de participer 
à la vie culturelle dans toutes ses dimensions. Quelle est la spéci-
ficité de cette introduction, puisqu’elle n’est pas réservée à l’en-
fance mais se déploie sur toute la vie ? La vie éducationnelle, ou 
pédagogique, me semble pouvoir être définie à trois niveaux :

•	 Les expériences d’apprentissage sont réciproques : il ne 
s’agit pas d’une simple transmission de savoir de celui qui sait vers 
celui qui ne sait pas, mais du partage du désir de savoir entre des 
personnes qui vivent dans des milieux différents. Un enseignant 
(celui qui indique les signes) cherche à éveiller les désirs d’admira-
tion et de vie des enseignés ; il nourrit en même temps son propre 
désir d’apprendre. L’amour de la discipline et de sa découverte est 
leur bien commun ;
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•	 Ce sont des expériences de reconnaissance, de soi, des 
autres et du monde grâce à des communautés de savoirs : un 
savoir n’est pas abstrait, il est vécu au sein de communautés épis-
témiques27. Tout apprentissage est indissolublement celui de 
savoirs spécifiques et d’un savoir partager, critiquer et se faire criti-
quer. Les communautés sont sources et fruits de tout apprentis-
sage. Dit autrement le savoir se découvre en se partageant. Et plus 
grandit un savoir plus s’ouvrent des espaces spécifiques de com-
munication avec un nombre indéfini de personnes, et partant des 
possibilités indéfinies d’apprendre ;

•	 Ce sont des expériences de progrès et de jouissance aux 
trois niveaux de la participation : accès, pratique et contribution28. 
C’est à chaque fois un horizon qui s’ouvre par l’expérience de la 
fécondité du travail, des réussites et des échecs partagés. C’est 
découvrir que l’ignorance et la médiocrité ne sont pas des finalités, 
et que, si l’excellence n’est pas assurée, elle est possible car il 
existe des personnes, des traditions et des œuvres excellentes qui 
sont accessibles. L’éducation est un émerveillement, tout en étant 
un exercice difficile nécessitant un arrachement à ses « zones 
de confort ».

En résumé, la vie éducationnelle peut être comprise comme le 
partage continu d’expériences réciproques de progrès dans la 
reconnaissance. Il s’agit d’une triple admiration difficile, d’un « triple 
amour » au sens de l’amour de la sagesse, de ses savoirs et de ses 
pratiques : 1) pour des domaines culturels avec leurs supports et 
leurs règles, 2) pour des témoins (des maîtres formels ou non for-
mels, des praticiens de toutes sortes) y compris pour soi capable 
d’apprendre, 3) pour des espaces nouveaux de communication et 
d’action.

27 . Concrètement, la vie éducationnelle se réalise dans la vie de famille la vie de l’école, 
la vie communautaire, la vie professionnelle…, et dans une démocratie de proximité, la 
vie citoyenne.
28 . Des élèves qui sont conviés à prélever, analyser et répertorier des échantillons 
recueillis dans un environnement voisin ; des personnes qui vont explorer un environne-
ment sous différents aspects, en cherchant des porteurs de savoirs et à contribuer à la 
connaissance des ressources culturelles d’un territoire, apprennent la participation aux 
trois niveaux.
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1.3. Spécificité culturelle du droit à l’éducation exprimée 
par les quatre capacités

Le droit à l’éducation, en tant que droit culturel est au cœur de 
l’ensemble des droits humains, ce qui apparaît dans les 4 capacités 
(« 4A »), telles que nous avons pu les développer au cours de la 
première étape de notre recherche, entre 2001 et 2006 (Friboulet 
J.-J. ; Niameogo A. ; Liechti V. ; Dalbera C. 2005). L’hypothèse de 
départ, co-élaborée lors de notre atelier de 2001, selon laquelle les 
quatre capacités étaient à la fois des valeurs fondamentales et des 
critères concrets d’effectivité s’est amplement vérifiée. Nous pou-
vons, 17 ans après et au terme de cette nouvelle étape, en expli-
citer la nature culturelle : toute capacité implique des savoirs, elle 
est donc d’abord de nature culturelle ; plus précisément, c’est une 
adéquation entre des savoirs :

•	 L’Acceptabilité signifie la pertinence du lien vécu entre des 
valeurs universelles et des situations singulières comprises au 
cœur de valeurs culturelles spécifiques proposées aux droits, 
libertés et responsabilités d’interprétation de chacun, seul et en 
commun. L’acceptabilité passe par le travail de chaque discipline à 
apprendre et à développer tout au long de sa vie. L’universalité se 
trouve au cœur de chaque discipline culturelle, à condition d’avoir 
accès à ce niveau de qualité (ci-dessus, °1. 2.) ;

•	 L’Adaptabilité est plus fonctionnelle : elle conditionne l’effi-
cacité du lien entre les diverses ressources culturelles de qualité 
des partenaires de l’éducation. Définie comme espace d’interpréta-
tion, la qualité garantit aux partenaires les libertés d’adaptation, à 
condition qu’ils continuent à s’instruire, à approfondir leurs res-
sources ;

•	 L’Adéquation des dotations : signifie l’efficience des rela-
tions entre les ressources mobilisées et les résultats : les dotations 
en ressources humaines et dans les autres domaines sont adé-
quates lorsqu’elles permettent la participation à des ressources 
culturelles de qualité. Comme il est plus facile de mettre en avant 
les ressources en équipement (dites « matérielles ») que les res-
sources humaines (sottement désignées comme « immatérielles »), 
la dimension culturelle de cette capacité paraît moins évidente. 
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Cependant, la dotation en ressources humaines implique que tous 
les partenaires soient respectés (y compris les apprenants dès leur 
plus jeune âge) comme porteurs d’une diversité de savoirs impor-
tants. En outre, les équipements n’ont de valeur que dans la 
mesure où les partenaires peuvent et savent les utiliser, il s’agit 
bien d’une adéquation culturelle ;

•	 L’Accessibilité ne concerne pas que la mobilité : chacun, 
quelles que soient ses ressources culturelles, a le droit, non seule-
ment d’accéder, mais aussi de pratiquer et de contribuer, c’est une 
question de cohérence, d’égalité de droit29. Il ne s’agit pas seule-
ment de tenir compte des différentes conditions discriminantes 
(éloignement, langue, sexe, origine sociale, pauvreté,…) pour 
tenter une distribution plus équitable des ressources : il convient 
aussi, et peut-être surtout, d’aller chercher et valoriser les res-
sources culturelles propres à chaque situation ;

En résumé, le droit à une éducation appropriée (au double sens 
logique d’adéquation, et actif d’appropriation par les personnes) 
permet à chacun, seul et en commun, d’accéder à une diversité de 
ressources culturelles de qualité, de les pratiquer et d’y contribuer, 
L’appropriation peut ainsi être considérée comme la réalisation des 
quatre capacités. Toute personne qui participe à une vie éducation-
nelle appropriée en ce double sens a en fait le privilège de faire une 
diversité de belles expériences d’admiration, de reconnaissance 
mutuelle et donc de paix. Même si chacun a droit à cette qualité, sa 
réalisation est vécue par chacun comme un privilège, comme un 
don, car chaque rencontre d’un maître qui éclaire une discipline, un 
arbre ou une tradition, est unique et marque toute une vie. On com-
prend dès lors l’importance des violations de ce droit qui humilient 
et incapacitent de façon quasi définitive les possibilités d’épanouis-
sement des libertés et des responsabilités au niveau des personnes 
et à celui des sociétés.

Précisons rapidement, que ce déploiement des capacités d’ad-
miration et donc de désir, y compris du désir de partager, comporte 
aussi tous les risques individuels liés aux libertés : erreurs de choix, 
confrontation à des connaissances inutiles. La prise de risques est 

29 . Voir le tableau de la boucle des quatre capacités en lien avec les valeurs de perti-
nence, d’efficacité, d’efficience et de cohérence, op. cit. p. 27.
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un défi à l’effectivité du droit pour les personnes, surtout pour celles 
qui se sentent humiliées par leur peu de savoir reconnu : nous 
avons tous besoin d’une forte stimulation pour nous sortir nous-
mêmes et nos proches de notre zone de confort. Enfin, les déten-
teurs des divers pouvoirs se servent facilement de ce prétexte –le 
peu d’empressement à apprendre, voir le peu de capacité‒ pour 
maintenir des populations entières dans l’ignorance. L’intelligence 
n’est pas qu’une capacité individuelle qui met les individus en 
concurrence, elle est sociale et permet aux personnes et aux com-
munautés de communiquer.

Il faut enfin remarquer, sans pouvoir le développer ici, que si 
chacun admet que le droit à une éducation de qualité ouvre l’accès 
à l’exercice des autres droits humains, cet argument à partir de la 
qualité culturelle des quatre capacités vaut directement pour les 
autres droits culturels, et largement pour tous les autres droits 
humains. Cette extension ouvrirait la voie à un formidable change-
ment de paradigme dans notre intelligence sociale : nous saurions 
que c’est dans la valeur des situations singulières que se révèle 
l’hospitalité mutuelle des savoirs vivants, ce qui est un autre nom 
pour l’universalité.
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II. ÉDUCATION TOUT AU LONG DE LA VIE À 
L’INTELLIGENCE SOCIALE

Le but du droit à l’éducation est de découvrir et de jouir progressi-
vement de l’intelligence en la développant par croisement de savoirs. 
Cet échange productif/créatif donne accès à la jouissance de l’en-
semble des droits culturels, et ouvre ainsi à tous les droits humains. 
Nous pouvons qualifier cette intelligence de « sociale », de « collec-
tive » ou de « commune » :

•	 Elle est sociale puisqu’elle développe des liens sociaux en 
valorisant leurs capacités de produire du savoir30 ;

•	 Elle est collective car elle collecte les savoirs, en fait la collec-
tion sans en gommer les contrastes, bien au contraire, elle met 
ensemble une grande diversité de savoirs, les vérifie, les clarifie et 
met en lumière les particularités et les contradictions, qui permettent 
de penser et obligent à inventer. C’est pourquoi l’intelligence collec-
tive, ne se développe, dès la première éducation que par l’échange 
et la comparaison, elle est dialectique. Elle implique pour ce faire 
l’organisation de « collectifs » apprenants, ou communautés de par-
tage de savoirs ; 

•	 Elle est enfin commune, car elle considère chaque discipline 
comme un bien commun, un bien culturel, ressource à l’intime de 
chacun et de tous, dont l’accès, la pratique et la production/création, 
est la responsabilité de tous. Par exemple, chacun a besoin d’admirer 
et de pratiquer une, ou plusieurs, langue de qualité pour accéder à 
une riche palette d’expressions. Une langue est intime et c’est un 
bien commun à entretenir et développer par tous.

Ces trois dimensions de l’intelligence sont essentielles, mais pour 
simplifier, je les regrouperai sous l’appellation d’intelligence sociale. 
Son principe est la synergie des libertés (2. 1.), sa réalisation se fait 
au sein de communautés apprenantes (2. 2.) et son développement 
implique une évaluation mutuelle permanente (2. 3.).

30 . J’ai développé ce thème notamment dans Meyer-Bisch P. (2014).



42

2. LE PRINCIPE DE L’INTELLIGENCE SOCIALE : 
LA SYNERGIE DES LIBERTÉS 

Au principe de l’intelligence commune se trouve la synergie des 
libertés et des savoirs qui les nourrissent. À l’inverse de la devise 
républicaine « mes libertés s’arrêtent là où commencent celles des 
autres », le fait de considérer les libertés comme culturelles, à 
savoir comme des « libertés instruites » des ressources culturelles 
disponibles et des responsabilités à leur égard, désigne les libertés 
comme un bien commun : à la fois individuel et social. Autrement 
dit « nos libertés commencent là où commencent celles des 
autres ». Nous avons besoin de vivre avec des personnes libres et 
savantes pour développer nos libertés et nos savoirs. C’est pour-
quoi toute liberté demande à être cultivée par la rencontre d’autres 
savoirs, d’autres libertés.

Qu’est-ce qui constitue cette interdépendance des libertés ? 
Pourquoi ne sont-elles pas seulement concurrentes, selon l’opinion 
la plus répandue ? Parce qu’il n’y a pas de liberté réelle sans les 
savoirs nécessaires à leur exercice responsable. Or cette respon-
sabilité consiste essentiellement à tenir compte des libertés d’au-
trui : pas seulement à les respecter, mais à les rechercher. Entre 
concurrence et coopération, il apparaît que le lien, l’objectif 
commun, est la réciprocité dans l’exercice des libertés, fondée sur 
le croisement des savoirs. Chacun peut se comprendre comme 
co-responsable, mais il convient aussi de parler de « co-liberté » : 
nous ne sommes pas des êtres d’abord libres à titre individuel puis 
responsables les uns des autres ; nous recevons des capacités de 
liberté au fur et à mesure de notre vie culturelle, en particulier édu-
cationnelle : les libertés se donnent mutuellement.

Dit autrement, l’argument consiste à considérer les libertés 
comme des capacités qui ne peuvent être comprises que dans un 
« système de libertés instruites », un système dont la richesse est 
assurée par la fécondation mutuelle des savoirs, ce qui la distingue 
d’une jungle des libertés. Cela n’enlève rien à leur caractère poten-
tiellement anarchique, à leurs capacités à contester les ordres et 
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désordres établis, ni à la dynamique de la concurrence, car il n’y a 
pas d’autorité humaine supérieure et l’intelligence naît du travail sur 
les contradictions.

Cela signifie qu’une liberté ne s’analyse pas toute seule, mais 
dans une relation d’équilibre ou de valorisation avec d’autres 
libertés ; cette relation n’est pas irénique, elle implique de difficiles 
coopérations et des concurrences. Ainsi pour toute activité humaine, 
on devrait en principe pouvoir faire un « bilan » (bilancio = balance) 
des libertés. Les libertés et droits culturels sont des critères fonda-
mentaux pour évaluer les écosystèmes éducationnels.

2.1. La réalisation de l’intelligence sociale au sein de 
communautés apprenantes

Nous avons vu que l’objet du droit à l’éducation n’est pas seule-
ment une transmission de savoirs grâce à l’offre éducative, selon 
une approche qui serait réduite à la satisfaction de besoins. C’est 
le partage d’une expérience d’admiration et d’émancipation des 
désirs d’apprendre, de jouir, de communiquer et de créer. La vie 
éducationnelle consiste en un flux de reconnaissance mutuelle 
selon une boucle à trois pôles qui se répondent à mesure du déve-
loppement des différents savoirs : reconnaissance des autres, d’ob-
jets (êtres naturels ou/et construits), de soi.

Chaque discipline enseignée permet à chacun de tracer tout au 
long de sa vie ses propres chemins entre ces trois pôles insépa-
rables de la reconnaissance, et de les partager. Une discipline est 
une tradition, un ensemble d’œuvres de savoirs, qui permet d’ap-
prendre à interroger, organiser, synthétiser, débattre, interpréter et 
transmettre. Qu’elle soit scientifique, artistique, technique, sportive, 
religieuse, une discipline est une tradition de raisons, expériences, 
émotions et institutions accumulées par des hommes et des 
femmes partageant une même foi, au sens de confiance dans un 
travail culturel progressif et social. Une discipline est une école, 1) 
d’admiration, 2) de collégialité dans le partage des savoirs, 3) de 
ténacité. Ce sont les trois conditions de toute libération et donc de 
la jouissance réelle des droits culturels. 
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Voici quelques exemples de disciplines qui sont autant de 
domaines culturels d’éducation, qui tous donnent –depuis leur pre-
mier apprentissage jusqu’aux degrés les plus exigeants de créa-
tion‒ accès à un univers hospitalier d’expériences, de connaissances 
et de communication. Ce sont des ressources culturelles qui, à 
mesure de leur qualité développent une puissance (capacité) chez 
les pratiquants.

•	linguistique (puissance de chaque langue), 

•	artistique (puissance des arts),

•	artisanale, technique et industrielle (puissance de la 
production), 

•	scientifique (puissance de chaque science dès sa 
vulgarisation), 

•	sociale (diversité des constructions sociales), 

•	religieuse (sacralité du monde, dimension éthique, y com-
pris pour les athées), 

•	écologique (découverte des différents rapports homme–
nature), …, 

•	et finalement à la citoyenneté (PAIDEIA, BURKINDLIM).
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Encadré 1

PAIDEIA/BURKINDLIM : DES INTERPRÉTATIONS 

CONVERGENTES DE LA DIGNITÉ EN TANT QUE BIEN COMMUN

Le programme participatif PAIDEIA/BURKINDLIM d’observa-
tion, d’analyse et de propositions pour l’effectivité du droit à 
l’éducation en tant que droit culturel, est un exercice exigeant 
d’intelligence collective. Il se réalise et se vérifie par la pratique 
de chacun des droits culturels.

PAIDEIA est un terme d’origine grecque qui contient tout 
un panier d’actions : 1) élever chaque personne pour qu’elle 
réalise ce qu’il y a de plus authentique en elle ; 2) ce qui 
conduit à épanouir sa dignité, 3) comprise comme un bien 
commun qui importe à tous, 4) et pour laquelle tous ont la 
responsabilité commune d’interagir de façon à éduquer et 
s’éduquer mutuellement tout au long de la vie ; 5) le déve-
loppement de ces interactions conduit à accomplir la citoyen-
neté de chacun en participant à la société la plus juste, la 
plus démocratique, et donc la plus savante possible. 

BURKINDLIM est un terme d’origine burkinabè qui 
contient également tout un panier d’actions, convergent avec 
Paideia, en tant que processus d’éducation et de formation 
des « hommes intègres » : 1) épanouir la dignité de chacun, 
sens de toute vie, par toutes les voies possibles, 2) com-
prise comme un bien commun, valeur intrinsèque de toute 
la société dont chacun est fier, 3) et pour laquelle toutes les 
personnes ont également la responsabilité commune d’inte-
ragir de façon à éduquer et s’éduquer mutuellement tout au 
long de la vie, en se préservant de toute honte individuelle et 
collective ; 4) promouvoir le respect mutuel et le pardon, la 
recherche du consensus et les relations à plaisanterie, piliers 
de l’entente et de la résolution des conflits interpersonnels 
et collectifs, donc de la paix ; 5) valoriser le travail et le cou-
rage comme pratiques effectives de la liberté au service de 
toute la société, 6) inscrire ses pensées et actions dans la 
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durée et la fidélité aux valeurs communes de la société telles 
que portées dans son identité collective de burkinabè, dans 
les valeurs particulières de ses appartenances de groupes 
(genre, langues d’origine et secondes, professions et enga-
gements civils, par exemple) et enfin par ses propres noms 
et surnoms, qui permettent à chacun de trouver les chemins 
de son excellence, au sens où celui qui excelle est celui 
qui accomplit de la manière la plus renommée sa fonction 
sociale. La personne reçoit alors le plus beau titre qui soit : 
« Digne fils ou fille du Pays »…  

Source pour le burkindlim : Grenier à mots mooré. Amadé 
Badini, Claude Dalbera, Anatole Niaméogo. Fribourg 2008, 
Document de travail de l’IIEDH N° 15.2

https://www3.unifr.ch/ethique/fr/assets/public/Files/mooredt.pdf

Précisons qu’en tant que ressource culturelle de qualité, la pra-
tique de chaque discipline ouvre à l’intérêt pour les autres, à la 
valeur de l’interdisciplinarité.

En travaillant une discipline tout au long de sa vie chacun peut 
faire l’expérience que cela permet d’approfondir son milieu culturel 
mais aussi de s’en arracher pour comparer et trouver de l’universel. 
L’exercice d’un droit est une partie de douleurs autant que de plai-
sirs. Une discipline est une école de contradictions, c’est en cela 
qu’elle est pénible et en cela aussi qu’elle est libératrice et source 
de joie dès que sa maîtrise se développe. Elle est expérience édu-
cationnelle, quel que soit l’âge des partenaires, expérimentés ou 
débutants. Chacun partage l’humiliation liée au non-savoir face à 
l’ampleur des richesses et l’audace qui consiste à croire que ce 
savoir est en partie accessible pour tous. Chacun ose chercher la 
synergie des savoirs dans la mesure où il a l’expérience de la 
reconnaissance mutuelle. Il ose exposer l’ignorance et l’incertitude, 
il ose critiquer, car il s’appuie sur l’expérience vivante du « respect 
critique ». Toute communauté apprenante repose sur la critique et 
l’évaluation mutuelle permanente.
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2.2. L’intelligence sociale se développe en évaluation 
mutuelle permanente

L’originalité de notre approche basée sur les droits culturels est 
de considérer la qualité d’auteur à chaque partenaire de l’amont à 
l’aval de toute activité éducationnelle : les apprenants quel que soit 
leur âge, les familles, les enseignants, les communautés, les auto-
rités politiques et les différents porteurs de savoirs d’où qu’ils 
viennent. C’est pour cette raison que l’action évaluative appartient 
à tous et, au lieu d’être confiée seulement à des experts externes, 
elle est partie intégrante de la vie éducationnelle elle-même à tous 
niveaux. En tant que droit culturel, l’éducation signifie que chaque 
personne participant à une activité pédagogique participe aussi à 
son évaluation. On demande déjà à l’élève de s’autoévaluer, avec 
l’aide d’un maître ou/et de condisciples. Cet exercice est au cœur 
de tout apprentissage en formation initiale ou continue (y compris 
des enseignants et des administrateurs) ; il autorise ainsi chacun, 
selon sa position, à participer à la gouvernance –et donc à la struc-
ture‒ du système au sein duquel il agit.

Ce droit/liberté/responsabilité de participer à « l’information » (la 
structure) du système relève directement du droit « voisin », le droit 
de participer à un système d’information adéquat, ou droit de parti-
ciper à la vie informationnelle. Se former et former, c’est apprendre 
à chercher, traiter, produire, transmettre des informations. S’informer 
et informer, c’est se former et former de façon continue en contri-
buant au grand croisement des savoirs. Je ne peux développer ici 
ce point essentiel. Dès notre première recherche, nous avions vu 
que l’évaluation de l’effectivité d’un droit de l’homme est une appli-
cation du droit à l’information, compris dans ce même sens culturel 
et participatif, de croisement des savoirs.

De façon plus générale et donc politique, il s’agit d’évaluer un 
écosystème éducationnel aux différents niveaux qui sont 
pertinents31 :

31 . Sur ces trois niveaux, ainsi que sur le bien commun, voir notre ouvrage Souveraineté 
et coopérations, op. cit., glossaire et corps du texte.
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•	 Au micro, s’analyse la relation entre les personnes au sein 
des classes, des familles, des petites communautés : c’est le par-
cours éducationnel des personnes qui est visé, car c’est le plus 
instructif et c’est l’objectif final ;

•	 Au meso, est partagé l’analyse des écosystèmes petits et 
grands (une école, l’ensemble des structures éducatives d’une 
commune, une province, une région), comme dans l’étude pré-
sentée dans cet ouvrage : c’est la richesse dynamique des écosys-
tèmes éducationnels qui est visée, notamment par les cartographies 
et par les indicateurs de connexion, car c’est là que s’analyse le 
développement des ressources nécessaires ;

•	 Au macro, se dessine le partage de la responsabilité poli-
tique pour tous les citoyens, le développement plein du 
« Burkindlim », la dignité humaine en tant que bien commun à toute 
communauté : c’est la compréhension et la gestion politique de la 
richesse de la vie éducationnelle en tant que bien commun, néces-
saire à la réalisation de tous les autres biens communs et donc à la 
réalisation des autres droits humains.

Ces trois niveaux ne s’emboîtent pas comme des poupées 
russes, allant du singulier au général, comme dans les statistiques 
habituelles, car le singulier en situation complexe prime partout : 
chaque situation éducationnelle met en jeu et démontre l’accepta-
bilité, l’adaptabilité, l’accessibilité et l’adéquation des dotations. 
C’est pourquoi, notre méthode paideia, au Burkina comme dans 
d’autres pays, notamment en France, procède par cas d’école.
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CONCLUSION

Recueillir l’intelligence du singulier en situation complexe, tel est 
l’objectif à la fois de n’importe quelle activité éducationnelle et de la 
méthode systémique et participative d’évaluation de l’effectivité du 
droit à l’éducation. L’explicitation et le développement de la nature 
culturelle de ce droit se démontre dans l’interdépendance entre le 
droit à l’éducation de chacun dans toutes ses dimensions, et la 
mise en œuvre de son droit de participer à l’information du système 
éducationnel et politique au sein duquel il est actif. Toute activité 
éducationnelle est introduction à l’intelligence sociale, présente en 
chacun, y compris chez les plus pauvres, présente aussi dans les 
choses fabriquées et tout être naturel à condition d’apprendre à 
partager leur observation, présente enfin dans les institutions à 
condition de savoir les faire vivre et évoluer. Tout se cultive, à l’in-
time de chacun, et à l’intime du social.

Il reste une question majeure quant à l’extension de nos tra-
vaux : l’approche ici appliquée au droit à l’éducation en tant que 
droit culturel est facilement transposable, bien que de façons diffé-
renciées, à tous les autres droits humains. Développer concrète-
ment cette démonstration de l’importance du culturel, premier 
facteur d’émancipation, signifie heurter de plein fouet tous les pou-
voirs arbitraires, toutes les ignorances. 
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CHAPITRE III

LE DROIT À L’ÉDUCATION EN TANT QUE 
DROIT CULTUREL

Jean-noël poda

INTRODUCTION :  
QUELQUES REPÈRES HISTORIQUES

Depuis les temps les plus reculés, l’homme a été attiré par 
l’eau, indispensable à la vie. Il y trouva d’abord de quoi étancher 
sa soif, puis rapidement se rendit compte que cet élément rece-
lait une source de nourriture permanente. Ainsi, la pêche fut-elle, 
bien avant l’agriculture et au même titre que la cueillette, l’une 
des premières manifestations de l’exploitation des écosystèmes 
aquatiques par l’homme. C’était encore à une époque où 
l’homme appartenait à l’écosystème au même titre que l’arbre 
ou l’oiseau et savait que leurs existences étaient intimement 
liées (Déjoux, 1988 in Poda 2000). L’homme a été attiré par le 
désert pour ceux de la forêt et vice versa souvent après maints 
efforts d’adaptation et d’aménagement. Aussi, la transmission 
des savoirs et des techniques et leur accumulation –transmis-
sion de génération à génération– sont les prémisses de l’éduca-
tion, dans un contexte culturel du moment, qui ont marqué 
l’évolution des sociétés.
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En Afrique, les populations, selon Ki-Zerbo (2003) dans son 
ouvrage « À quand l’Afrique », ont évolué comme tous les autres 
peuples du monde, de façon progressive, depuis les premiers 
collectifs humains de l’Antiquité égyptienne jusqu’au XVIe siècle, 
à travers les chefferies, des royaumes, des empires de plus en 
plus importants, et ce, malgré le handicap du Sahara, qui occupe 
presque le tiers de l’Afrique. Les valeurs transmises par l’éduca-
tion traditionnelle étaient celles jugées utiles à la cohésion 
sociale et aux bonnes relations entre les membres de la commu-
nauté. Elles devaient se manifester dans la vie de tous les jours. 
Ce n’était pas un catéchisme qu’on récite, mais un mode de vie 
qui se réalise par la société et, avant tout, à l’intérieur de chaque 
personne (Palm, 2015). Dans cette optique, selon Dalbera (2010), 
les cultures de chaque communauté ne sont pas considérées 
comme figées et comme des substituts exotiques ou archaïques 
aux droits de l’homme, mais constituent les milieux humains 
vivants et évolutifs dans lesquels peuvent s’intégrer l’indivisibilité 
et la promotion intégrale des droits de l’homme. Au Mali, un 
développement remarquable attesté par les savants et les voya-
geurs de l’époque avait intégré l’écriture et la civilisation autoch-
tone du savoir et du pouvoir. Au XIIIe et XIVe siècles, la ville de 
Tombouctou était plus scolarisée (en arabe) que la plupart des 
villes analogues en Europe (Ki-Zerbo 2003). Selon Ki-Zerbo 
(2003), au XVIe siècle, s’en sont suivis les grandes découvertes 
de l’Afrique au sud du Sahara, la traite des noirs et plus tard la 
colonisation qui furent le point de départ d’une décélération, d’un 
piétinement, d’un arrêt de l’histoire africaine. Si l’on ignore cela, 
on ne comprend rien à l’Afrique y compris dans le domaine de 
son développement, de sa culture dont l’éducation est une com-
posante. Le développement est un phénomène total qu’il faut 
embrasser dans sa totalité. Et dans cette totalité, les facteurs 
culture et éducation sont primordiaux contrairement à une cer-
taine idée pour laquelle l’éducation et la culture ne faisaient pas 
partie du développement, alors que le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) intègre l’espérance de vie 
et l’éducation dans les normes du développement. Mais com-
ment quantifier la culture pour pouvoir l’injecter dans les indica-
teurs du développement quand les aspects les plus intimes du 
développement sont presque indéfinissables et impalpables, 



53

comme le bonheur, la santé, la joie. Si toute personne, homme, 
femme, enfant a un droit reconnu à l’éducation dans le respect 
de sa dignité, comment peut-on évaluer l’effectivité de ce droit si 
on ne le mesure pas de manière adaptée ?

C’est pourquoi l’Association pour la Promotion de l’Éducation 
Non Formelle (APENF) en partenariat avec l’Institut 
Interdisciplinaire d’Éthique et des Droits de l’Homme (IIEDH) de 
l’Université de Fribourg (Suisse) ont conduit une première 
recherche action au Burkina Faso qui a abouti à la publication du 
livre intitulé « La mesure du droit à l’éducation : tableau de bord 
de l’éducation pour tous au Burkina Faso ». Ki-Zerbo in IIEDH et 
APENF (2005) dans la préface de ce livre note que : 

« la mesure du droit à l’éducation en heurtant parfois de façon 
frontale les butoirs structurels et constitutionnels du système, 
donne envie de se ranger pour de bon aux côtés de ceux qui 
sont exclus de ce droit. Et comme le droit à l’éducation implique 
par définition le devoir d’éduquer, (ce livre) est un signe qui com-
porte aussi quelque part un signal ».

De nos jours, il existe une littérature scientifique abondante 
sur les bienfaits de l’éducation tant au plan individuel, de la com-
munauté, qu’à l’échelle nationale. À travers les connaissances, 
les savoirs, les compétences et les valeurs acquis tout au long 
du parcours scolaire, une éducation de qualité prédispose l’indi-
vidu à des changements de comportements positifs que ce soit 
en matière de santé et d’hygiène, en matière d’idéaux familiaux 
(taille de la famille et bien-être des enfants), en matière d’auto-
nomisation, ou en matière de productivité économique une fois 
sur le marché du travail. Ces bénéfices au niveau individuel 
tendent à avoir un effet cumulatif sur l’ensemble du groupe 
(communauté et nation), en termes d’amélioration des perspec-
tives de développement et de réduction de la pauvreté (World 
Bank, 2006 in APENF 2018b). Plusieurs documents en particu-
liers celui du Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabé-
tisation (MENA 2017) avec l’appui technique et financier du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) aborde la 
situation de l’éducation au Burkina Faso dans le cadre de l’initia-
tive mondiale en faveur des enfants non scolarisés et celui de 
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l’Association pour la Promotion de l’Éducation Non Formelle 
(APENF 2018) présente une alternative de formation des ado-
lescents, des jeunes et des acteurs en éducation non for-
melle (PFAJA-ENF).

Cette importance de l’éducation comme facteur de dévelop-
pement explique la place privilégiée qu’elle a toujours occupée 
dans l’agenda international de développement (à titre d’exemples : 
la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous de Jomtien en 
1990 ; le Forum mondial sur l’éducation pour tous de 2000 à 
Dakar, les Objectifs du millénaire pour le développement de 
2000-2015 et les Objectifs de développement durable de 
2015-2030).

Encadré 2

QUELQUES RAPPELS DE DÉFINITIONS DE LA CULTURE ET DE 

L’ÉDUCATION

La déclaration de Fribourg (IIEDH, 2007) aborde en détails 
les droits culturels, dont le droit à l’éducation, qui font partie 
intégrante des droits de l’homme et doivent être interprétés 
selon les principes d’universalité, d’indivisibilité et d’interdé-
pendance, et dont je retiens les articles 2 et 6 : 

Article 2 (définitions)
a. le terme « culture » recouvre les valeurs, les croyances, 

les convictions, les langues, les savoirs et les arts, les tradi-
tions, institutions et modes de vie par lesquels une personne 
ou un groupe exprime son humanité et les significations qu’il 
donne à son existence et à son développement ;

b. l’expression « identité culturelle » est comprise comme 
l’ensemble des références culturelles par lequel une per-
sonne, seule ou en commun, se définit, se constitue, commu-
nique et entend être reconnue dans sa dignité ; 
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c. par « communauté culturelle », on entend un groupe de 
personnes qui partagent des références constitutives d’une 
identité culturelle commune, qu’elles entendent préserver et 
développer. 

Article 6 (éducation et formation)
Dans le cadre général du droit à l’éducation, toute per-

sonne, seule ou en commun, a droit, tout au long de son 
existence à une éducation et à une formation qui, en répon-
dant à ses besoins éducatifs fondamentaux, contribuent au 
libre et plein développement de son identité culturelle dans 
le respect des droits d’autrui et de la diversité culturelle (…). 
Fin de citation.

L’éducation est un terme très ancien et universel, car toutes 
les sociétés humaines, tous les groupes sociaux, organisent 
et gèrent la transmission des savoirs et des connaissances 
dans la perspective d’assurer la perpétuité et le rayonnement 
de leur culture et d’assurer leur développement.

Sanogo (2015) chercheur à l’Institut des Sciences des 
Sociétés du Centre National de la recherche Scientifique 
et Technologique (INSS/CNRST) in connaissances pour le 
développement Numéro spécial Mars CAPES pages 85 et 86 
apporte les définitions de l’éducation ci-après :

Le terme vient du latin e-ducere, qui veut dire : guider, 
conduire hors, l’éducation se définit comme l’« Art de former 
une personne (…) en développant ses qualités physiques, 
intellectuelles et morales, de façon à lui permettre d’affronter 
sa vie personnelle et sociale avec une personnalité suffisam-
ment épanouie ; les moyens mis en œuvre pour assurer cette 
formation » in http://www.cnrt.fr/definition/education.

 L’éducation non-formelle est une notion relativement nou-
velle, même si sa gestation remonte à la fin de la Seconde 
guerre mondiale. Sa formalisation est à rapprocher au regain 
d’intérêt de l’UNESCO et l’OMS. Pour l’UNESCO « Les 
programmes de l’éducation non-formelle ne suivent pas 
nécessairement, le système gradué traditionnel, peuvent 
être d’une durée différente et ne débouchent pas toujours 
sur un certificat sanctionnant les études suivies. Les activités 
de l’éducation non-formelle permettent aux enfants et aux 
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jeunes non scolarisés d’accéder à un apprentissage struc-
turé, renforcent leur estime de soi et les aident à trouver 
leurs voies et à contribuer à leurs communautés. Dans cer-
tains cas, leurs activités peuvent servir de « passerelles » 
et aider les enfants et les jeunes non scolarisés à améliorer 
leur compétences académiques, à tel point qu’ils peuvent 
réintégrer le système de l’éducation formelle ». in http://
www.unesco.org/new/fr/unesco/themes/icts/lifelong-learning/
non-formal-education.

Pour l’Assemblée parlementaire du 24 janvier 2000 de la 
Commission de l’Europe « L’éducation non-formelle fait partie 
intégrante de la notion d’éducation permanente qui permet 
aux jeunes et aux adultes d’acquérir et d’entretenir les com-
pétences, les aptitudes et les dispositions nécessaires pour 
s’adapter à un environnement en mutation constante. Elle 
peut résulter d’une initiative individuelle et prendre la forme 
de diverses activités d’apprentissage menées en dehors du 
système éducatif formel. Une part importante de l’éducation 
non-formelle est assurée par les organisations non gouver-
nementales s’intéressant au travail communautaire et aux 
activités de jeunesse. »

L’éducation non-formelle peut être définie comme un 
sous-système d’apprentissage ouvert qui s’adresse à un 
public d’adultes ou d’adolescents volontaires, dans un 
contexte non scolaire et ne débouchant pas sur une forma-
tion diplômante. Il comporte à cet effet deux sous domaines 
qui sont les modèles alternatifs s’adressant aux jeunes et aux 
adolescents (déscolarisés et/ou non scolarisés) et l’alphabé-
tisation destinée aux adultes.
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I. DROIT À L’ÉDUCATION EN TANT QUE 
COMPOSANTE DES DROITS CULTURELS

Les droits de l’homme en Afrique sont consignés dans plu-
sieurs textes fondamentaux que les États ont accepté de ratifier. 
Ces droits figurent dans la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme de 1948 et dans la Charte africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples. En outre, les droits économiques, 
sociaux, civils, politiques et culturels sont consignés dans toutes 
les constitutions africaines avec quelques nuances. Pour 
Ki-Zerbo (2003), il faut afficher ces droits en tant que tels, les 
placer comme une ligne d’horizon à atteindre ; le fait de les 
reconnaître oblige à faire des efforts pour passer à leur réalisa-
tion. Ainsi, le droit à l’éducation fait partie des droits imprescrip-
tibles qui doivent être absolument reconnus. Et pour Ki-Zerbo 
(2003), c’est une exigence de la dignité humaine, les États 
doivent remplir les conditions nécessaires et suffisantes pour 
que ces droits soient garantis, il en arrive au fait que le Burkina 
Faso avec un taux de 72 % d’analphabètes (en 2000) ne garantit 
pas le droit à l’éducation.

Il importe de bien cerner le champ de ce droit qui n’est pas un 
simple droit à l’inscription dans une école primaire, mais est un 
droit de l’homme à part entière pour toute personne à tout âge, 
et même un constituant majeur de chaque droit de l’homme. 

Historiquement, en effet, le droit à l’éducation fait partie des 
nouveaux droits issus du consensus de la Communauté interna-
tionale sur les droits de l’homme tels qu’ils ont été exprimés 
dans la Déclaration universelle  de 1948, qui a élargi le champ 
des droits politiques contenus dans les déclarations historiques 
antérieures en s’ouvrant à toutes les conditions de la dignité 
pour tous les êtres humains, y compris culturelles, sociales, et 
économiques.

Ainsi les Articles 22 et 26 de la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme (DUDH) indiquent Article 22 : 
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« Toute personne, en tant que membre de la société (…) est 
fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux 
et culturels indispensables à sa dignité et au libre développe-
ment de sa personnalité, grâce à l’effort national et à la coopé-
ration internationale, compte tenu de l’organisation et des 
ressources de chaque pays ».

 « Tous les droits de l’homme et libertés fondamentales sont 
universels, indissociables, interdépendants et intimement liés », 
y compris particulièrement les droits culturels, et spécifiquement 
le droit à l’éducation.  

Article 26 : « Toute personne a droit à l’éducation (…). 
L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personna-
lité humaine et au renforcement du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ». Le droit à l’éducation 
a été ensuite juridiquement établi par le Pacte international 
relatif aux droits économiques sociaux et culturels (PIDESC) de 
1966, entré en vigueur en 1976. Le Pacte, en son art. 13, pré-
cise : « 1. Les États parties au présent Pacte, reconnaissent le 
droit de toute personne à l’éducation (…). 

2. Les États parties au présent Pacte, reconnaissent qu’en 
vue d’assurer le plein exercice de ce droit :

a) L’enseignement primaire doit être obligatoire et accessible 
gratuitement à tous ;

b) L’enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y 
compris l’enseignement secondaire technique et professionnel, 
doit être généralisé et rendu accessible à tous (…) ;

c) L’enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous 
en pleine égalité, en fonction des capacités de chacun (…) ; et

d) L’éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, 
dans toute la mesure possible, pour les personnes qui n’ont pas 
reçu d’instruction primaire ou qui ne l’ont pas reçue jusqu’à son 
terme ». 
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Le concept d’éducation de base tel qu’il est mentionné dans 
le Pacte correspond aux formes d’éducation extra-scolaire que 
l’on désigne couramment par « alphabétisation des adultes » et 
« éducation non formelle des jeunes ». 

Aujourd’hui, en effet, le concept d’éducation de base recouvre 
toute réponse formelle ou non formelle aux besoins éducatifs 
fondamentaux de tous. Il se rapporte à la fois au continuum sco-
laire obligatoire de 9 années minimum pour les enfants en cohé-
rence avec l’interdiction du travail des enfants avant 15 ans, ou 
bien au cycle complet d’alphabétisation et de post alphabétisa-
tion de base pour les jeunes et les adultes.

Pour être complet, le droit à l’éducation doit donc s’harmo-
niser avec l’ensemble des droits culturels. Le droit effectif de 
l’apprenant à l’éducation ne saurait se concevoir en dehors 
d’une promotion et d’une reconnaissance des cultures. 
L’universalité des connaissances acquises se trouve au cœur de 
la culture de tout homme, précisément par la face qui lui permet 
d’entrer en relation avec les autres et de se présenter dignement 
au monde, dans son authenticité et sa complexité.
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II. QUELLE EST LA SITUATION DU DROIT À 
L’ÉDUCATION EN TANT QUE DROIT 

CULTUREL AU BURKINA FASO ?

Au Burkina Faso, le droit à l’éducation en tant que droit 
culturel a été fondu dans les droits de l’homme et des citoyens 
et dans la Déclaration Universelle de 1948 dans la constitution 
de la Ière République avant de s’afficher en termes de droit à 
l’instruction dans la IIe et IIIe République, puis de façon précise 
en tant que droit culturel dont l’éducation dans la constitution de 
la IVe République. 

L’annexe N°1 (Kaboré, 2002) de la Constitution de 1959 du 
Territoire de la Haute-Volta à l’alinéa 3 du préambule dit : « Il (le 
peuple) proclame son attachement aux principes de la démo-
cratie et des droits de l’homme, tel qu’ils ont été définis par la 
déclaration de 1789 et garantis par la constitution de la 
Communauté. ». 

L’annexe N°2 (Kaboré 2002) de la Constitution de la Ière 
République de la Haute-Volta adoptée par l’Assemblée Nationale 
le 9 novembre 1960 dans son préambule alinéa 1 dit « Le peuple 
de Haute-Volta proclame son attachement aux principes de la 
démocratie et des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, par 
la Déclaration Universelle de 1948 et tels qu’ils sont garantis par 
la présente Constitution. ».

L’annexe N°3 (Kaboré 2002) de la Constitution de la IIe 
République de la Haute-Volta adoptée par référendum le 14 juin 
1970 s’étend sur les droits sociaux et culturels dont celui de 
l’éducation. Outre le préambule qui « Proclame son attachement 
aux principes de la démocratie et des droits de l’Homme et du 
Citoyen de 1789, par la Déclaration Universelle de 1948 et tels 
qu’ils sont garantis par la présente Constitution. », les Articles 16 
et 17 se focalisent sur : « Article – 16 : L’enseignement public est 
laïc. L’enseignement privé est libre sous réserve du respect des 
lois et règlements en vigueur ; Article – 17 : La République 
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voltaïque garantit à ses citoyens dans le cadre des lois sans 
distinction de sexe (entre autres points) le droit au repos, à l’as-
sistance sociale, à l’instruction. »

L’annexe N°4 (Kaboré 2002) de la Constitution de la IIIe 
République de la Haute-Volta adoptée par référendum le 27 
novembre 1977 précise dans son préambule, paragraphe-4 :

« La liberté de croyance, de conscience, d’opinion religieuse, 
philosophique, d’exercice de culte, la liberté d’association et de 
réunion ainsi que la pratique libre de la coutume sont garantis à 
tous par la Constitution sous réserve du respect de la loi, de 
l’ordre public et de la personne humaine » et au paragraphe 17 
« Tout citoyen a droit à l’instruction. L’enseignement public est 
laïc. L’enseignement privé est reconnu ; la loi fixe les conditions 
de son exercice. »

 L’annexe N°5 (Kaboré 2002) de la Constitution de la IVe 
République du Burkina Faso en cours, adoptée par le Référendum 
du 2 juin 1990, révisée par la Loi N° 001/97/ADP du 27 janvier 
1997 et promulgué par le Kiti N° AN-VIII-330/FP/PRS du 11 juin 
1991 et le Décret N° 97-063/PRS du 14 février 1997 en ses 
Articles 18, 27 et 28 traite des droits à l’éducation. L’Article 18 
précise que « l’éducation, l’instruction, la formation constituent 
des droits sociaux et culturels reconnus par la constitution qui 
vise à les promouvoir » et l’Article 27 indique que « Tout citoyen 
a le droit à l’instruction. » 

De façon spécifique, la Loi d’orientation de l’éducation au 
Burkina Faso de 1996 en ses Articles 2, 4, et 18 stipule que :

« L’éducation est une priorité nationale. Tout citoyen a droit à 
l’éducation sans discrimination fondée sur le sexe, l’origine 
sociale, la race ou la religion. L’obligation scolaire couvre la 
période d’âge de 6 à 16 ans. Aucun enfant ne doit être exclu du 
système éducatif avant 16 ans révolus, dès lors que les 
infrastructures, les ressources humaines et la règlementation 
scolaire en vigueur le permettent » (Art. 2). « Les langues d’en-
seignement sont le français et les langues nationales. » (Art. 4). 
« L’éducation non formelle concerne toutes les activités d’éduca-
tion et de formation, structurées et organisées dans un cadre 
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non scolaire. Elle s’adresse à toute personne désireuse de rece-
voir une formation spécifique dans une structure d’éducation 
non scolaire. » (Art. 18).

La conquête du droit à l’éducation en tant que droit culturel a 
donc évolué depuis la Ière République de 1959 à nos jours dans 
les constitutions au regard des conquêtes au niveau national et 
international des peuples. Cependant l’effectivité de ce droit est 
tout autre. Quelle est la réalité de la situation ?

Le document « Tous les enfants à l’école : initiative mondiale 
en faveur des enfants non scolarisés » du Ministère de l’Éduca-
tion Nationale et de l’Alphabétisation de juillet 2017 avec l’appui 
technique et financier du Fonds des Nations Unies pour l’en-
fance (UNICEF) peint la situation au Burkina Faso (MENA 2017). 
En effet selon ce document, au niveau du Burkina Faso, les dif-
férentes politiques de développement (mises en place depuis 
l’accession à l’indépendance en 196032), ont toujours accordé 
une place de choix à la question du développement du capital 
humain et en particulier l’éducation.

La mise en œuvre du Plan Décennal de Développement de 
l’Enseignement de Base (PDDEB) entre 2002 et 2011, a permis 
d’accroître l’accès à l’enseignement primaire et de réduire les 
inégalités entre les sexes. Au niveau du post-primaire, les 
phases 1 (1996-2004) et 2 (2006-2013) du Projet Enseignement 
Post-Primaire (PEPP) ont permis d’accroître dans une certaine 
mesure l’offre au post-primaire par la construction de plusieurs 
collèges d’enseignement général (CEG).

À titre d’illustration (selon les annuaires statistiques du 
MENA), le taux brut d’admission (TBA) au primaire qui était de 
52,9 % en 2002-2003, au début de la mise en œuvre du PDDEB, 
est de 100,1 %33 en 2015-2016. Ce progrès énorme dans l’accès 

32 . À titre d’exemples, le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), la 
Stratégie de Croissance Accélérée pour un Développement Durable (SCADD), le Plan 
National de Développement Économique et Social (PNDES).
33 . La valeur du taux brut d’admition (TBA) peut dépasser 100 % car il est le rapport 
entre les nouveaux élèves inscrits en première année du primaire quel que soit leur 
âge et la population scolarisable de 6 ans (âge officiel d’admission en première année 
du primaire).
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au primaire a été notable chez les garçons (de 60,1 % à 
102,3 %) et encore plus important chez les filles (de 45,5 % à 
97,8 %), permettant ainsi aux filles de rattraper leur retard sur 
les garçons : l’indice de parité entre les sexes passe au cours de 
la même période de 0,76 à 0,96. En matière de participation au 
cycle d’enseignement primaire, notamment le taux brut de sco-
larisation (TBS) qui prend en compte aussi bien l’accès que 
l’achèvement, les mêmes tendances s’observent mais à des 
niveaux un peu plus bas : au cours de la même période, le TBS 
au primaire est passé de 47,5 % à 86,1 %. Pour les garçons, il 
est passé de 53,6 % à 85,9 % et pour les filles de 41,0 % à 
86,4 % : l’indice de parité qui était de 0,76 en 2002-2003, atteint 
l’unité (1,01) en 2015-2016 ; ce qui signifie que la parité entre les 
sexes est atteinte en termes de participation au cycle primaire. 
Des progrès énormes ont été également observés en termes 
d’achèvement du primaire, même si on est encore loin de 100 % 
d’achèvement (pour les deux sexes réunis, le taux d’achève-
ment du primaire est passé de 29,7 % à 58,2 % ; il est passé de 
33,6 % à 55,1 % et de 25,7 % à 61,0 % respectivement pour les 
garçons et les filles). Résultat important à souligner, c’est le fait 
que les filles sont, de nos jours, proportionnellement plus nom-
breuses à achever le primaire que les garçons. Les mêmes 
tendances observées au niveau du primaire se retrouvent au 
niveau du post-primaire, bien que les niveaux soient plus faibles. 
Le TBA du post-primaire est passé de 18,4 % à 44,5 % entre 
2002-2003 et 2015-2016. Pour les garçons et les filles, ces 
chiffres passent respectivement de 22,5 % à 43,4 %, et de 
14,5 % à 45,7 % entraînant une réduction notable des inégalités 
marquée par la parité de nos jours (de 0,64 à 1,05). En ce qui 
concerne le TBS, il passe de 17,6 % à 46,6 % pour l’ensemble, 
de 20,8 % à 46,0 % pour les garçons et de 14,4 % à 47,2 % 
pour les filles. Là aussi la parité est atteinte, passant de 0,69 à 
1,03. En revanche, le taux d’achèvement du post-primaire (TAP) 
est encore plus faible malgré les progrès réalisés et une parité 
presqu’atteinte (indice de parité de 0,96 en 2015-2016) : de 
9,3 % en 2002-2003, le TAP est de 29,2 % en 2015-2016. Il 
passe de 10,9 % à 29,8 % et de 7,4 % à 28,6 %, respectivement 
pour les garçons et les filles. 
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Malgré ces performances très appréciables, de nombreux 
défis restent encore à relever par le système éducatif burkinabè, 
parmi lesquels le faible taux d’achèvement du primaire, l’accès 
aux cycles au-delà du primaire, la qualité des apprentissages, 
l’allocation optimale des ressources, la gouvernance, etc. Selon 
la Loi N° 013-2007/AN du 30 Juillet 2007 portant loi d’orientation 
de l’éducation, l’enseignement obligatoire et gratuit devrait béné-
ficier à tout enfant ou adolescent âgé de 6-16 ans. En termes 
d’accès, de nombreux enfants demeurent encore en marge du 
système éducatif soit parce qu’ils n’ont pas eu la chance d’ac-
céder à l’école ou alors l’ont quitté sans avoir achevé l’enseigne-
ment de base.

L’analyse des auteurs du livre « La mesure du droit à l’éduca-
tion » IIEDH et APENF (2005) en arrive à l’option de refondation, 
c’est-à-dire, une autre école pour un autre droit à l’école. Ils 
rejoignent Ki-Zerbo (2003) pour qui, ce n’est pas tellement 
d’augmenter la vitesse du train de l’éducation, mais de changer 
la direction des rails qui importe. L’éducation doit être trans-
formée pour que la société soit transformée. Et l’alphabétisation 
est une condition sine qua non de ce changement multiforme, y 
compris au niveau de l’inventivité que de la compétitivité d’un 
pays. 
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III. L’ÉDUCATION DOIT ÊTRE TRANSFORMÉE 
POUR QUE LA SOCIÉTÉ SOIT TRANSFORMÉE 

L’analyse des obstacles au droit à l’éducation et les facteurs 
qui renforcent l’exclusion des enfants de l’école sont multiples et 
relèvent de la demande scolaire (déterminants socio-culturels et 
économiques), de l’offre scolaire ainsi que des politiques. La 
documentation  sur les Enfants et Adolescents en Dehors de 
l’École (EADE) (MENA 2017) conduit à épouser l’approche de 
refondation de l’école pour reformer la société. 

3.1. LES PESANTEURS QUI PÈSENT SUR LA PROMOTION 
DU DROIT À L’ÉDUCATION AU BURKINA FASO

3.1.1. Le contexte des obstacles à l’effectivité du droit 
à l’éducation (APENF 2018b)

La population du Burkina Faso est par ailleurs caractérisée 
par son extrême jeunesse. En effet, on estime qu’en 2015, près 
de 70 % de la population a moins de 25 ans, une proportion qui 
a fortement augmenté par rapport à 1996 où elle était de 50 % 
et qui devrait encore se maintenir à moyen terme. La frange des 
enfants de 6-11 ans représente un quart de la population totale. 
Cette jeunesse de la population constitue, à moyen et long 
termes, un important atout pour le développement à condition 
qu’il lui soit assuré une bonne santé, une bonne formation et son 
intégration effective dans le système national de production. 
Mais, à court terme, elle induit des rapports de dépendance 
élevés. Dans la perspective de la réforme du continuum édu-
catif, la cible des 6-15 ans représenterait 40 % des moins de 25 
ans sur la période 2006-2020. En outre, les populations scolari-
sables au préscolaire, au secondaire (second cycle) et au supé-
rieur connaîtront une augmentation respectivement de 41 %, 
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66 % et 66 % sur la même période34. Des informations tirées du 
document du PSEF, la pression démographique qui s’exerce sur 
le système éducatif ne faiblira pas dans les années à venir et 
devrait rester encore soutenue. Le nombre d’enfants scolari-
sables va augmenter pour tous les groupes d’âge. Ainsi, sur la 
période 2015-2020, le nombre d’enfants en âge de fréquenter le 
primaire (les 6-11 ans) devrait augmenter d’environ 500 000 
pour atteindre un peu plus de 3,8 millions en 2020. Ceux en âge 
de fréquenter le secondaire devraient augmenter de 582 000 
pour atteindre les 3,7 millions. Ce sont un peu plus de 5,2 mil-
lions d’enfants qui seront dans la tranche d’âge concernée par 
cette réforme en 2020. Aussi le rythme élevé de croissance de 
la population burkinabè pose-t-il des défis en termes de satisfac-
tion des divers besoins des enfants, adolescents et jeunes (édu-
cation, emploi, santé, etc.), particulièrement dans un contexte de 
ressources relativement limitées. Mais il faut investir dès à pré-
sent de manière intense dans les enfants et adolescents d’au-
jourd’hui qui seront la population active dans les 15-20 prochaines 
années, afin de bénéficier d’un dividende démographique.

3.1.2. Les pesanteurs socio-culturelles à l’effectivité du 
droit à l’éducation

L’analyse des obstacles et freins à l’effectivité du droit à l’édu-
cation montre que les facteurs qui renforcent l’exclusion des 
enfants de l’école sont multiples et peuvent relever de la 
demande scolaire (déterminants socio-culturels et écono-
miques), de l’offre scolaire ainsi que des politiques (MENA 
2017). Certaines pesanteurs socio-culturelles sont encore citées 
par les acteurs (MENA 2017, APENF 2018) comme des raisons 
de non scolarisation des enfants dans certaines localités. L’école 
peut être perçue comme aliénante et le lieu d’une dépravation 
des mœurs, et comme pouvant contribuer à rendre les enfants 
insoumis vis-à-vis de leurs parents. Elle ne répond pas alors aux 
attentes de parents. Des filles sont mariées précocement dans 
certaines localités, par conséquent, elles n’auront pas cette 

34 . Source : INSD : RGPH 1996, RGPH 2006, *Projections démographiques 2007-2020
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chance d’aller à l’école. Même celles qui ont eu la chance d’être 
scolarisée, sont arrachées de l’école et mariées de force préma-
turément. L’ampleur des Enfants et Adolescents en Dehors de 
l’École (EADE) est un peu plus forte chez les filles (52,1 %) que 
chez les garçons (50,8 %). Par rapport au primaire, le nombre 
des EADE de 6-11 ans est estimé à 1 643 512, ce qui représente 
62,4 % de l’ensemble des EADE. 

Compte tenu du poids du milieu rural, les EADE y sont essen-
tiellement basés : (94,5 % pour les 6-11 ans et 91,5 % pour les 
12-16 ans). Quatre régions concentrent la moitié (50,1 %) des 
EADE de 6-11 ans et 45,3 % des EADE de 12-16 ans, à savoir 
le Centre Nord, la Boucle du Mouhoun, l’Est et le Sahel.

Les déscolarisés d’âge du primaire sont davantage en milieu 
rural qu’en milieu urbain. C’est aussi en milieu rural que l’am-
pleur du phénomène en termes relatifs est la plus forte (56,3 % 
en milieu rural contre 23,1 % en milieu urbain). C’est dans les 
régions du Sahel, de l’Est, du Centre Nord, de la Boucle du 
Mouhoun et du Sud-Ouest que les proportions d’EADE de 6-16 
ans sont supérieures à 50 %. Au Sahel, cette proportion est la 
plus élevée (80,8 %) et au Sud-Ouest elle est de 54,2 %. Les 
régions du Centre et du Centre Sud s’illustrent par les propor-
tions les plus faibles : respectivement 20,0 % et 37,6 %. Ainsi, 
les enfants vivant en milieu rural ont deux fois plus de risque 
d’être en dehors de l’école que ceux vivant en ville. Ce résultat 
s’explique non seulement par la différence dans l’offre scolaire 
(le milieu rural est généralement moins doté en infrastructures 
scolaires), mais aussi par la persistance de normes et pratiques 
sociales en défaveur de l’école dans bien de zones rurales. La 
religion du chef de ménage est aussi un déterminant de l’exclu-
sion scolaire.

Le statut familial de l’enfant est un déterminant de l’exclusion 
scolaire, particulièrement en milieu urbain : les enfants non 
apparentés au chef de ménage et ceux ayant un lien de parenté 
indirect avec le chef de ménage ont une propension plus impor-
tante à être en dehors de l’école (que les propres fils et filles du 
chef de ménage). Le niveau de vie du ménage est aussi un 
déterminant de la scolarisation des enfants puisque la proportion 
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des EADE diminue avec l’augmentation du niveau de vie du 
ménage. Globalement, quels que soient le cycle scolaire et le 
sexe de l’enfant, la proportion des EADE est plus élevée dans 
les ménages très pauvres et pauvres. Les enfants vivant avec 
un handicap courent un risque plus élevé d’être en dehors de 
l’école que les enfants sans aucun handicap. Les élèves orphe-
lins (surtout des deux parents), ceux ayant un handicap et ceux 
résidant à plus de 45 minutes d’une école primaire et plus de 60 
minutes d’un établissement du post-primaire, présentent les 
risques d’abandon les plus élevés. Les élèves à risque d’aban-
donner sont proportionnellement plus nombreux en milieu rural. 
Les risques d’abandon sont plus importants dans les régions qui 
présentent les fortes proportions d’EADE : Sahel (14,6 %), Sud-
Ouest (14,2 %) et Est (10,2 %). Le nombre d’enfants de 6-16 
ans influence le risque d’abandon.

Le niveau d’instruction du chef de ménage est un déterminant 
de l’exclusion des enfants de 6-16 ans. Les enfants vivant dans 
les ménages où le chef a le niveau d’instruction secondaire et 
plus ont 41 % moins de risque d’être en dehors de l’école que 
ceux dont le chef n’a aucune instruction. Dans les régions du 
Sahel et du Sud-Ouest, le niveau d’instruction du chef de 
ménage est très déterminant pour l’exclusion scolaire. Quel que 
soit le groupe d’âge considéré (6-11 ans ou 12-16 ans), plus de 
9 EADE sur 10 (93,0 % et 90,2 respectivement) vivent dans des 
ménages dont le chef n’a aucun niveau d’instruction. En ce qui 
concerne le niveau de vie du ménage, il ressort que le tiers des 
EADE de 6-11 ans sont dans des ménages très pauvres (33,0 %) 
et plus d’un quart (25,9 %) dans des ménages pauvres. Pour les 
12-16 ans, ces chiffres sont respectivement de 29,9 % et de 
26,6 %. Les orphelins de père et de mère sont plus défavorisés 
pour la fréquentation scolaire car plus de la moitié de ces enfants 
sont en dehors de l’école, alors que les non orphelins le sont 
moins. Les enfants (garçons et filles) vivant dans des ménages 
où le chef est instruit (primaire ou secondaire et plus) ont nette-
ment moins de risque d’être en dehors de l’école que les autres. 
C’est le cas au niveau national et en milieu rural. Au niveau 
national les enfants vivant dans les ménages où le chef a le 
niveau d’instruction secondaire et plus ont 41 % moins de risque 
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d’être en dehors de l’école que ceux dont le chef n’a aucune 
instruction. Le niveau de vie du ménage est très déterminant 
dans le risque d’être en dehors de l’école dans les régions du 
Nord et du Centre-Sud, du Centre-Est et des Hauts-Bassins.

Globalement, quels que soient le cycle scolaire et le sexe de 
l’enfant, la proportion des EADE est plus élevée dans les 
ménages très pauvres et pauvres. En revanche, elle est relative-
ment faible pour les ménages très nantis. Plus de la moitié des 
enfants et adolescents en dehors de l’école sont impliqués dans 
le travail en milieu rural. Dans l’ensemble, les enfants vivants 
avec un handicap courent un risque plus élevé d’être en dehors 
de l’école que les enfants sans aucun handicap. C’est face aux 
échecs scolaires que des reformes sont avancées dont celui du 
« Discours d’Orientation Politique du Capitaine Thomas Sankara 
président du CNR le 2 octobre 1983 » (in annexe N° 9 Kaboré 
2002) qui, traitant de la réforme scolaire dit qu’« Elle vise à pro-
mouvoir une nouvelle orientation de l’éducation et de la culture » 
et plus loin « Pour arriver au bout de l’analphabétisme et de 
l’obscurantisme, il faudra mettre l’accent sur la mobilisation de 
toutes les énergies en vue de l’organisation des masses pour les 
sensibiliser et créer en eux la soif d’apprendre en leur montrant 
les inconvénients de l’ignorance ». Dans la perspective des 
réformes envisagées, l’Association pour la Promotion de l’Édu-
cation Non Formelle (APENF) voudrait accompagner, les enfants 
et adolescents en dehors de l’école, qui n’accèdent pas à l’école 
ou qui l’abandonnent de façon trop précoce et qui deviennent de 
fait une cible incontournable pour la politique éducative du non 
formelle.
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3.2. L’APENF POUR LA PROMOTION DU DROIT À 
L’ÉDUCATION EN TANT QUE DROIT CULTUREL AU 

BURKINA FASO : LEÇONS APPRISES ET PERSPECTIVES 

Sur le terrain de la promotion du droit à l’éducation en tant 
que droit culturel au Burkina Faso, l’APENF a documenté des 
leçons et dégagé des perspectives.

Au titre des leçons apprises, on peut citer :

•	 La gestion participative du plan d’action et le transfert des 
compétences du niveau central vers les coordinations régio-
nales constituent des facteurs d’appropriation du plan et de 
développement d’initiatives au niveau local ;

•	 La responsabilisation des bénéficiaires structurels et indi-
viduels durant tout le processus de la mise en œuvre du pro-
gramme est un facteur de durabilité ; 
•	 Les partenariats dynamiques et les synergies d’actions 
ont été un bassin du programme ;

•	 Le rôle des communes dans le soutien et la pérennisation 
des actions entreprises au niveau local est capital ;

•	 Le respect mutuel et le sentiment d’égalité dans tous les 
processus de dialogue est déterminant dans le partenariat ;

•	 La réalisation d’actions regroupant à la fois les intérêts 
des communautés et les besoins du programme induit une 
dynamique de gestion inclusive et plus participative des struc-
tures éducatives et de la scolarité des enfants et adolescents 
(cas de l’approche REFLECT adaptée aux AGR) ;

•	 Le renforcement des capacités des acteurs doit être 
continu au sein de l’APENF ;

•	 La pratique de mesures spécifiques au profit des groupes 
spécifiques et vulnérables a rendu le programme plus équi-
table et suscité un nouvel intérêt pour des projets de dévelop-
pement individuel et collectif ;
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•	 Le partenariat entre l’APENF et les structures centrales 
et déconcentrées du MENA doit s’inscrire dans la continuité 
et dans une dynamique d’efficacité pour des mises en œuvre 
réussie des projets et programmes ;

•	 Le travail pour l’appropriation de l’ENF par les conseils 
municipaux doit se poursuivre dans le but de favoriser un 
regard objectif sur cette forme d’éducation. 
La finalité des actions de l’APENF est de contribuer au renfor-

cement du positionnement de l’ENF dans le paysage institu-
tionnel de l’éducation au Burkina Faso en améliorant son image, 
son statut et son financement à travers :

• Le plaidoyer auprès des instances nationales et internatio-
nales pour accroître le financement de l’ENF ;

• L’amélioration de la qualité de l’offre éducative en ENF, en 
particulier, par l’accompagnement de toutes les innovations vers 
leur validation et leur certification ;

• L’appropriation pratique de la vision holistique et de l’ap-
proche écosystémique de l’éducation ; 

• La reconnaissance des coordinations régionales comme 
des interlocuteurs compétents en ENF ; 

• L’opérationnalisation de l’observatoire national et régional 
de l’effectivité du droit à l’éducation ;

•  Le fonctionnement démocratique de l’APENF, une structure 
militante et technique ;

• La mobilisation des financements internes et externes pour 
la réalisation de ses activités. 

Six grands axes d’intervention définissent les actions à mener 
pour le futur. Ce sont :

•	 Poursuite du plaidoyer pour l’accroissement de l’offre et 
de la pertinence de l’éducation non formelle dans le contexte 
actuel marqué par un désengagement progressif des parte-
naires vis-à-vis de l’ENF dans sa forme actuelle ;
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•	 Poursuite de la recherche sur les indicateurs du droit à 
l’éducation, pour continuer à fournir la masse critique exploi-
table dans le cadre du développement du système éducatif ;    
•	 Capitalisation de l’expérimentation de la vision holistique 
de l’éducation réalisée dans « Ti-manegdo 1 », en l’enrichis-
sant, en y accroissant la place de la formation et de l’insertion 
professionnelles et en l’étendant aux autres espaces 
nationaux ; 
•	 Renforcement des capacités des acteurs (Secrétariat 
Exécutif, Coordinations Régionales, Comités de Suivi 
Évaluation Provinciaux), pour continuer à être efficace face 
aux défis connus et aux changements du contexte du sys-
tème éducatif ;

•	 Accompagnement et promotion des innovations, à tra-
vers le plaidoyer pour la poursuite du processus de validation 
des innovations et le travail sur la qualité des offres d’ENF ; 
•	 Élargissement du partenariat avec les communes, pour 
le renforcement de leurs capacités liées à l’éducation et à la 
prise en charge des activités d’éducation.

Ainsi, par l’alphabétisation en tant que droit culturel, l’APENF 
contribue et contribuera à resserrer les liens entre l’éducation et 
la société.

CONCLUSION

La conquête du droit à l’éducation en tant que droit culturel a 
évolué depuis la première république de 1959 à nos jours dans 
les différentes constitutions du Burkina Faso, au regard des 
conquêtes au niveau national et international des peuples. 
Cependant l’effectivité de ce droit est toujours à conquérir. Au 
Burkina Faso, l’effectivité du droit à l’éducation ne saurait se 
limiter à une simple inscription d’un enfant dans une école ou 
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d’un déscolarisé dans un centre d’alphabétisation et il apparait 
clairement que la réalisation de ce droit est interdépendante de 
la réalisation des autres droits fondamentaux (la santé, l’alimen-
tation, les loisirs, notamment). L’interdépendance entre le droit 
de l’apprenant à l’éducation et le droit au respect de son identité 
et de ses valeurs culturelles est particulièrement importante. 

À titre illustratif, l’apprenant qui est privée des apprentissages 
fondamentaux (lire, écrire, compter, acquérir les connaissances 
de base pour la vie) dans le cadre de sa langue et culture d’ori-
gine (langue qu’il maîtrise avant sa formation, ce qui facilite les 
acquis instrumentaux) est particulièrement exposé à l’échec 
d’acquisition des connaissances et des techniques et aux diffi-
cultés d’insertion sociale. L’apprenant subit la violence morale 
du déchirement entre son identité avec ses valeurs d’origine et 
celle de la société dominante qui cherche à imposer la sienne de 
manière conflictuelle avec celle de sa communauté. 

S’appuyant sur la déclaration de Fribourg sur « les droits 
culturels » on note ainsi que la prise en compte du culturel 
permet de mieux saisir l’indivisibilité incontournable des droits. 
Ces droits sont aussi et avant tout, en pratique, des libertés pour 
la vie, individuelle ou commune. 

Sur le terrain de l’effectivité du droit à l’éducation en tant que 
droit culturel, l’APENF a fait du développement du partenariat 
stratégique, un levier important afin d’atteindre sa finalité. La 
complémentarité entre la communauté et l’école devrait être le 
pilier du programme de formation et d’éducation. Pour être effi-
cace et avoir des effets durables, ledit programme tel que prône 
l’APENF, doit selon Palm (2015) s’enraciner dans le milieu et 
puiser dans le réservoir du patrimoine culturel national.
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CHAPITRE IV 

NIVEAUX ET DYNAMIQUES DE 
L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION À L’ÉCHELLE 

COMMUNALE AU BURKINA FASO

Moussa BougMa

INTRODUCTION

Le Burkina Faso est un pays sahélien situé dans la boucle du 
Niger en plein cœur de l’Afrique Occidentale. Il a une population 
estimée à 19 034 397 d’habitants en 2016 dont plus de la moitié 
sont des femmes (51,7 %) (INSD, 2009). Le pays connait des 
niveaux de scolarisation et d’alphabétisation encore faibles. En 
2014, le taux brut de fréquentation scolaire au primaire était de 
74 % au niveau national avec un écart presque nul entre gar-
çons (74,5 %) et filles (73,2 %), mais des inégalités spatiales 
très importantes (114,9 % en milieu urbain contre 65,2 % en 
milieu rural ; 120 % dans la région du Centre contre seulement 
32,7 % dans la région du Centre Est)35 (INSD, 2015). 

35 . Le taux brut de scolaristion peut prendre des valeurs supérieurs à 100 % à cause 
d’inscrits hors classe d’âge de réference.



80

La situation est encore plus préoccupante au post-primaire et 
au secondaire où les niveaux sont encore plus faibles avec des 
inégalités plus élevées. En effet, le taux de fréquentation sco-
laire au post primaire était de 44,7 % en 2014 (96,6 % en milieu 
urbain contre 30,4 % en milieu rural et 98,6 % dans la région du 
Centre contre 7,6 % dans la région du Sahel). Le taux observé 
au secondaire pour la même année était de 36,7 % au niveau 
national avec des disparités plus accentuées (88,6 % en milieu 
urbain contre 16,6 % en milieu rural et 89,6 % dans la région du 
Centre contre seulement 3,1 % dans la région du Sahel). Quant 
à l’alphabétisation, son taux était estimé en 2014 chez les per-
sonnes âgées de 15 ans ou plus à 34,5 % avec d’énormes iné-
galités entre hommes (44,3 %) et femmes (26,1 %), entre milieu 
urbain (64,0 %) et milieu rural (23,4 %) et entre régions de rési-
dence (65,2 % pour la région du Centre et 41,3 % pour la région 
des Hauts-Bassins, contre seulement 21,9 % pour la région du 
Centre Est) (INSD, 2015). En 2016, l’indice du développement 
humain durable36 classe le Burkina Faso 185e sur 188 pays, ce 
qui atteste du faible niveau de la population en matière de santé, 
de revenu et d’éducation (PNUD, 2017).

Bien que non exhaustifs, les chiffres sus-présentés font res-
sortir des disparités spatiales très importantes dans le système 
éducatif burkinabè du point de vue quantitatif au niveau macro 
(ici la région et la distinction entre le milieu urbain et le milieu 
rural). Qu’en est-il des différences au niveau micro (ici la com-
mune) en matière d’acceptabilité, d’adaptabilité, d’accessibilité 
et d’adéquate dotation des diverses formes d’éducation de base 
et de formation des compétences pour la vie et le travail ? 
Répondre adéquatement à cette question suppose de disposer 
des données suffisamment désagrégées. Or les indicateurs 
mesurés à travers les enquêtes classiques ne sont pas 

36 . En rappel, l’IDH est calculé à partir des dimensions du développement, à savoir, 
la dimension de la santé/longévité qui est évaluée selon l’espérance de vie à la 
naissance ; la dimension de l’éducation mesurée par la moyenne du nombre d’années 
de scolarisation pour les adultes âgés de 25 ans et plus et celle des années attendues 
de scolarisation pour les enfants en âge d’entrer à l’école ; et la dimension du niveau de 
vie qui est mesurée par le revenu national brut par habitant. Les résultats pour les trois 
indices de dimension de l’IDH sont ensuite agrégés pour donner un indice composite 
obtenu à partir de la moyenne géométrique.
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suffisamment désagrégés. Cela fait que les différences au 
niveau micro sont inconnues alors que ce niveau constitue l’en-
tité de base de prise de décisions et de mise en œuvre des 
projets et programmes dans le contexte de la communalisation 
intégrale en vigueur dans le pays depuis plusieurs années.

Par ailleurs, ce que l’on constate dans notre système de pro-
duction de données sur l’éducation c’est que, si la question 
d’accès à l’éducation de base est souvent prise en considération 
dans la collecte de données, l’accomplissement de cette liberté, 
autrement dit la création de capacités individuelles et sociales et 
l’appréciation des déterminants de la qualité sont généralement 
négligés par les évaluations traditionnelles. Or comme cela a été 
rappelé à Jomtien puis à Dakar en l’an 2000, l’éducation est un 
élément central du processus de développement. Elle est un 
réel vecteur si elle est appréhendée dans ses dimensions à la 
fois individuelles et collectives. Pour cela, l’éducation n’est pas 
seulement une question quantitative de taux de scolarisation 
mais aussi celle qualitative reliée aux bénéfices réels que retirent 
les populations concernées. 

S’inscrivant ainsi dans cette problématique, l’objectif général 
de la présente étude est de mettre à la disposition des acteurs 
de l’éducation un outil d’observation permanente de l’effectivité 
du droit à l’éducation en termes de freins et de dynamiques favo-
rables au niveau local. Ce diagnostic approfondi des problèmes 
liés à l’éducation à partir de cette démarche scientifique permet 
aux acteurs de disposer d’une base d’informations fiables et 
actualisés pour une meilleure orientation des investissements 
dans le domaine éducatif. De manière spécifique, il s’agit de : (1) 
développer des outils d’observation de l’effectivité du droit à 
l’éducation au niveau local ; (2) mesurer l’effectivité du droit à 
l’éducation au niveau local ; et (3) comprendre les dynamiques 
de l’effectivité du droit à l’éducation au niveau local.
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I. STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE ET 
MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

1.1. STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE DE LA RECHERCHE  

1.1.1. Champ d’étude

L’étude a couvert 18 communes de 6 régions. Dans chaque 
région choisie, 3 communes dont une commune urbaine et deux 
communes rurales ont été concernées par l’étude (Tableau 1).  
Le choix de la région a été fait sur la base de plusieurs critères, 
notamment la présence d’une coordination régionale de l’APENF, 
la présence des différentes composantes éducatives et les lan-
gues d’alphabétisation (mooré, dioula, fulfuldé, goulmancema). 
Quant aux communes, le choix a été fait sur la base d’un croise-
ment successif des quatre critères suivants :

- Le type de commune (1 commune urbaine + 2 communes 
rurales) : selon le design de la recherche, une commune urbaine 
et deux communes rurales devaient être concernées par l’en-
quête principale. Comme chaque chef-lieu de province est une 
commune urbaine, la commune du chef-lieu de la région a été 
d’office choisie parmi les communes urbaines de la région, 
excepté dans la région des Cascades où la commune de 
Niangologo a été privilégiée par rapport à celle de Banfora.

- La disponibilité des structures éducatives : ce critère a 
permis de retenir en plus de la commune urbaine (chef-lieu de la 
région) toutes les communes rurales de la région dans les-
quelles les différentes composantes éducatives sont présentes 
(préscolaire, primaire, post-primaire, formation professionnelle, 
et éducation non formelle) ;
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- La disponibilité des données statistiques : ce critère a permis 
de retenir parmi les communes rurales de la région dans les-
quelles toutes les composantes éducatives sont présentes 
celles disposant des données statistiques disponibles dans la 
mesure du possible. 

- La continuité géographique : la commune du chef-lieu de la 
région étant déjà choisie comme commune urbaine, les deux 
communes rurales de la région sont enfin choisies en appliquant 
la continuité géographique pour faciliter le déplacement des 
équipes sur le terrain lors de la collecte de données. Ainsi parmi 
les communes disposant des données statistiques et dans les-
quelles toutes les composantes éducatives sont présentes, les 
deux communes qui sont géographiquement proches de la com-
mune du chef-lieu de la région sont choisies.
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TABLEAU 1 : RÉPARTITION DES COMMUNES DE L’ÉTUDE 
PAR RÉGION ET PROVINCE

RÉGION 
 

 
PROVINCE 

 

COMMUNE 
 

NOM DE LA 
COMMUNE 

TYPE DE 
COMMUNE 

CASCADES Comoé 
Bérégadougou Rurale 
Soubakaniédougou Rurale 
Niangoloko Urbaine 

EST Gourma 
Fada N'Gourma Urbaine 
Matiacoali Rurale 
Yamba Rurale 

HAUTS-BASSINS Houet 
Bama Rurale 
Bobo-Dioulasso Urbaine 
Toussiana Rurale 

NORD Yatenga 
Ouhayigoua Urbaine 
Tangaye Rurale 
Koumbri Rurale 

PLATEAU CENTRAL Oubritenga 
Loumbila Rurale 
Nagréongo Rurale 
Ziniaré Urbaine 

SAHEL Séno 
Seytenga Rurale 
Dori Urbaine 
Bani Rurale 
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1.1.2. Rencontres de l’équipe de recherche

Afin de mieux préciser les contours méthodologiques de la 
recherche, la planification des activités de collecte et leur réali-
sation, le traitement des données et leur analyse, le comité tech-
nique national de la recherche a organisé plusieurs rencontres 
et ateliers au cours des deux principales phases du projet à 
savoir l’enquête pilote et l’enquête principale. Les ateliers orga-
nisés sont essentiellement les ateliers de conception et d’élabo-
ration des outils, de formation (phase pilote et principale), 
d’analyse des données collectées, de restitution des résultats 
(au niveau régional et national) et d’un colloque international.

1.2. MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE DE LA RÉCHERCHE 

L’un des défis majeurs de cette recherche a été le dispositif 
méthodologique sur lequel l’étude devait se baser pour non seu-
lement mesurer l’effectivité du droit à l’éducation au niveau local 
mais aussi comprendre l’effectivité de ce droit au-delà de la 
mesure des indicateurs y relatifs. Pour ce faire, l’étude a eu 
recours à deux approches méthodologiques complémentaires, à 
savoir, l’approche des 4A et la méthode PAIDEIA.

1.2.1. Quel dispositif pour mesurer l’effectivité du droit 
à l’éducation au niveau local ?

Pour mesurer l’effectivité du droit à l’éducation au niveau 
local, nous avons utilisé la méthode dite des 4A (Acceptabilité-
Adaptabilité-Adéquate dotation-Accessibilité). Cette approche 
est basée sur l’observation n°13 du Conseil économique et 
social des Nations Unies qui définit l’effectivité du droit à l’édu-
cation à partir de quatre aspects de toute offre éducative permet-
tant d’évaluer les degrés de l’atteinte du droit (Nations Unies, 
1999). Selon cette observation, la réalisation du droit à l’éduca-
tion se traduit par un ensemble de relations aux dimensions 
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diverses dans une cohérence systématique. L’effectivité de ce 
droit pourrait être observée sous quatre aspects, à savoir l’ac-
ceptabilité, l’adaptabilité, la dotation adéquate et l’accessibilité.

• L’acceptabilité définit la légitimité démocratique, c’est-à-
dire, la pertinence par rapport au droit à l’éducation compris 
dans l’ensemble des droits humains. Elle est l’appropriation de 
valeurs que les acteur(e)s doivent constamment contrôler et 
développer au sein d’un espace public auquel ils peuvent tous 
participer. En quoi le système éducatif contribue-t-il au plein épa-
nouissement de la dignité humaine et au respect des droits fon-
damentaux de la personne, notamment l’exercice des libertés 
culturelles ? Quelles formes et quels contenus éducatifs confèrent 
aux individus la capacité de jouer un rôle dans une société 
démocratique ? La structure et le fonctionnement du système 
comprenant les institutions, les associations et les communautés 
répondent-ils aux besoins exprimés ?

• L’adaptabilité définit l’adéquation des objectifs et des 
résultats. C’est ce lien qui définit l’efficacité du système. Cette 
adéquation a quatre valeurs : l’engagement des acteur(e)s, la 
diversité du système pour assurer des réponses diversifiées 
répondant aux besoins fondamentaux, la connaissance des 
résultats et la circulation d’une information adéquate. Elle peut 
être également mesurée directement par les capacités réelles 
acquises par les apprenant(e)s (fonctionnement adapté du sys-
tème). Elle comprend notamment la prise en compte des besoins 
des apprenant(e)s dans la définition des programmes/curricula 
et la circulation d’une information adéquate auprès de la popula-
tion sur les offres diversifiées offertes.

• La dotation adéquate met l’accent sur la diversité des 
ressources humaines et non humaines afin de repérer quand il 
y a richesse. Elle traduit la diversité interactive et la capacité des 
personnes et des institutions à rassembler les ressources 
diverses et nécessaires. La variété, la qualité et le montant de la 
dotation en ressources bien utilisées définissent l’efficience du 
système. Les ressources humaines sont très variées : non seu-
lement les apprenant(e)s, les enseignants et les formateurs/
trices mais les parents, familles et communautés sont appelés à 
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collaborer. Les dotations touchent en premier lieu la santé et la 
nutrition des apprenant(e)s qui conditionnent leur accès durable 
à l’école ou au centre d’alphabétisation et leur capacité d’ap-
prentissage. Elles concernent ensuite le statut, la formation et 
les conditions d’exercice des enseignant(e)s et des formateurs/
trices. Enfin, il est important de réaliser une combinaison opti-
male des ressources humaines et non humaines.

• L’accessibilité décrit la disponibilité réelle des ressources 
en fonction de la diversité de situations des apprenant(e)s. Elle 
permet l’adéquation des moyens aux droits et définit une cohé-
rence. On distingue l’accessibilité sociale et culturelle (qui 
consiste à assurer l’accès de toutes et de tous quelles que 
soient les conditions sociales et les appartenances culturelles), 
géographique (consistant à prendre en compte les obstacles liés 
aux distances) et économique (qui fait référence aux coûts effec-
tifs de l’éducation et aux coûts d’opportunité (ou manque à 
gagner) pour les familles).

Depuis la réalisation des travaux de recherche sur l’effectivité 
du droit à l’éducation en collaboration avec l’IIEDH, la DDC et la 
Chaire UNESCO de Bergamo, l’APENF dispose désormais d’un 
tableau de bord d’une cinquantaine d’indicateurs y relatifs qui 
sont organisés et classés selon les quatre capacités précédem-
ment décrites (APENF, 2015). Ces indicateurs ont connu une 
première refonte lors d’une étude récente commanditée par le 
GTENF pour tenir compte des reformes actuelles en cours 
(continuum éducatif, prise en compte de la composante forma-
tion professionnelle et du non formel). Dans le cadre de cette 
recherche, le comité technique national a réexaminé la cinquan-
taine d’indicateurs pour les adapter maintenant au niveau local, 
qui est l’échelle propre de la présente étude.
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1.2.2. Quel dispositif pour comprendre l’effectivité du 
droit à l’éducation au niveau local ?

Pour comprendre les niveaux et les variations des indicateurs 
mesurés par la méthode des 4A et dégager ainsi les freins et les 
dynamiques favorables à l’effectivité du droit à l’éducation dans 
les communes étudiées, nous avons eu recours à la méthode 
PAIDEIA (Meyer-Bisch, 2013). Le choix de cette méthode se 
justifie par le fait que c’est une variante améliorée de la méthode 
d’étude de cas. Or, en matière de recherche-action (comme 
c’est le cas dans la présente recherche), les études de cas 
apportent un éclairage complémentaire plus précis et opéra-
tionnel sur la singularité des personnes et des dispositifs dans 
des situations/positions systémiques. La méthode PAIDEIA 
consiste à collecter des informations qui permettent de décrire, 
d’observer, d’analyser et d’évaluer les activités de l’éducation au 
sein des communautés à travers le prisme des droits culturels et 
des autres droits pour aboutir à des propositions réalistes et 
réalisables dans lesdites communautés37. Par conséquent, elle 
permet un recueil de l’intelligence sociale collective, une dimen-
sion essentielle de l’observation citoyenne de l’effectivité du 
droit, qui ne se réduit pas aux données chiffrées des statistiques 
mais prend en compte les apports de tous les acteurs. La stra-
tégie de collecte des données selon la méthode PAIDEIA est 
basée sur des observations contrastées à partir d’études de cas 
significatives. À ce niveau, il s’agit de déterminer les écho-sys-
tèmes éducatifs pleins d’enseignements, c’est-à-dire des sys-
tèmes devant faire écho du fait de leur mode de fonctionnement 
ou d’organisation spécifique. Ces études de cas permettent 
d’établir des cartes graphiques d’interrelations entre les activités 
des structures d’éducation de base et :

- les bailleurs de fonds/partenaires financiers (collectivités 
publiques et privés, les mécènes et les donateurs) ;

- les acteurs du débat public et producteurs de normes 
(presse, média, institutions nationales et internationales, asso-
ciations, organes de surveillance) ;

37 . Voir encadré 1 pour les valeurs liées à cette méthode. 
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- la direction et les collaborateurs enseignants/formateurs ;

- les communautés locales et leurs représentants dans les 
instances de gestion des structures d’éducation/formation ;

- les confrères, les concurrents et les cotraitants ; 

- les apprenants arrivants et les fournisseurs ;

- le parcours et les destinataires des sortants.

L’observation des cas d’écoles selon la méthode PAIDEIA se 
fait en deux étapes. La première étape consiste à identifier le 
cas selon une analyse préliminaire avec les acteurs aux niveaux 
régional, provincial et local (dont les communautés). Quant à la 
seconde étape, elle consiste à conduire des entretiens dans les 
structures choisies auprès de l’ensemble des principaux acteurs 
impliqués directement ou indirectement dans la vie de la struc-
ture (ou du cas d’école). 

1.2.3. Identification et choix des cas d’écoles

Sur la base de la méthode PAIDEIA, l’identification et le choix 
des cas d’écoles constituent le point de départ de la collecte de 
données sur les cas d’écoles. Comme déjà souligné, un cas 
d’école est une situation qui mérite d’être analysée de manière 
approfondie parce qu’elle représente un exemple significatif 
(IIEDH, 2014). Par conséquent, il est important de suivre une 
démarche rigoureuse pour pouvoir le choisir parmi le grand 
nombre de cas qui peuvent se présenter sur le terrain. En lien 
avec le droit à l’éducation, on distingue les types de cas 
suivants : 

- Cas de pratique positive : il montre une très bonne voie 
de mise en œuvre des droits de l’homme.

- Cas de pratique négative : il montre une mauvaise voie 
permettant ainsi d’analyser les erreurs à éviter et leurs impacts.
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- Cas de pratique mixte : il comporte à la fois des éléments 
positifs et des éléments négatifs, imbriqués d’une façon particu-
lièrement significative.

L’expérience de « Kaya »38 et celle de l’enquête pilote de la 
présente recherche montrent que ces cas sont à identifier avec 
les communautés locales et les autres acteurs « sur-place ». 
L’utilisation des bases de données existantes peut fournir des 
informations intéressantes mais ne doit pas être suivie de 
manière rigide. En effet, les pratiques à observer sur le terrain, 
peuvent être institutionnelles ou informelles, régulières ou 
exceptionnelles. Sur la base de ces constats, un outil de collecte 
ciblé a été progressivement mis au point pour collecter les don-
nées pertinentes afin d’identifier adéquatement les cas d’écoles 
dans chaque région. 

Sur la base de cette démarche, cinq cas d’écoles ont été effi-
cacement choisis dans chaque commune étudiée, soit un cas 
d’école pour chaque composante de l’éducation de base 
(préscolaire, primaire, post-primaire, formation professionnelle, 
et éducation non formelle). Au total, 90 cas d’écoles (15 cas 
d’écoles par région) ont fait l’objet de collecte de données dans 
la présente étude. Cela constitue une masse d’informations 
importante pour comprendre les freins et les dynamiques favo-
rables à l’effectivité du droit à l’éducation dans les communes 
étudiées. 

38 . Étude liminaire sur la mesure du droit à l’éducation intégrant les cartographies 
graphiques ayant été conduite en 2014 dans deux communes du Sanmatenga, dont la 
capitale est Kaya.
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1.2.4. Outils de collecte des données

Pour mettre efficacement en œuvre l’approche 4A et la 
méthode PAIDEIA sur le terrain afin d’atteindre les objectifs de la 
recherche, plusieurs instruments de collecte de données ont été 
judicieusement élaborés. Il s’agit de :

• La fiche des indicateurs 4A : Tirant des leçons de l’en-
quête pilote, cette fiche a été organisée selon les composantes 
du système éducatif (préscolaire, primaire, post-primaire, forma-
tion professionnelle, et éducation non formelle) afin de faciliter la 
collecte et le remplissage des informations sur le terrain. Cette 
fiche comprend les principaux indicateurs du système éducatif.

• La fiche d’indentification des cas d’écoles : elle comporte 
2 parties à savoir l’identification qui rassemble les informations 
concernant l’observateur et la structure (école, centre alpha, 
centre de formation) et la description qui permet de préciser par 
une série de 7 questions, en quoi le cas fait école (c’est-à-dire 
permet de tirer des leçons pour la connaissance et l’action).

• Les grilles d’entretien : elles sont de quatre types, à 
savoir, la grille d’entretien avec les parents d’élèves ou les com-
munautés, la grille d’entretien avec les responsables des struc-
tures au niveau local (CCEB et maires), la grille d’entretien avec 
les apprenants, et la grille d’entretien avec les formateurs. En 
plus de contribuer à la stabilisation des cartes des parties pre-
nantes, les entretiens ont permis de vérifier d’autres types d’in-
dicateurs appelés indicateurs d’interconnexion (inter-temps, 
inter-public, inter-lieux, inter-économie, etc.).

Il convient de souligner que pour chaque fiche de collecte, 
des indications étaient clairement précisées pour son remplis-
sage. Par ailleurs, les entretiens se sont déroulés essentielle-
ment en focus groupe après avoir rempli la fiche de cas d’école 
et obtenu l’avis du comité technique national.
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1.2.5. Formation du personnel de terrain et collecte des 
données

Comme toute étude qui se veut rigoureuse, la formation des 
agents de collecte de données est une étape capitale dans le 
dispositif de la recherche. Cette étude n’en a pas fait exception. 
Après l’élaboration de l’ensemble des outils de collecte, une 
première formation a été organisée à l’intention du personnel de 
collecte des données sur le terrain. Cette formation a été suivie 
de la réalisation de l’enquête dans 12 communes 2016, soit 
deux communes par région. L’enquête pilote s’est déroulée 
d’avril à juin 2016, soit sur une période de trois mois pour donner 
suffisamment de temps de bien appliquer tout le processus de la 
recherche. Cette première phase de la collecte a permis de 
relever les limites de certains outils de collecte et de mieux les 
affiner pour la seconde phase de l’étude. Avant la collecte des 
données de l’enquête principale qui s’est déroulée d’avril à juin 
2017, le personnel de terrain a bénéficié encore d’une deuxième 
formation afin de les recycler et d’éviter les écueils observés 
dans la collecte des données lors de l’enquête pilote. La collecte 
des données lors de l’enquête principale a porté sur 18 com-
munes. Toutefois, pour les 12 communes ayant déjà fait l’objet 
d’enquête pilote, la tâche a consisté à collecter des informations 
complémentaires à celles collectées en 2016. Concernant les 6 
nouvelles communes, une collecte complète a été réalisée.

1.2.6. Traitement et analyse des données

Le traitement et l’analyse des données obtenues à partir des 
grilles d’entretien ont suivi une méthodologie proche de celle 
utilisée habituellement dans le traitement et l’analyse des 
enquêtes qualitatives. En effet, le traitement s’est fait à partir 
d’une matrice d’analyse élaborée à cet effet. Les données qua-
litatives ont été ainsi organisées et compilées suivant cette 
matrice. Celle-ci comporte les 6 indicateurs d’interconnexions en 
lignes (avec chaque ligne d’interconnexion correspondant à un 
cas d’école), les dynamiques positives et négatives de l’éduca-
tion en colonnes. Pour chaque type de dynamique, des colonnes 
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d’illustrations sont prévues. En plus de ces colonnes, il a été 
prévu une colonne de proposition de solutions au regard du droit 
à l’éducation pour ce qui concerne les freins. La matrice d’ana-
lyse a été enrichie lors de l’enquête principale pour intégrer les 
interconnexions et les éléments de réponses relatives aux cartes 
des parties prenantes. Elle est renseignée par le biais des grilles 
d’entretiens issues des cas d’écoles exploitables sur les inter-
connexions et sur les autres thèmes. L’analyse a consisté pour 
chaque indicateur à faire ressortir les thèmes émergents des 
propos des personnes enquêtées. 

Pour les données quantitatives collectées notamment sur les 
indicateurs 4A, le traitement des données a consisté à vérifier la 
cohérence des informations collectées et à les corriger dans le 
cas échéant et dans la mesure du possible. Leur analyse a 
consisté à produire des tableaux ou des graphiques en fonction 
du type d’indicateurs et la complétude de l’information collectée 
sur le terrain.

II. BREF APERÇU DU CONTEXTE DE LA 
RECHERCHE 

Cette section fait un état des lieux sommaire de la situation 
socio démographique des régions étudiées au regard des indi-
cateurs disponibles dans les enquêtes classiques. Bien que non 
exhaustive et non désagrégée au niveau communal, cette pre-
mière description des régions permet d’appréhender le cadre 
macro dans lequel sont impliquées les communes étudiées, 
lequel cadre est susceptible d’affecter positivement ou négative-
ment l’effectivité du droit à l’éducation à l’échelle communale. La 
description porte essentiellement sur la demande et l’offre d’édu-
cation, la participation scolaire, le niveau d’instruction et l’état 
nutritionnel des enfants de moins de cinq ans. Elle permet de 
mieux comprendre dans une certaine mesure les résultats 
obtenus par la présente étude.
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2.1. DEMANDE SCOLAIRE PAR COMPOSANTE ÉDUCATIVE 
DANS LES RÉGIONS ÉDTUDIÉES 

À l’instar du niveau national, les régions de l’étude présentent 
une forte croissance démographique corrélée d’une forte 
demande en matière d’éducation et autres services sociaux de 
base. Le tableau ci-dessous donne la situation démographique 
des régions de l’étude selon les projections démographiques de 
l’Institut national de la statistique et de la démographie (INSD, 
2009). Il donne également pour chaque région, la population 
d’âge scolaire selon les niveaux d’éducation et d’apprentissage. 
Il ressort de l’examen du tableau qu’en moyenne 10 % de la 
population des régions sont en âge scolaire du préscolaire (3-5 
ans) et du post-primaire (12-15 ans). Quant à la proportion de la 
population en âge scolaire du niveau primaire (6-11 ans), elle est 
en moyenne de 18 % dans les régions ; ce qui est relativement 
élevé en termes de nombre absolu. L’éducation non formelle 
concerne en moyenne la moitié de la population des régions.
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TABLEAU 2 : RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR 
GROUPE D’ÂGES SPÉCIFIQUES SELON LE SEXE ET LES 

RÉGIONS DE L’ÉTUDE EN 2016

Source : INDS, 2009, Projections démographiques 2007-2020.

2.2. Offre éducative par composante dans les régions 
étudiées

Pour une meilleure planification du développement du capital 
humain/culturel, l’offre éducative devrait s’adapter à la demande. 
Le tableau suivant présente pour certaines années scolaires, le 
nombre de structures éducatives par composante éducative 
selon les régions. Bien qu’il y ait un décalage en termes d’année 
de référence des structures éducatives consignées dans le 
tableau ci-après et la situation démographique de 2016, il appa-
raît clairement une certaine insuffisance de disponibilité et une 
forte inégale répartition des structures éducatives dans les 

PROJECTION DE 
POPULATION EN 

2016 
SEXE CASCADES EST HAUTS-

BASSINS NORD PLATEAU 
CENTRAL SAHEL 

Population en 
2016 

Ensemble 766 540 1 668 520 2 025 513 1 544 677 899 884 1 312 463 

Homme 372 245 818 006 1 000 877 719 283 418 535 652 161 
Femme 394 295 850 514 1 024 636 825 394 481 349 660 302 

3-5 ans Garçon 38 964 97 282 96 080 85 669 49 896 71 537 
Fille 38 267 92 197 93 310 82 656 46 462 67 403 

% par rapport au total région 10,1 11,4 9,4 10,9 10,7 10,6 

6-11 ans Garçon 71 307 166 877 182 190 147 901 85 614 124 633 
Fille 68 321 156 481 172 301 142 163 80 578 116 203 

% par rapport au total région 18,2 19,4 17,5 18,8 18,5 18,3 

12-15 ans Garçon 41 495 89 762 108 947 81 368 46 860 68 291 
Fille 39 644 83 941 102 833 80 195 46 036 65 270 

% par rapport au total région 10,6 10,4 10,5 10,5 10,3 10,2 

15 ans et plus Homme 188 027 373631 537 613 327 917 191 297 323 002 
Femme 215 914 432176 582 685 447 566 267 868 351 765 

% par rapport au total région 52,7 48,3 55,3 50,2 51,0 51,4 
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régions. Selon les informations du tableau ci-dessous, l’offre en 
matière d’éducation non formelle pour les adolescents semble 
insuffisante au niveau des régions du Nord, Plateau Central et 
Sahel en 2015. Il convient de noter cependant qu’au-delà des 
statistiques présentées, une analyse selon le nombre de classe 
par composante et niveau permet de mieux appréhender l’offre 
et la demande éducative dans les régions. 

TABLEAU 3 : NOMBRE DE STRUCTURES/
ÉTABLISSEMENTS PAR COMPOSANTE ÉDUCATIVE 

SELON LES RÉGIONS DE L’ÉTUDE

Source : MENA : Annuaires statistiques du primaire (2015-2016), du présco-
laire (2015-2016), du secondaire (2013-2014) et du non formel (2015).

2.3. Participation scolaire, alphabétisation et niveau 
d’instruction dans les régions étudiées 

Selon les résultats de l’enquête multisectorielle continue 
(EMC) réalisée par l’INSD en 2014 sur la scolarisation et l’alpha-
bétisation, les taux bruts de fréquentation scolaire (au primaire, 
post-primaire et secondaire) et les taux d’alphabétisation, sont 
variables selon les régions (INSD, 2015). D’une manière géné-
rale, les taux de fréquentation scolaire régressent au fur et à 
mesure que l’on monte dans le système éducatif. Cela révèle un 

 

Cascades 
 

Est 
 

Hauts-Bassins 
 

Nord 
 

Plateau Central 
 

Sahel 
 

Structures préscolaires 
(2015-2016) 11 44 84 29 28 8 

Primaire (2015-2016) 621 1 180 1 353 1 509 899 987 
Post-primaire (2013-
2014) 34 58 126 96 47 37 
Éducation non formelle 
(2015) des adolescents 10 63 25 2 3 5 
Éducation 
professionnelle - - - - - - 
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problème d’accessibilité à un niveau supérieur et de maintien 
des élèves dans le système éducatif. Par ailleurs, les régions de 
l’Est, du Nord et du Sahel présentent des faibles taux de fré-
quentation scolaire quel que soit le cycle d’enseignement, par 
rapport aux autres régions de l’étude (Cascades, Hauts-Bassins 
et Plateau Central). Les différences régionales observées au 
niveau du taux d’alphabétisation sont moindres par rapport à 
celles observées dans les taux de fréquentation scolaire.

GRAPHIQUE 1 : TAUX BRUT DE FRÉQUENTATION 
SCOLAIRE ET TAUX D’ALPHABÉTISATION PAR 

COMPOSANTE ÉDUCATIVE SELON LES RÉGIONS DE 
L’ÉTUDE EN 2014

Source : INDS, 2015, Enquête multisectorielle continue de 2014.
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sans niveau d’instruction dans les régions (INSD, 2015). Au 
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une demande potentielle en matière d’alphabétisation, d’où la 
nécessité de renforcer l’offre en matière d’éducation non for-
melle particulièrement dans la région du Sahel.

GRAPHIQUE 2 : NIVEAU D’INSTRUCTION SELON LES 

RÉGIONS DE L’ÉTUDE EN 2014

 

Source : INDS, 2015, Enquête multisectorielle continue de 2014.
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prévalence de la malnutrition chronique et la prévalence de l’in-
suffisance pondérale. Le graphique ci-après présente la préva-
lence de la malnutrition aigüe, chronique et d’insuffisance 
pondérale. La malnutrition aiguë est une forme de sous-nutrition. 
Elle est causée par une baisse dans la consommation de nour-
riture et/ou une maladie causant des œdèmes bilatéraux ou une 
perte de poids soudaine (INSD, 2015). On note dans chaque 
région, au moins 6 % d’enfants souffrant de malnutrition aigüe. 
Le retard de croissance, ou malnutrition chronique, est égale-
ment une forme de sous-nutrition. Il est le résultat d’épisodes 
prolongés et répétés de sous-nutrition. Les régions les plus tou-
chées sont les régions de l’Est et du Sahel avec respectivement 
34,6 % et 33,1 % d’enfants ayant un retard de croissance. De 
manière générale, il y a au moins 25 % d’enfants de moins de 
cinq ans qui en ont souffert en 2016 indépendamment de la 
région. L’insuffisance pondérale, quant à elle, est un indicateur 
composite qui se traduit par un faible poids par rapport à l’âge. 
Elle est définie par un poids-âge de l’enfant par rapport à une 
norme ou à une population de référence du même âge. La pro-
portion d’enfant souffrant d’insuffisance pondérale est plus 
élevée dans les régions de l’Est (25,7 %) suivi du Sahel (22,3 %) 
et du Nord (20,8 %).
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GRAPHIQUE 3 : PRÉVALENCE DE LA MALNUTRITION 
AIGÜE, CHRONIQUE ET DE L’INSUFFISANCE PONDÉRALE 

DES ENFANTS DE MOINS DE CINQ ANS PAR RÉGION

 

Source : INDS, 2015, Enquête multisectorielle continue de 2014.
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III. RÉSULTATS DE LA RECHERCHE

3.1. QUESTION DE LA DISPONIBILITÉ DES DONNÉES À 
L’ÉCHELLE COMMUNALE 

L’une des principales difficultés rencontrées (et qui constitue 
en même temps un enseignement important de cette étude) est 
le manque de données au niveau communal pour le volet des 4 
capacités. Malgré les précautions prises dans le choix des com-
munes disposant d’un minimum de données statistiques, il est 
ressorti aux termes de la collecte des données que les indica-
teurs des quatre capacités ont été renseignés de manière très 
variable d’une région à l’autre, d’une composante éducative à 
l’autre et d’une capacité à l’autre. Cette situation est due entre 
autres à l’inexistence de certaines structures éducatives notam-
ment le préscolaire et la formation professionnelle dans cer-
taines communes rurales et l’inexistence de l’information 
statistique au niveau de certaines structures compétentes pour 
fournir les informations demandées. Les paragraphes suivants 
font le point des indicateurs renseignés et ceux non renseignés 
par capacité et composante éducative. Pour chaque compo-
sante du système éducatif et pour chaque capacité, la synthèse 
indique le nombre de communes pour lesquelles les indicateurs 
sont (ou non) renseignés et la liste des communes concernées39. 
Cette synthèse permet d’illustrer le manque criard de données 
pour suivre la dynamique de l’effectivité du droit à l’éducation à 
l’échelle communale et révèle en même temps l’urgence de 
mettre en place un mécanisme opérationnel et permanent pour 
soutenir la collecte et l’archivage des données statistiques dans 
les communes rurales.

39 . Les tableaux détaillés faisant le point de la disponibilité des indicateurs par commune 
et par composante ne sont pas présentés ici faute d’espace, mais sont disponibles 
sur requête.
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Pour le préscolaire, le point sur la disponibilité des données a 
été fait sur la base des communes abritant au moins une structure 
préscolaire, soit 12 communes concernées sur un total de 18. Les 
6 communes ne disposant pas de structures préscolaires sont 
toutes rurales et représentent 50 % de l’ensemble des communes 
rurales couvertes par la présente étude ; cela montre la rareté des 
structures préscolaires dans les communes rurales. Les 6 com-
munes n’ayant pas de structures préscolaires et qui ne sont pas 
comptabilisées dans ce point sont celles de Tangaye, Koumbri, 
Yamba, Matiacoali, Seytenga et Soubakaniédougou. 

Le primaire est l’une des composantes du système éducatif 
dont les indicateurs sont le plus renseignés. Pour cette compo-
sante en effet, toutes les 18 communes sont concernées par le 
point. Elle est l’une des composantes dont les indicateurs ont été 
le plus renseignés.

Pour le post-primaire, les indicateurs à renseigner concernent 
également l’ensemble des 18 communes. Cependant, excepté 
les indicateurs de l’acceptabilité (en termes d’appropriation du 
droit) qui ont été renseignés par 11 communes, les restes des 
indicateurs n’ont pas pu être renseignés par la plupart des 
communes.

Tout comme la composante préscolaire, les indicateurs de la 
formation professionnelle ne concernent que 13 communes. Il 
n’existe pas de structure de cette composante dans 5 communes 
de l’étude à savoir, celles de Matiacoali, Yamba, Bama, Bani et 
Koumbri. Sur la base des communes concernées, le point fait 
l’état suivant : un indicateur non renseigné dans toutes les com-
munes concernées ; 6 indicateurs renseignés par plus de la 
moitié des communes et 15 indicateurs renseignés par moins de 
la moitié des communes.

Le point des indicateurs de l’éducation non formelle concerne 
l’ensemble des 18 communes. On note pour cette composante 
que 3 indicateurs ont été renseignés par l’ensemble des com-
munes ; 17 indicateurs ont été renseignés par plus de la moitié 
des communes et 5 indicateurs ont été renseignés par moins de 
la moitié des communes.
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3.2. NIVEAUX DE L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION DANS LES COMMUNES ÉTUDIÉES 

Comme indiqué dans la section relative à la méthodologie, la 
mesure de l’effectivité du droit à l’éducation dans cette étude 
s’est basée sur l’approche des 4A qui sont interdépendants pour 
mesurer la qualité du système éducatif (acceptabilité, adaptabi-
lité, dotation adéquate et accessibilité). Selon le Rapporteur 
spécial sur le droit à l’éducation (Nations Unies, 2004 : 20) : 

Le droit à une éducation de qualité implique la néces-
sité d’orienter les processus d’apprentissage ainsi que tout 
le contexte et l’infrastructure scolaires de manière que les 
connaissances, aptitudes et savoir-faire se construisent au 
sein d’une citoyenneté propice au respect de la dignité et 
des valeurs supérieures d’humanité, de diversité, de paix, de 
solidarité et de coopération mutuelle. La qualité se définit en 
termes, non seulement d’efficience quantifiable, mais aussi 
de profondeur de l’engagement de l’être humain vis-à-vis du 
présent et de l’avenir de toutes les personnes.

En effet, les quatre capacités du système éducatif permettent 
d’appréhender le caractère multidimensionnel des droits en 
adoptant différents angles d’observation. Les résultats issus de 
l’analyse de la mesure de l’effectivité du droit à l’éducation sont 
présentés de manière horizontale pour l’ensemble des compo-
santes éducatives par capacité. Il s’agit d’évaluer le niveau de 
chaque capacité dans les communes étudiées selon une vision 
holistique de l’éducation. Compte tenu de la difficulté à rensei-
gner l’ensemble des indicateurs au niveau communal qui a été 
mise en évidence dans la section précédente, seuls les indica-
teurs qui sont mieux et/ou plus renseignés par capacité ont été 
retenus pour estimer le niveau de chaque capacité dans les 
communes étudiées.
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3.3. QUEL EST LE NIVEAU D’ACCEPTABILITÉ DE 
L’ÉDUCATION DANS LES COMMUNES ÉTUDIÉES ?

En rappel, l’acceptabilité du système éducatif définit la légiti-
mité démocratique de la composante éducative. Au total, 13 
indicateurs ont été définis pour mesurer l’acceptabilité du sys-
tème éducatif. Dans cette étude, en fonction des données 
recueillies 4 indicateurs les mieux renseignés ont été retenus 
pour analyser le niveau d’acceptabilité du système éducatif qui 
est décliné en trois valeurs, à savoir l’appropriation du droit, la 
participation à la définition et à la mise en œuvre des 
politiques. 

En termes d’appropriation du droit, les indicateurs « Existence 
d’un plan local de développement de l’éducation intégré au 
PCD » et « Existence d’un mécanisme de prise en compte 
expresse des revendications des populations de base en matière 
d’éducation, voire des voies de recours pour l’application du 
droit » sont retenus pour synthétiser cette valeur de l’acceptabi-
lité. Les composantes éducatives suffisamment prises en 
compte dans les Plans communaux de développement (PCD) 
sont le primaire (15 communes) suivit du post-primaire (10 com-
munes) et de l’Éducation non formelle (5 communes40). Très peu 
de communes étudiées (essentiellement les communes urbaines) 
prennent en compte le préscolaire et la formation profession-
nelle. Ces deux composantes éducatives sont très peu implan-
tées en milieu rural. En termes de participation à la définition et 
à la mise en œuvre des politiques, les indicateurs retenus sont 
les suivants : « Part du budget alloué à l’éducation par rapport 
au budget global du PCD » et « Pourcentage de structure édu-
cative avec une APE, AME ou COGES ». Il en résulte que les 
communes ayant pris en compte l’éducation primaire dans leur 
PCD ont pour la plupart, prévu également une ligne budgétaire 
allouée au développement de l’enseignement primaire. 
Cependant, cette part du budget du PCD allouée au primaire est 
très variable d’une commune à l’autre (25,8 % (Ziniaré) à 0,11 % 
(Soubakaniedougou). L’État et les partenaires financent 

40 . Loumbila, Nagréongo, Ziniaré, Bérégadougou, Soubakaniédougou, Niangoloko..
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l’éducation primaire dans les communes. Cependant, les autres 
composantes de l’éducation (préscolaire, post-primaire, forma-
tion professionnelle et éducation non formelle) sont rarement 
prises en compte dans l’élaboration des budgets des communes. 
Il existe dans la quasi-totalité des structures éducatives exis-
tantes dans les communes, un comité de gestion et/ou une 
association des parents d’élèves et une association des mères 
éducatrices. Leur fonctionnement qui est variable selon les com-
munes, montre bien une certaine implication de la communauté 
dans le développement des structures éducatives.

3.4. QUEL EST LE NIVEAU D’ADAPTABILITÉ DE 
L’ÉDUCATION DANS LES COMMUNES ÉTUDIÉES ?

L’adaptabilité du système éducatif définit la participation de 
tous les acteurs à une optimisation des moyens et des résultats 
pour une plus grande efficacité (analyse des effets : objectifs-ré-
sultats) (IIEDH, 2003). En d’autres termes, l’enseignement 
donné (quel que soit le niveau) devrait être souple, de sorte à 
pouvoir être adapté aux besoins de la communauté et à ceux 
des apprenants dans leur propre cadre social et culturel (Nations 
Unies, 1999). Les 15 indicateurs définis au niveau de l’adaptabi-
lité n’ont pas pu être renseignés correctement. Cependant, 
parmi les quinze (15) indicateurs, les indicateurs suivants ont été 
renseignés pour certaines communes : « taux de réussite aux 
examens (CEP, BEPC, CQP) » et « taux d’abandon/déperdi-
tion ». Ces derniers permettent de cerner le niveau d’adaptabilité 
du système éducatif au niveau des communes étudiées. D’une 
manière générale, en 2016, au moins 50 % des candidats au 
CEP ont réussi à l’examen. Les taux de réussite au CEP les plus 
élevés s’observent dans les communes suivantes : Bobo-
Dioulasso (82,3 %), Ziniaré (78,2 %) et Loumbila (77,7 %). Dans 
la même année, les taux de réussite au BEPC41 ont été très 
faibles allant de 13,6 % (Toussiana) à 48,5 % (Bobo-Dioulasso). 
Les taux d’abandon au primaire sont variables selon les 

41 . Résultats de 6 communes : Bama, Bobo-Dioulasso, Toussiana, Seytenga, Dori et Bani. 
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communes allant de 0,17 % (Loumbila) à 23,5 % (Seytenga). 
Pour ce qui concerne les taux de réussite au CQP, on note un 
taux de 100 % à Ziniaré et Loumbila. À Ouahigouya et à Bani, 
les taux de réussite au CQP sont respectivement de 72,03 % et 
de 75,75 %. Au niveau de l’ENF, le taux de réussite est d’au 
moins 50 % et les taux de déperdition sont très faibles. 

GRAPHIQUE 4 : TAUX DE DÉPERDITION DES 
STRUCTURES D’ENF ET TAUX DE RÉUSSITE AU 

CERTIFICAT DE L’ENF
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3.5. QUEL EST LE NIVEAU DE LA DOTATION ADÉQUATE 
DE L’ÉDUCATION DANS LES COMMUNES ÉTUDIÉES ? 

La dotation adéquate met l’accent sur la diversité des res-
sources humaines et non humaines, afin de repérer quand il y a 
richesse (IIEDH, 2003). Ainsi, les programmes éducatifs et les 
établissements d’enseignement doivent être en nombre suffi-
sant, doté d’eau, d’électricité, de latrine, etc. Le nombre des 
élèves/apprenants par classe ne doit pas être trop élevé et le 
matériel pédagogique doit être adéquat. Pour mesurer cette 
capacité, 14 indicateurs ont été définis, mais seulement 2 indi-
cateurs les mieux renseignés ont été retenus pour estimer le 
niveau de cette capacité. L’indicateur le mieux renseigné et 
retenu pour résumer la dotation en ressource non humaine est 
le « taux d’équipement des établissements scolaire en latrines, 
cantine, eau, trousse de premiers secours ». Les niveaux d’équi-
pement en eau, en cantine et en latrines dans les structures du 
primaire, post-primaire et formation professionnelle sont satisfai-
sants pour la plupart des communes ayant renseigné l’indica-
teur. Les taux d’équipement (en eau, cantine et latrine) au niveau 
de l’ENF sont faibles. Cependant tous les apprenants disposent 
de manuels de base dans les communes étudiées.
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TABLEAU 4 : PROPORTIONS (%) D’ÉTABLISSEMENTS DU 
PRIMAIRE PAR COMMUNE ET SELON LE TYPE DE 

DOTATION (EAU, CANTINE, LATRINES)

Quant à la dotation en ressource humaine, l’indicateur retenu 
pour cerner cet aspect est le « ratio établissement/personnel 
d’encadrement pédagogique ». Cet indicateur n’est pas adapté 
pour le préscolaire. Au niveau du primaire, le ratio école/per-
sonnel d’encadrement va de 4 à 28 écoles pour un encadreur42. 
Pour la formation professionnelle, le ratio est de 5 centres pour 
un encadreur.

42 . Les valeurs élevées se rapportent essentiellement aux communes rurales. 

RÉGIONS COMMUNES Taux d’équipement des 
écoles primaires en eau 

Taux d’équipement des écoles 
primaires en cantine 

Taux d’équipement des 
écoles primaires en latrines 

PLATEAU CENTRAL 
Loumbila  94,73 100,00 100,00 
Nagreongo 74,07 92,59 85,18 
Ziniaré 93,24 97,29 100,00 

CASCADES 
Bérégadougou 8,33 100,00 58,33 
Soubakaniédougou 29,03 100,00 93,54 
Niangoloko 15,21 100,00 89,13 

HAUTS-BASSINS 
Bama 26,10 21,70 49,30 
Bobo-Dioulasso 100,00 100,00 100,00 
Toussiana 65,00 90,00 85,00 

SAHEL 
Dori 78,57 100,00 95,23 
Bani 64,70 100,00 76,47 
Seytenga 38,88 97,22 47,22 

NORD 
Ouahigouya 70,68 92,24 82,75 
Tangaye 54,05 100,00 83,78 
Koumbri 48,38 93,54 90,32 

EST 
Fada N'gourma 57,03 97,70 67,20 
Matiacoali 60,40 89,47 73,68 
Yamba 48,00 96,00 76,00 
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GRAPHIQUE 5 : RATIO NOMBRE D’ÉCOLES PRIMAIRES 
PAR ENCADREUR

 

Note : Les communes urbaines sont : Fada N’gourma, Ziniaré, 
Ouahigouya et Niangoloko.
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3.6. QUEL EST LE NIVEAU D’ACCESSIBILITÉ DE 
L’ÉDUCATION DANS LES COMMUNES ÉTUDIÉES ?

L’accessibilité décrit la disponibilité réelle des ressources en 
fonction de la diversité de situations des apprenants (IIEDH, 
2003). L’éducation doit être accessible à tous sans discrimina-
tion de sexe, langue, religion, nationalité, etc. Et l’enseignement 
doit être dispensé en un lieu raisonnablement accessible. Pour 
cerner le niveau d’accessibilité de l’éducation dans les com-
munes, 10 indicateurs ont été définis notamment le taux net de 
scolarisation (TNS) des filles et celui des garçons dans la com-
mune, l’indice de parité (TNS fille/TNS garçon), le pourcentage 
de la population scolarisable qui se trouve à plus de 3 km d’une 
structure scolaire et la proportion de femmes enseignantes. Ces 
indicateurs d’accessibilité n’ont pu être renseignés sauf celui de 
la proportion des enseignants de sexe féminin. Ce dernier a été 
renseigné dans toutes les communes pour le primaire. Il en res-
sort dans la majorité des communes que les enseignantes 
représentent au moins 40 % du corps enseignant.
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GRAPHIQUE 6 : PROPORTION (%) DES ENSEIGNANTES 
AU PRIMAIRE PAR COMMUNE
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IV. DYNAMIQUES DE L’EFFECTIVITÉ DU 
DROIT À L’ÉDUCATION DANS LES 

COMMUNES ÉTUDIÉES

4.1. DYNAMIQUES DE L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION AU PRÉSCOLAIRE 

4.1.1. Description des cas d’écoles du préscolaire

L’étude a couvert 12 structures préscolaires relevant à la fois 
du public et du privé. Ces structures préscolaires disposent pour 
la plupart des trois sections requises, mais cumulent parfois 
toutes les sections dans la même classe ; ce qui soulève un 
problème d’infrastructures. Les ressources humaines sont dis-
ponibles, mais certaines d’entre elles ont été formées sur le tas. 
Les activités menées dans ces structures éducatives vont de 
l’enseignement général aux disciplines d’éveil telles que les acti-
vités récréatives, culturelles et sportives. Les séances de sensi-
bilisation sur le droit des enfants, le paludisme, la diarrhée et 
diverses autres thématiques sont abordées ponctuellement 
selon le contexte. La plupart de ces structures ont plusieurs par-
tenaires qui interviennent chacun à des degrés différents dans 
un domaine spécifique. À titre d’illustrations, on peut citer les 
partenaires techniques et financiers (PAM, Grenouillère, ONG 
Italienne bambini Nel Deserto, Plan Burkina, ACEA, UNICEF, 
Terre des hommes, APRODEC, etc.), les partenaires étatiques 
(DPEPPENF, les CEB et l’action sociale et dans une moindre 
mesure les mairies) et les associations tels que l’APE et le 
COGES qui jouent un rôle très important dans le fonctionnement 
de ces structures préscolaires.
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4.1.2. Dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation 
au préscolaire

L’analyse des données a permis d’observer des dynamiques 
à la fois inter-acteurs, inter-disciplines, inter-temps, inter-lieux, 
inter-économies et inter-publics.

En ce qui concerne les dynamiques inter-acteurs et inter-dis-
ciplines, on relève que les moniteurs/trices dispensent les 
contenus régulièrement planifiés alors que les thématiques spé-
cifiques font l’objet d’intervention de tierces personnes. Par 
exemple, les parents sont parfois sollicités pour des contes, des 
danses et des chants du terroir. L’encadrement et le suivi tech-
nique et pédagogique sont assurés par les services déconcen-
trés du ministère en charge de l’éducation (DREPPNF, DPEPPNF, 
CEB) et celles du ministère en charge de l’action sociale. Il y a 
aussi l’organisation de rencontres ponctuelles entre les diffé-
rents acteurs pour échanger sur la vie de la structure et prendre 
des décisions pour son fonctionnement.

Pour les dynamiques inter-temps et inter-lieux, on note entre 
autres qu’au départ les structures d’éveil à vocation sociale 
visaient un public précis qui était les enfants des femmes en 
situation d’apprentissage, les orphelins et les enfants démunis ; 
mais avec le temps, il y a eu une ouverture à tous. Les dyna-
miques inter-lieux et inter-temps sont aussi perceptibles à tra-
vers des apprentissages extra muros pour permettre aux enfants 
de faire des découvertes et la visite de certains lieux lors des 
sorties culturelles des enfants. Ces sorties ont une vocation 
pédagogique dans la mesure où elle permet aux enfants de voir 
et de poser des questions. Il y a également une proximité entre 
les structures préscolaires et les domiciles des apprenants.

Au regard de ce qui précède, les dynamiques favorables à 
l’effectivité du droit à l’éducation dans les structures préscolaires 
étudiées se résument comme suit :

- La prise de conscience d’apprenantes de centres d’al-
phabétisation de la nécessité d’avoir un centre d’éveil afin de 
leur permettre de mieux se consacrer à l’apprentissage ;
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- L’accès de tous les enfants de la grande session à l’école 
formelle avec de meilleurs prérequis ;

- Le suivi externe à travers la DPEPPNF, la CEB et l’action 
sociale ainsi que la dotation en vivre et en matériel didactique ; 

- L’accessibilité des orphelins et enfants vulnérables 
aux centres.

Quant aux dynamiques négatives ou freins, elles se résument 
comme suit :

- L’insuffisance (cumul de fonction) et la faible rémunéra-
tion du personnel ;

- L’occupation des 3 sections dans le même espace ;

- La lenteur de paiement des frais de scolarité de cer-
tains parents ;

- L’absence de sécurité pour les enfants (manque de 
clôture) ;

- L’absence d’accompagnement de l’État en termes d’envoi 
de personnel et de la commune en termes d’infrastructure et 
d’équipement.

4.2. DYNAMIQUES DE L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION AU PRIMAIRE

4.2.1. Description des cas d’écoles du primaire

Les écoles primaires couvertes par l’enquête sont au nombre 
de 24. Elles relèvent du public et du privé et sont de trois caté-
gories, à savoir les écoles primaires bilingues, les écoles pri-
maires classiques et une école primaire spécifique (celle des 
sourds muets). En plus de leurs partenaires classiques 
(DREPPNF, DPEPPNF, CEB), toutes les écoles primaires 
enquêtées bénéficient des appuis de partenaires sociaux (APE/
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AME/COGES), des mairies et d’autres partenaires techniques et 
financiers tels que l’ONG EDUCO, Solidar Suisse, le projet une 
lampe pour l’Afrique, le PAM, l’OXFAM ainsi que des particuliers. 
Les activités pédagogiques menées dans les écoles sont issus 
du curriculum de l’enseignement général, mais, des initiatives 
privées sont mises à profit pour faciliter l’intervention de per-
sonnes ressources pour certaines activités notamment les sen-
sibilisations. La pédagogie différenciée est utilisée permettant 
ainsi à l’enseignant d’analyser et d’adapter son environnement 
d’apprentissage aux besoins et aux caractéristiques d’un ou de 
plusieurs élèves face à un objet d’apprentissage donné. Cette 
façon de faire est attractive dans la mesure où elle met l’élève 
au centre de son propre apprentissage et en assurance avec 
lui-même.

4.2.2. Dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation 
au primaire

Tout comme au préscolaire, différents types de dynamiques 
(inter-acteurs, inter-disciplines, inter-temps, inter-lieux, inter-éco-
nomies et inter-publics) ont été observées dans les écoles pri-
maires étudiées.

Au niveau des acteurs et des disciplines, des interactions 
sont nettement perceptibles. Les disciplines du curriculum sont 
enseignées par maître, même s’il faut noter que par endroit les 
enseignants toujours en déplacement n’arrivent pas à achever le 
contenu planifié. Par ailleurs, certaines disciplines culturelles et 
thématiques de sensibilisation requièrent l’intervention de per-
sonnes ressources. Les médias sont utilisés par les parents et 
les enseignants à travers des émissions radiophoniques et télé-
visuelles, la presse écrite et l’internet pour acquérir ou appro-
fondir des connaissances. Selon les personnes enquêtées, ces 
médias participent à l’éveil des consciences des élèves et à la 
formation continue des enseignants.
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En termes de dynamiques inter-temps et inter-lieux, on relève 
que la majorité des contenus des apprentissages sont faits au 
sein de l’école. Toutefois certains cours tels que le cours sur le 
code de la route sont dispensés hors de l’école. Il y a aussi la 
participation aux activités sportives organisées dans le cadre de 
l’OSEP sans oublier que la plupart des écoles primaires sont à 
proximité de structures du post primaire, ce qui facilite la conti-
nuité des études après le succès au certificat d’études 
primaires.  

En ce qui concerne les dynamiques inter-économies et 
inter-public, il faut noter la participation des mairies à la restau-
ration des candidats lors des examens du CEP, le parrainage de 
certains élèves par des particuliers dans certaines écoles, la 
contribution des COGES/APE/AME de certaines écoles pour 
encourager les enseignants à faire des cours de soutien et des 
cours d’appui pendant les jours fériés et la réalisation d’activités 
génératrices de revenu par  quelques APE pour soutenir annuel-
lement la cotisation des parents d’élèves. Par ailleurs, il est 
ressorti du discours des personnes enquêtées que la subvention 
de la scolarisation des filles au CP1 par l’État à hauteur de 
1 000 FCFA par personne alimente la caisse de l’école et sou-
lage les parents. Cependant, la mauvaise collaboration parents/
enseignants dans une des écoles enquêtées impacte négative-
ment sur la mobilisation des fonds pour la gestion de l’école. 

En guise de synthèse, les principales dynamiques positives 
observées dans les écoles primaires enquêtées sont les 
suivantes :

- Le partenariat fructueux entretenu entre une école et une 
ONG dans le domaine de la santé, l’alimentation et les activités 
culturelles ; ce qui est un plus pour les élèves en matière de 
renforcement de compétence ;

- L’engagement des enseignants d’insuffler un nouveau 
dynamisme pour l’année scolaire 2016/2017 afin de rehausser 
le niveau des élèves et partant les résultats scolaires dans 
son ensemble ;

- L’existence de lycée multilingue pour assurer la continuité ;
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- L’existence de mécanisme d’intégration permettant aux 
élèves d’une école conventionnelle d’intégrer l’école bilingue et 
vice versa ;

- L’institution de primes pour les élèves et les enseignants 
comme source de motivation ;

- Le soutien d’enfants défavorisés en charge des grands 
parents seuls (fille mère, jeune garçon sans revenu…) par l’ac-
tion sociale ; 

- La présence de suivi externe à travers la DPENA, la 
DRENA, la CEB ainsi que la dotation en vivre et en matériel 
didactique ; 

Les dynamiques négatives observées se résument 
comme suit :

- Le faible taux de succès au CEP 2015/2016 d’une école 
de 6,6 %, soit 2 admis sur 30 ;

- Le refus de certains enseignants de résider dans 
les villages ;

- L’insuffisance de collaboration entre parents d’élèves 
et enseignants ;

- Le démarrage tardif des cours qui impacte négativement 
le succès des enfants (réduction du volume horaire) ;

- La fréquentation des sites aurifères par les enfants, ce 
qui joue négativement sur le rendement scolaire ; 

- L’absence de cantines fonctionnelles dans cer-
taines écoles ;

- La perte de motivation des parents à inscrire leurs enfants 
dans les écoles bilingues et celle des enseignants à enseigner 
dans ces écoles ;

- L’insuffisance de formation des enseignants bilingues ;
- L’insuffisance, voire le manque de documents didactiques 

spécifiques (les manuels de calcul et de lecture en langue, pho-
nétique, …) dans les écoles bilingues ;

- La disparition progressive des activités pratiques de pro-
duction dans les écoles bilingues ;

- La mobilité des enseignants du fait de la séparation 
des couples.
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4.3. DYNAMIQUES DE L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION AU POST-PRIMAIRE

4.3.1. Description des cas d’écoles du post-primaire

L’enquête a concerné au total 18 structures du post-primaire 
parmi lesquelles figurent des post-primaires multilingues et des 
post-primaires du continuum éducatif. D’une manière générale, 
les structures post-primaires ont peu de partenaires financiers à 
l’exception de quelques-unes. Les intervenants dans ces struc-
tures d’éducation sont les suivants : les personnels techniques 
et administratifs des structures étudiées, les services déconcen-
trés de l’État (DREPPNF, DPEPPNF, CEB), les associations 
(l’AME/APE et les COGES), les mairies et les PTF composés 
essentiellement de l’État, de la coopération allemande, du Fonds 
enfants, du FICOD, de l’OCADES, de l’Agence Musulmane Africaine, 
de l’association Pogsada, et de l’ONG Compassion International.

4.3.2. Dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation 
au post-primaire

Les différents types de dynamiques observées au niveau du 
préscolaire et du primaire sont également observés au niveau 
du post-primaire. En termes de dynamiques inter-acteurs et 
inter-disciplines, on constate une synergie d’action entre plu-
sieurs acteurs (enseignants, parents, personnes ressources, 
élèves de différents collège) pour l’atteinte des résultats. 
L’enseignement sur le civisme permet aux enfants de connaître 
leurs droits et devoirs. Cela contribue à lutter contre l’incivisme 
selon les personnes interrogées en ce sens que le civisme 
permet de contribuer à respecter le bien public, sauvegarder le 
patrimoine culturel et protéger l’environnement. S’agissant des 
dynamiques inter-temps et inter-lieux, l’insuffisance de locaux 
fait que les enseignements sont donnés en plusieurs lieux dans 
certains CEG. Par ailleurs, l’éloignement de certains élèves 
pose un problème d’hébergement. Un autre point qui mérite 
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d’être relevé est le fait que les anciens élèves de certains éta-
blissements scolaires s’organisent parfois en associations et 
apportent leurs appuis au fonctionnement de l’établissement.

En termes de dynamiques inter-économies et inter-public 
dans les structures post-primaires, on note que les ressources 
humaines sont valorisées en guise d’exemple des professeurs 
qui enseignent plusieurs matières à la fois afin de pallier l’insuf-
fisance du personnel enseignant. Par ailleurs, les cotisations 
APE servent au fonctionnement de l’établissement à travers 
certaines dépenses telles que la paye de la vacation des profes-
seurs, les réfections diverses et les mini-dépenses.  

Finalement, les principales dynamiques positives observées 
dans les structures post-primaires enquêtées sont les suivantes :

- L’interaction entre établissements favorisant ainsi l’acqui-
sition des connaissances et de meilleurs résultats ;

- L’utilisation de personnes ressources pour des anima-
tions spécifiques en fonction du contexte ;

- Le rapprochement des élèves de l’offre éducative post-pri-
maire avec la mise en place du continuum.

Quant aux dynamiques négatives, elles se résument 
comme suit :

- Le non-achèvement des programmes scolaires, les tra-
vaux domestiques pénibles imposés aux élèves confiés, les 
mariages précoces qui influent négativement sur les rendements 
scolaires et provoquant parfois des déperditions scolaires ;

- Le manque de salles de classe et l’absence de matériels 
didactiques influant ainsi négativement les résultats ;

- La non mise à disposition des mesures d’accompa-
gnements promise aux zones du continuum (construction des 
infrastructures, matériels didactiques, frais de vacation, cantine…).
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4.4. DYNAMIQUES DE L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION  DANS LES STRUCTURES DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE

4.4.1. Description des cas d’écoles de la formation 
professionnelle

Les structures de formation professionnelle enquêtées sont 
au nombre de 13. Elles sont de deux types, à savoir la formation 
professionnelle formelle et celle non formelle (CEBF). On note 
comme partenaires financiers de ces centres de formation la 
coopération Autrichienne, Suisse et Canadienne, le MEJPE, le 
PRFP, le PNVB, l’Action sociale, le FAMOG, l’Association des 
frères des écoles chrétiennes, le PADEL, le FAFPA et le FAIJ.  
Par ailleurs, ces centres de formation qui sont souvent d’initia-
tive privée partagent les mêmes préoccupations et défis à savoir 
la valorisation du Certificat de Qualification Professionnelle 
(CQP), le prolongement de la formation jusqu’à l’obtention du 
Brevet de Qualification Professionnelle (BQP) et la création 
d’opportunités d’insertion socioprofessionnelle des sortants.

4.4.2. Dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation 
dans les structures de formation professionnelle

Les dynamiques observées dans les centres de formation 
professionnelles sont quasi-similaires à celles observées dans 
les autres composantes éducatives précédemment décrites. 

Les principales dynamiques positives peuvent être résumées 
comme suit :

- Les voyages d’étude et l’organisation des journées 
portes-ouvertes qui assurent une meilleure visibilité des centres 
de formation et permettent un renforcement des capacités 
mutuelles des apprenants ;
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- La disponibilité d’une trousse de produits de première 
nécessité pour les apprenants. Ces derniers sont internés et 
restaurés dans certains centres de formation et cela facilite les 
apprentissages ; 

- La mise en stage (dans d’autres localités ou auprès de 
professionnels) et l’accompagnement vers l’insertion profession-
nelle dans certains centres, ce qui constitue un atout pour les 
sortants (exemple du cas de SAPAS à Loumbila) ;

- La formation individualisée et selon le profil permettant 
ainsi l’atteinte des objectifs fixés par l’apprenant ;

- L’intervention des personnes ressources permettant de 
diversifier les savoirs ;

- La prise en compte effective du genre dans les centres 
de formation ;

- L’entraide mutuelle entre apprenants ;
- Le sacrifice et le don de soi des formateurs.

Les dynamiques négatives qui sont observées dans ces 
centres de formation professionnelle sont les suivantes :

- L’absence de kit d’installation pour accompagner les 
sortants dans la plupart des structures. Ce faisant, certains sor-
tants arrivent à perdre leurs savoirs et leurs savoir-faire dans la 
non pratique ;

- La non accessibilité des centres de formations profes-
sionnelles, trop peu nombreux par rapport à la demande et à la 
population concernée ;

- La non implication des communes abritant ces centres, 
ce qui constitue un frein à l’émergence de la structure de forma-
tion dans son milieu ;

- Le manque de dispositif de suivi des sortants par la 
structure de formation, ce qui est une pratique négative dans la 
formation continue et le perfectionnement des apprenants et ne 
permet pas la capitalisation des acquis ;

- L’insuffisance financière pour le matériel, les équipe-
ments et les ressources humaines pour l’accompagnement des 
structures de formation professionnelle, ce qui constitue un frein 
à leur démultiplication ; 
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- L’inadaptation de certains locaux et les pesanteurs socio 
culturelles par rapport à certains métiers ne favorisant pas ainsi 
la mise en œuvre de certaines formations. 

- Le manque de qualification de certains formateurs ;
- L’absence possible d’adéquation entre le profil du sortant 

des centres de formation et les besoins réels du marché.

4.5. DYNAMIQUES DE L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 
L’ÉDUCATION DANS LES STRUCTURES DE L’ÉDUCATION 

NON FORMELLE

4.5.1. Description des cas d’écoles de l’éducation non 
formelle

L’enquête a touché 19 structures de l’ENF des 6 régions 
ciblées. La particularité de ces structures avec les autres com-
posantes du système éducatif est le manque de partenaires. En 
effet, excepté le FONAENF qui soutient la plupart des structures 
de l’ENF, on note très peu de partenaires.

4.5.2. Dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation 
dans les structures d’éducation non formelle

Les dynamiques observées dans les structures d’ENF sont 
semblables à celles observées dans les autres composantes 
éducatives. Les dynamiques positives qui en découlent sont les 
suivantes :  

- L’existence de COGES élus parmi les apprenants qui est 
un atout pour une meilleure gestion des centres ;

- La création d’une mutuelle pour de petits crédits pour les 
Activités Génératrices de Revenus (AGR) qui permet d’assurer 
la pérennité des activités ;

- La formation sur des thèmes techniques et spécifiques 
suivi de dotation d’un fonds de roulement qui permettent aux 
apprenants de s’autonomiser ;
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- La formation d’un réseau et l’institution d’une cotisation 
ponctuelle en cas de joie ou peine ;

- L’arrimage de la Formation Technique Spécifique (FTS) 
et des idées d’action, au contenu d’enseignement/apprentissage 
des CPAF, ce qui permet aux sortants de s’auto- employer ;

- L’existence d’une diversité d’approches en ENF répon-
dant aux besoins de tous les groupes ;

- L’inscription satisfaisante des femmes dans les centres ;
- L’institution de journées d’excellence qui constitue 

une émulation ;
- Le suivi rapproché des superviseurs, des responsables 

FTS et des services techniques qui renforcent l’animateur favo-
risant ainsi le rendement ;

- Les conseils et les motivations de l’opérateur qui favo-
risent la fréquentation et le maintien dans les centres ;

- L’utilisation de la langue nationale comme langue d’en-
seignement qui facilite les apprentissages.

Les dynamiques négatives observées dans les structures 
d’ENF sont les suivantes :

- L’absence de halte-garderie et de restauration dans 
les centres ;

- La non valorisation des acquis (pas de concours pour 
les sortants, pas d’opportunité de financement de projets, pas 
de développement de l’environnement lettré, pas d’actes civil 
en bilingue) ;

- Le manque de certification au niveau de l’ENF, ce qui 
rend difficile la passerelle pour les sortants de l’ENF dans le 
formel ou les centres de formation professionnelle ; 

- La présence de certaines activités qui influencent néga-
tivement la fréquentation des centres et diminuent le volume 
horaire des enseignements – apprentissages ;

- Le manque de débouchés pour les sortants de l’ENF ;
- Le niveau insuffisant des animateurs/facilitateurs 

des centres ;
- L’insuffisance de centres bâtis et la rusticité des équipe-

ments qui ne facilitent pas les apprentissages ;
- Le fait que la formule enchaînée a un volume horaire trop 

bas et ne fait aucun lien avec des FTS ou des AGR.
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CONCLUSION ET IMPLICATIONS 
POLITIQUES 

La présente recherche avait pour objectif général de mettre à la 
disposition des acteurs de l’éducation un outil d’observation perma-
nente de l’effectivité du droit à l’éducation en termes de freins et de 
dynamiques favorables au niveau local. Cet objectif global a été 
décliné en trois objectifs spécifiques : 1) développer des outils d’ob-
servation de l’effectivité du droit à l’éducation au niveau local ; 2) 
mesurer l’effectivité du droit à l’éducation au niveau local, et 3) com-
prendre les dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation au 
niveau local.

En ce qui concerne le premier objectif spécifique, un ensemble 
d’outils a été développé pour mesurer et comprendre l’effectivité du 
droit à l’éducation à l’échelle communale burkinabè. Ces outils com-
prennent les fiches de renseignement des quatre capacités (accep-
tabilité, adaptabilité, dotation adéquate et accessibilité) de l’offre 
éducative, la fiche d’identification des cas d’écoles, les grilles d’en-
tretiens avec les acteurs locaux ainsi que la matrice d’analyse des 
informations recueillies qui permettent d’élaborer la carte des parties 
prenantes, la chaine des valeurs et les interconnexions pour mieux 
appréhender les dynamiques en présence dans la vie quotidienne 
et le fonctionnement de la structure éducative faisant l’objet d’étude. 
L’ensemble de ces instruments de collecte et d’analyse contextua-
lisés à partir de l’approche des 4A et de la méthode PAIDEIA est 
disponible et peut être capitalisé dans d’autres recherches similaires 
au Burkina Faso et dans d’autres pays de la sous-région.

Pour ce qui est du deuxième objectif spécifique, il est ressorti un 
manque criard de données statistiques pour mesurer l’effectivité du 
droit à l’éducation à l’échelle communale à partir de l’approche des 
quatre capacités du système éducatif. Cette situation est due à 
l’inexistence de certaines structures éducatives notamment le 
préscolaire et la formation professionnelle dans certaines com-
munes rurales et l’inexistence de l’information statistique au niveau 
de certaines structures compétentes qui étaient pourtant sensées 
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fournir les informations demandées. Par conséquent, l’un des ensei-
gnements de la présente recherche est l’absence de certaines com-
posantes éducatives (préscolaire, formation professionnelle) dans la 
plupart des communes rurales et le manque d’un mécanisme de 
collecte et d’archivage des données statistiques dans la quasi-tota-
lité des communes étudiées. Néanmoins, au regard du niveau des 
indicateurs qui ont pu être renseignés par commune et par capacité, 
on peut conclure que les niveaux d’acceptabilité, d’adaptabilité, de 
dotation adéquate et d’accessibilité sont encore faibles (et très 
variables) dans les communes étudiées. Le primaire, le post-pri-
maire et l’éducation non formelle sont les composantes éducatives 
les plus représentées dans les communes étudiées et ayant un 
niveau relativement satisfaisant dans les quatre capacités du sys-
tème éducatif. L’offre éducative pour le préscolaire et la formation 
professionnelle est quasi-inexistante surtout dans les communes 
rurales. Et lorsque celle-ci existe, sa qualité laisse à désirer.

Concernant le troisième objectif spécifique, l’analyse des cas 
d’écoles sous le prisme de la carte des parties prenantes, la chaine 
des valeurs et les interconnexions a laissé percevoir des dyna-
miques positives telles que la recherche d’un multi-partenariat, des 
collaborations fructueuses, la création de cadres de concertation, 
une capitalisation d’expériences, la création d’un cadre de gestions 
des ressources et la volonté de réduction des discriminations. 
Cependant, on note la persistance de certains freins tels que l’ab-
sence d’une valorisation de tous les acteurs impliqués dans l’effec-
tivité du droit à l’éducation, l’absence d’un dispositif cohérent de 
mobilisation ou de productions des ressources au niveau local et 
l’absence d’un dispositif cohérent de production et de circulation de 
l’information.

Les résultats de la recherche ont fait l’objet de six ateliers régio-
naux, d’un atelier national de restitution et d’un colloque interna-
tional qui ont permis de recueillir et de valider les implications 
politiques de cette étude. Les recommandations issues de ce pro-
cessus de restitution sont adressées à l’État, aux responsables des 
structures éducatives notamment les promoteurs d’innovations, aux 
communes, aux parents, aux enseignants/formateurs, aux élèves/
apprenants et à l’APENF. 
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RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT DE L’ÉTAT

• Prendre des mesures fonctionnelles au niveau communal 
pour la prise en compte des droits des populations en matière 
d’éducation. Il s’agit de prendre des mesures règlementaires 
pour que les populations disposent des voies de recours quant 
à l’accès à toutes les composantes de l’éducation de base et voir 
à quel niveau de responsabilité territoriale les mesures de 
médiation doivent être prises.

• Appuyer l’élaboration de la carte éducative au niveau de 
chaque Commune. Conformément à l’Article 96 du code des 
collectivités territoriales du Burkina Faso, le service technique 
d’État spécialisé (ex DGESS) devrait prendre toutes les mesures 
d’appui technique pour que les communes rurales et urbaines 
participent à la tranche communale de la carte éducative qui 
constitue l’échelon pertinent d’après la loi de décentralisation de 
la planification du développement de l’enseignement présco-
laire, primaire, post primaire, formation professionnelle et de 
l’alphabétisation.

• Rendre opérationnel le complexe intégré d’Éducation de 
Base (CIEB) afin d’accroitre l’offre du préscolaire, du post-pri-
maire et de la formation professionnelle de base dans les com-
munes. Pour améliorer l’offre éducative publique, notamment en 
milieu rural, les complexes intégrés constituent une voie réaliste 
de progression plus rapide de l’accès à l’éducation de la petite 
enfance, à la formation professionnelle, au post primaire et à 
l’alphabétisation dans l’esprit du continuum.

• Doter adéquatement les structures éducatives en cantines 
scolaires fonctionnelles. Les dotations devraient être envoyées 
en début d’année scolaire pour que les cantines soient vraiment 
fonctionnelles durant toute la durée de la scolarité, avec l’appui 
des communes et la participation des populations. Pour ce faire, 
il conviendrait que des instructions fermes soient données au 
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plus haut niveau de l’État pour régler tous les problèmes pen-
dants bien connus qui entravent la livraison de ce service 
essentiel.

• Créer et/ou dynamiser des cellules d’éducation efficaces au 
sein des communes. Il s’agit de prendre des mesures règlemen-
taires pour que les communes soient clairement autorisées et 
incitées à créer des cellules d’éducation en leur sein, où se trou-
verait représentées toutes les parties prenantes des structures 
éducatives (avec notamment la représentation des CEB 
concernés et des associations locales).

• Rendre effective la valorisation des attestations du non 
formel à travers la création d’équivalences avec le formel afin de 
permettre des passerelles. Le processus étant en cours au 
niveau de la DGEC, il s’agit maintenant d’accélérer pour rendre 
effectif le principe des passerelles. Pour ce faire, il conviendrait 
que des instructions fermes soient données au plus haut niveau 
de l’État pour un aboutissement planifié du processus en cours. 

• Mettre à disposition des ressources matérielles, financières 
et humaines suffisantes aux collectivités pour leur permettre 
d’assumer leur fonction de développeur et de bailleur local de 
toutes les composantes de l’éducation de base. Constatant les 
difficultés des communes à instruire et à réaliser leur budget, il 
conviendrait de mettre à leur disposition des ressources 
humaines nécessaires pour les procédures de passation et de 
contrôle des marchés. Et les procédures quant à elles, devraient 
faire l’objet d’un allègement et d’une adaptation au contexte des 
communes, surtout rurales, avec la production d’un manuel de 
procédures adapté à leur situation.

• Désagréger les fonds transférés pour l’éducation par com-
posante (préscolaire, primaire, post-primaire, formation profes-
sionnelle et le non formel) au niveau des communes. Doter les 
communes d’une nomenclature budgétaire claire (avec toutes 
les lignes dédiées à chacune des composantes de l’éducation 
de base) qui traduit la politique de développement en matière 
d’éducation dans un cadre administratif clair et opérationnel en 
termes de requête, d’attribution et de dépense.
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RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT DES RESPON-
SABLES DES STRUCTURES ÉDUCATIVES, 

NOTAMMENT LES PROMOTEURS D’INNOVATIONS

• Élaborer une stratégie de suivi des sortants des structures 
éducatives et des centres de formation professionnelle. Dans 
chaque structure, il faudrait responsabiliser une petite cellule 
chargée du recueil de l’information et du suivi des sortants afin 
de bien évaluer la transition entre les composantes du droit à 
l‘éducation de base et entre le système d’éducation/formation et 
la vie active.

• Rendre effectif l’archivage et la disponibilité des données 
dans toutes les structures éducatives. Dans chaque structure, il 
faudrait responsabiliser une cellule chargée de la collecte, du 
traitement et de l’archivage des données et rendre claires les 
règles de la disponibilité de ces données notamment pour établir 
les statistiques communales.

• Accompagner les sortants dans l’élaboration des plans d’af-
faires et dans la recherche de financement pour leur insertion 
socio professionnelle en les orientant vers les institutions finan-
cières. Il s’agit de mettre en place un comité ouvert (faisant 
appel à des personnes ressources compétentes) chargé de 
définir le complément de formation nécessaire pour l’élaboration 
de plans d’affaires et de leur financement. 

RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT DES 
COMMUNES

• Faciliter et encourager l’ouverture des centres d’éveil 
préscolaire dans les communes rurales. L’ouverture des centres 
d’éveil dans les communes rurales est un enjeu important pour 
l’égalité d’accès de tous à une éducation de qualité par une meil-
leure réussite et maintien des apprenants. Pour ce faire, les 
communes pourraient encourager la création de centres présco-
laires en annexe des écoles primaires rurales. 
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• Renforcer l’implication des communes dans la prise en 
charge et le suivi des activités des centres de formation profes-
sionnelle, de l’ENF et des CPAF. L’implication des communes 
dans la prise en charge et le suivi des activités des centres de 
formation professionnelle, l’ENF et les CPAF est un enjeu impor-
tant dans la satisfaction d’un droit à l’éducation complet. Pour ce 
faire, les communes pourraient s’investir pour offrir une opportu-
nité à chacun/chacune d’avoir une activité génératrice de revenu 
ou un métier favorisant l’insertion des sortants du système 
éducatif.

• Mettre en place un système d’information statistique (col-
lecte, archivage, analyse, diffusion) au niveau de chaque com-
mune. Il s’agit de mettre en place une équipe qualifiée pour la 
collecte, l’analyse la diffusion et l’archive des données fournies 
par les structures des différentes composantes de l’éducation de 
base actives sur le territoire communal.

• Mobiliser le financement de toutes les composantes de 
l’éducation (préscolaire, primaire, post-primaire, formation pro-
fessionnelle et le non formel) dans les budgets communaux. Il 
s’agit de faire des requêtes détaillées pour le budget communal 
d’éducation/formation en prenant en compte le préscolaire, le 
primaire, le post-primaire, la formation professionnelle et le non 
formel, et voir quel peut être la part propre des communes sur 
ses ressources internes, la part de l’État, et la part des parte-
naires de la commune.

RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT 
DES PARENTS

• Participer activement à la vie des structures d’éducation-for-
mation. Les parents devraient s’impliquer plus activement dans 
la gestion des structures éducatives en abandonnant « l’esprit 
d’assisté » et en se responsabilisant sur tous les problèmes 
qu’ils peuvent eux-mêmes résoudre, notamment dans le cadre 
des APE et des AME.
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• Suivre les apprentissages des enfants tant à l’école qu’à la 
maison pour favoriser leur réussite scolaire. Il s’agit d’instaurer 
une communication parents-formateurs avec des réunions for-
matives périodiques sur la question du suivi scolaire.

• Appuyer l’acquisition d’une trousse de premier secours et 
soutenir la formation des enseignants sur les soins de base à 
l’instar du cas des agents de santé de base communautaire. La 
bonne santé des enfants conditionne en partie leur réussite et 
nécessite l’implication de tous, tant pour les soins de première 
nécessité que pour la formation sur le diagnostic de maladies ou 
handicaps, pour orienter correctement les enfants vers les struc-
tures de santé habilitées.

RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT DES ENSEI-
GNANTS/FORMATEURS

• S’approprier des outils de la recherche. Il s’agit de permettre 
aux enseignants de faire l’analyse de leur structure éducative en 
s’appropriant les outils de la recherche dans le cadre de leur 
dispositif de formation continue.

RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT DES ÉLÈVES 
ET APPRENANTS  

• S’impliquer activement dans sa formation et dans la vie de 
la structure d’éducation-formation et respecter les textes régle-
mentaires des structures d’éducation-formation.

RECOMMANDATIONS À L’ENDROIT DE L’APENF

• Faire le plaidoyer pour la prise en compte des recommanda-
tions issues de la recherche et accompagner les structures de 
l’État et du monde de la recherche dans l’appropriation des outils 
de la recherche. 
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CHAPITRE V 
 

CARTOGRAPHIE DES DYNAMIQUES DE 
L’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 

L’ÉDUCATION DANS SIX CAS D’ÉCOLE 
DU BURKINA FASO

Moussa BougMa 
sanata ZaBsonré/tasseMBédo

INTRODUCTION

La cartographie des cas d’école est un outil visuel permettant 
d’identifier les interactions entre les parties prenantes d’une 
structure éducative donnée à travers la méthode PAIDEIA 
(Meyer-Bisch, 2013 ; IIEDH 2003 ; Liechti et Meyer-Bisch, 2003). 
Elle permet d’évaluer la vie institutionnelle ou la continuité des 
chaines de valeurs au sein de la structure étudiée ; ce qui 
permet aux acteurs d’avoir une compréhension écosystémique 
de l’ensemble des interactions qui gouvernent le droit à l’éduca-
tion au sein de leur structure et d’entreprendre des actions 
appropriées en cas de besoin. Dans l’élaboration de la 
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cartographie d’un cas d’école, on distingue généralement trois 
parties essentielles, à savoir les parties prenantes, la chaine de 
valeurs et les interconnexions.

Au niveau des parties prenantes, on distingue essentiellement 
3 parties : 1) l’acteur culturel qui fait l’objet de la recherche (ici 
c’est la structure d’éducation/formation qui a été observée) ; 2) 
les acteurs parties prenantes gravitant autour de l’acteur culturel 
(PTF, direction et collaborateurs, acteur de débat public, concur-
rent ou cotraitant) ; et 3) les arrivants ou fournisseurs de l’acteur 
culturel au niveau de la chaîne en amont et les destinateurs au 
niveau de la chaîne en aval. Il convient de relever qu’entre les 
acteurs parties prenantes, il y a des flux dont la direction, l’inten-
sité et le sens sont matérialisés par des flèches ; les acteurs 
absents ou souhaités étant présentés par un autre symbole. 

En ce qui concerne la chaine des valeurs, elle a pour objectif 
de schématiser le processus de l’activité afin d’en visualiser les 
étapes et d’évaluer la qualité, les enjeux, les défis et les diffi-
cultés dans la continuité et la valeur des connexions avec les 
parties prenantes. Elle montre comment le processus s’enrichit 
en fonction de l’entrée en jeu de tel ou tel acteur. Pour les indi-
cateurs de connexion, ils ont une fonction conceptuelle de clari-
fication. Ils indiquent les principes synergiques, là où se trouvent 
les potentiels d’enrichissement. Ce sont des indicateurs straté-
giques pour déconstruire et construire. Il y a 6 sortes d’indica-
teurs de connexion qui se valorisent mutuellement pour définir 
des interconnexions ; ce qui fait la richesse de cette recherche 
systémique. Ces 6 indicateurs de connexion sont : « inter-disci-
pline », « inter-acteurs », « inter-temps », « inter-lieu », « inter-pu-
blic », « inter-économie ».

Sur la base de cette méthodologie, un nombre important de 
jeux de cartes a été mobilisé et reparti selon les différents types 
de structures éducatives et les six régions étudiées afin de 
mettre en exergue aussi exhaustive que possible les dyna-
miques de l’effectivité du droit à l’éducation au niveau régional. 
Ces jeux de cartes ont été élaborés à partir de données prove-
nant de 90 cas d’écoles (15 cas d’écoles par région) ; ce qui 
constitue une masse d’informations importante pour comprendre 



137

les freins et les dynamiques favorables à l’effectivité du droit à 
l’éducation dans les communes étudiées. Le présent chapitre 
est consacré à la présentation détaillée des 6 jeux de cartes 
pour illustrer de façon visuelle, les dynamiques de l’effectivité du 
droit à l’éducation dans les 6 cas d’écoles les plus distinctifs43. 
Les 6 cas d’écoles sont choisis en tenant compte des 6 types de 
structures étudiées (pré-primaire, primaire, post-primaire, forma-
tion professionnelle, alphabétisation et éducation non formelle, 
complexe éducation) et des six régions couvertes par l’étude. 
Ainsi, les 6 jeux de cartes concernent les structures suivantes : 
1) le Centre d’Éveil « Petit Monde » de Niangologo dans la 
région des Cascades ; 2) l’École primaire publique bilingue de 
Goundry dans la région du Plateau Central ; 3) le Collège d’en-
seignement général (CEG) Yenkoali de Matiacoali dans la région 
de l’Est ; 4) le Centre de formation professionnelle non formelle 
Hoggo Samboel dans la région du Sahel ; 5) le Centre REFLECT 
niveau III de l’Assocation Doti dans la région des Hauts-Bassins ; 
et 6) le Complexe Zoodo dans la région du Nord. 

43 . Chaque jeu de cartes comprend trois cartes, à savoir la carte des parties prenantes, 
la carte des chaines de valeurs et la carte des interconnexions.
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I. EXEMPLE D’UN CAS D’ÉCOLE DU 
PRÉSCOLAIRE : LE CENTRE D’ÉVEIL « PETIT 

MONDE » DE NIANGOLOKO 

1.1. CARTE DES PARTIES PRENANTES

Parmi les 12 cas d’écoles du préscolaire enquêtés, le Centre 
d’Éveil « Petit Monde » de Niangoloko dans la région des 
Cascades a été choisi comme un exemple illustratif. De l’ana-
lyse de la carte des parties prenantes de cette structure du 
préscolaire, il ressort que le Petit Monde de Niangoloko est bâti 
sur son propre site. Il a été créé en 1992 et possède 4 salles de 
classes. Il ne possède pas de clôture. Le Petit Monde recrute 
ses auditeurs dans la commune de Niangoloko et les enfants 
des fonctionnaires affectés. Il possède quelques partenaires qui 
apportent un appui substantiel pour le fonctionnement de la 
structure. Par exemple, l’État intervient dans le payement des 
salaires du personnel d’encadrement recruté par l’État, la com-
mune paye l’agent communautaire et l’APE le personnel de 
soutien. L’équipement ludique est l’œuvre du correspondant 
Marie Claude Garza. Par ailleurs, une bonne collaboration existe 
entre la structure et les écoles primaires de la place : tous les 
enfants d’âge scolarisable sont prioritaires au moment du recru-
tement et l’égalité d’accès au centre par rapport au genre est 
plus ou moins respectée. L’implication de la société SITARAIL et 
des opérateurs économiques de la commune de Niangoloko 
dans sa quête du droit à l’effectivité de l’éducation serait d’un 
grand apport pour cette structure préscolaire.
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1.2. CHAÎNE DE VALEURS

Il ressort de l’analyse de la chaine de valeurs que le Centre 
d’Éveil « Petit Monde » est dirigé par un directeur assisté d’un 
personnel qualifié composé de 2 moniteurs (dont un homme et 
une femme), de 4 éducateurs de jeunes enfants, d’une monitrice 
communautaire, d’un gardien et de  2 Cuisinières. Les auditeurs 
sont au nombre de 245 dont 132 garçons et 113 filles. La forma-
tion des auditeurs est assurée à travers des activités conformé-
ment au programme officiel du préscolaire. Tous les enfants en 
fin de cycle préscolaire sont d’office recrutés dans les écoles 
primaires de la place. La cohorte de 2013 à 2015 comptait 77 
enfants et tous sont arrivés au niveau de la grande section et ils 
ont tous intégré le CP1 en 2016. Cependant, l’absence de clô-
ture est un facteur d’insécurité pour les enfants car la cour est 
fréquemment traversée par des usagers. Par exemple, une 
femme qui ne jouit pas de toutes ses facultés mentales a élu 
domicile dans les environs du centre et poursuit même les 
enfants jusque dans le bureau du directeur. Face à cette 
menace, les parents envisagent avec l’aide de la mairie de réa-
liser la clôture du centre.
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1.3. INTERCONNEXIONS

En ce qui concerne les interconnexions, il ressort qu’il y a une 
dynamique de base (inter-acteurs - inter-disciplines), c’est-à-
dire, les connexions entre acteurs et disciplines s’observent à 
travers l’exécution de certaines activités pédagogique. Par 
exemple, lors de l’apprentissage des techniques de lavage des 
mains, des agents sanitaires dans le cadre de la lutte contre la 
maladie Ebola ont eu à intervenir dans le centre. Par ailleurs, la 
collaboration existe entre les écoles de la place pour l’inscription 
des sortants de la maternelle au CP1 en fonction de la proximité 
du lieu de résidence de l’enfant et de l’école primaire.

Le Centre d’Éveil « Petit Monde » s’inscrit aussi dans un 
espace-temps complexe inter-lieux - inter-temps. Par exemple, 
en 25 ans d’existence, le centre a pu réaliser la construction de 
4 salles dont une salle construite par Faso Djigui avec un éclai-
rage sur son propre site. Ce qui a permis au centre de démé-
nager de son site d’emprunt. Des sorties terrain sont réalisés 
avec les élèves sur les sites de Yendéré dans le cadre de la 
découverte du milieu. 

Le Centre d’Éveil « Petit Monde » est également installé dans 
un milieu inter-économique - inter-public. À titre d’exemple, l’or-
ganisation d’une journée traditionnelle en fin d’année scolaire 
permet un brassage inter-public entre auditeur et parents 
d’élèves d’une part et d’autre part les auditeurs avec les direc-
teurs de leurs futures écoles et bien d’autres invités comme les 
artistes venus pour animer. 

Enfin, en terme dynamique inter-économique - inter-public, il 
faut noter que le rôle des COGES est très déterminant dans 
l’acquisition des livrets scolaires, du matériel didactique et de la 
prise en charge du personnel de soutien. Les frais de scolarité 
qui s’élèvent à 20 000 FCFA par an qui sont jugés acceptables 
par l’administration demeurent néanmoins un frein pour certains 
parents qui n’arrivent pas à s’acquitter des frais de scolarité ; en 
témoigne les arriérés qui s’élèvent à 400 000 FCFA.
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II. EXEMPLE D’UN CAS D’ÉCOLE DU 
PRIMAIRE : L’ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE 

ILINGUE DE GOUNDRY

2.1. CARTE DES PARTIES PRENANTES

Parmi les 24 cas d’écoles primaires enquêtés, l’école primaire 
publique bilingue de Goundry dans la région du Plateau Central 
a été choisie. C’est une école primaire publique mixte qui fait 
partie des écoles en expérimentation dont l’objectif est de 
booster le pourcentage des personnes alphabétisées au 
Burkina Faso. Il s’agit d’une école bilingue utilisant le mooré 
comme langue du terroir. Cette approche a pour promoteur l’As-
sociation Manegdbzanga grâce à l’appui financier de Solidar 
Suisse qui est le principal producteur de normes. Si à ses pre-
mières heures, l’approche a fait bousculer des adhérents de par 
son rendement, de l’avis des enseignants, elle manifeste un 
début d’essoufflement pour plusieurs raisons. Du côté pédago-
gique, les enseignants sont laissés à eux-mêmes ; pas de recy-
clage ni de suivi. Les abandons sont lésions. C’est pour cette 
raison que l’inscription du nuage a son sens car l’État à qui 
l’expérience a été transférée, ne joue pas son rôle. Pourtant une 
Direction du Continuum de l’Éducation Multilingue (DCEM) a été 
créée dans ce sens. Espérons qu’avec l’appui pédagogique que 
EdM apporte à DCEM, ces écoles pourront être redynamisées. 
Du côté social, les parents s’intéressent très peu à l’approche et 
la confiance s’effrite de jour en jour. Pour preuve beaucoup 
retirent leurs enfants du système. D’où l’importance du second 
nuage qui matérialise le souhait du retour de la confiance des 
parents pour cette école. Les autres raisons sont notamment 
l’absence de logements à l’école et au village (ce qui fait que les 
enseignants logent à Ziniaré ou à Ouagadougou) et l’absence 
de cantine qui impacte aussi le rendement scolaire.
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L’école dispose toujours de partenaires qui apportent des 
appuis ponctuels (Projet une lampe pour l’Afrique, Mairies, 
DPFG, Ressortissants) et collabore également avec des écoles 
de Nomgana et de Bangré. L’existence du lycée multilingue est 
un atout pour la poursuite du cursus des sortants de l’école pri-
maire de Goundry ; ce qui a l’avantage de renforcer les acquis 
du bilinguisme.

 



146

                 
         

A
ct

eu
r c

lé
 : 

12
7 

(5
9H

+7
2F

) 
L’

Éc
ol

e 
Pr

im
ai

re
 P

ub
liq

ue
 B

ili
ng

ue
 d

e 
G

ou
nd

ry
 

-
01

 d
ire

ct
eu

r 
-

5 
en

se
ig

na
nt

es
 (5

F)
  

-
12

1 
él

èv
es

 (5
4G

+6
7F

) 2
01

5-
20

16
 

-
C

an
tin

iè
re

s 
 

 

A
rr

iv
an

ts
 e

t f
ou

rn
is

se
ur

s 
Le

s 
en

fa
nt

s 
du

 
vi

lla
ge

 
de

 
G

ou
nd

ry
 e

t e
nv

iro
nn

an
ts

.  

Pa
rt

en
ai

re
s 

Te
ch

ni
qu

es
 e

t F
in

an
ci

er
s 

 L’
É

ta
t  

-D
R

E
N

A
 d

u 
P

la
te

au
 C

en
tra

l 
-D

P
E

N
A

 O
ub

rit
en

ga
 

-C
E

B
 d

e 
Lo

um
bi

la
 

 M
ai

rie
 d

e 
la

 C
om

m
un

e 
de

 L
ou

m
bi

la
 

 Ti
er

s 
pe

rs
on

ne
s 

(E
nt

re
pr

is
e 

O
K

 e
t 

R
es

so
rti

ss
an

t) 
U

ne
 la

m
pe

 p
ou

r l
’A

fri
qu

e 
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 s

an
té

, D
P

FG
 

 S
ol

id
ar

 S
ui

ss
e,

 M
an

ed
gz

an
ga

 
 Le

s 
pa

re
nt

s 
 

Le
s 

pr
od

uc
te

ur
s 

de
 n

or
m

es
 

 
L’

É
ta

t (
M

E
N

A
) 

 S
ol

id
ar

 S
ui

ss
e 

 

C
on

fr
èr

es
, c

on
cu

rr
en

ts
, c

ot
ra

ita
nt

s 
 

 
Le

s 
éc

ol
es

 n
on

 b
ilin

gu
es

 d
e 

la
 

C
om

m
un

e 
de

 L
ou

m
bi

la
 : 

L’
éc

ol
e 

de
 

N
om

ga
nn

a,
 l’

éc
ol

e 
de

 B
an

gr
é 

  

C
ol

la
bo

ra
te

ur
s 

C
O

G
E

S
, A

P
E

, A
M

E
 

D
es

tin
at

ai
re

s 
Ly

cé
e 

M
ul

til
in

gu
e 

S
pé

ci
fiq

ue
 d

e 
Lo

um
bi

la
 

A
ut

re
s 

Ly
cé

es
 e

t C
ol

lè
ge

s 
du

 B
ur

ki
na

 
  

 

D
C

E
M

 

 

   
 S

ou
ha

it 
de

 re
to

ur
 d

e 
co

nf
ia

nc
e 

de
s 

pa
re

nt
s 

à 
in

sc
rir

e 
le

s 
en

fa
nt

s 
 

GR
A

PH
IQ

U
E 

10
 : C

A
RT

E 
D

E 
PA

RT
IE

 P
RE

N
A

N
TE

 : 
L’

ÉC
O

LE
 P

RI
M

A
IR

E 
PU

BL
IQ

U
E 

BI
LI

N
GU

E 
D

E 
GO

U
N

D
RY



147

2.2. CARTE DE LA CHAÎNE DE VALEURS

L’analyse des données de la chaîne de valeurs laisse voir des 
résultats insatisfaisants. Les résultats de la session du CEP de 
l’année scolaire 2016 font ressortir un taux de réussite de 
33,3 %, soit seulement 9 admis (5 filles et 4 garçons) sur 27 
élèves présentés à l’examen (12 filles et 15 garçons). À cela 
s’ajoute le fait que les inscriptions vacillent sérieusement d’une 
année à une autre. Tantôt de forts arrivants, tantôt de forts sor-
tants. Une instabilité est notée et cela rend difficile le calcul du 
taux d’achèvement. L’expérimentation a donc besoin d’un souffle 
nouveau pour atteindre ses résultats. Par conséquent, en termes 
de défis, il s’agit pour ces écoles bilingues et ses partenaires de 
redorer l’image perdu en renforcement les capacités du per-
sonnel pédagogique, en construisant des logements au sein de 
l’école et en dotant l’école de cantine scolaire. 
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2.3. INTERCONNEXIONS

De l’analyse des interconnexions, il y a une dynamique de 
base, c’est-à-dire, inter-acteurs et inter-disciplines. En effet, les 
différents acteurs s’impliquent dans le fonctionnement, l’enca-
drement et le suivi pédagogique entraînant une complémentarité 
pour l’atteinte des objectifs visés par l’école. La mairie de 
Loumbila dote l’école en fourniture et Solidar Suisse en manuels 
scolaires. Au niveau des vivres, plusieurs acteurs participent à 
leur dotation. Ce sont les COGES, l’Association Manedgbzanga, 
CRS. Les COGES/APE/AME apportent une contribution aux 
enseignants pour les cours de soutien et des cours d’appui pen-
dant les jours fériés. Ils s’impliquent également dans le suivi des 
élèves à domicile. Le projet une lampe pour l’Afrique dote l’école 
de lampes solaires. On note la construction d’un logement par 
CRS. Tout ceci facilite l’acquisition des connaissances au niveau 
des disciplines instrumentales, des disciplines d’éveil, de civisme, 
la citoyenneté, le théâtre, la musique traditionnelle et les travaux 
manuels. Dans ce cadre, la pédagogie et l’andragogie s’alterne 
mutuellement selon la discipline. Des sensibilisations diverses 
sont faites sur les fléaux sociaux (drogue, prostitution, mariage 
précoce, excision...). Le rôle des médias est aussi déterminant 
car des informations de grande portée sont aussi diffusées sur 
les chaînes. Des activités culturelles sont menées afin de déve-
lopper le sens de la créativité, l’initiative et le sens de la respon-
sabilité chez les apprenants.

En termes d’inscription dans un espace-temps complexe 
inter-lieux et inter-temps, il ressort que tous les cours ne sont 
pas dispensés dans la cour de l’école. En effet, le cours sur le 
code de la route est dispensé hors de l’école. L’école est acces-
sible par les élèves car la distance moyenne parcourue est de 1 
km environ. Un mécanisme d’intégration permet aux élèves 
d’une école conventionnelle d’intégrer l’école bilingue et vice 
versa ; ce qui explique le vacillement des effectifs au niveau de 
la chaîne de valeurs. Mais au fil du temps, cette école qui était 
une école de référence connaît des difficultés et une démission 
de l’État et des parents qui retirent leurs enfants. Cela s’explique 



150

par le fait que l’expérimentation au début était conduite directe-
ment par le promoteur avec toutes les commodités requises. 
Mais depuis son retrait et le transfert à l’État les difficultés se 
sont accumulées jouant sur la crédibilité de l’approche. En guise 
d’exemple, on note l’absence de recyclages des enseignants 
depuis quelques années.  

L’école bilingue de Goundry est installée dans un milieu 
inter-économique et inter-public. En effet, elle initie des prix d’ex-
cellence pour valoriser le personnel enseignant et les élèves. 
Par exemple, en fin d’année, les cinq premiers de chaque 
classe, les enseignants méritant et les directeurs d’écoles sont 
primés. L’APE/AME participe au fonctionnement de l’école et à 
l’organisation des examens. L’accès à la structure éducative 
n’est conditionné que par l’aptitude à communiquer dans la 
langue enseignée qui est le mooré, sinon toutes couches 
sociales ont accès ; ce qui dénote une attitude non discrimina-
toire en termes de genre et de religion.
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III. EXEMPLE D’UN CAS D’ÉCOLE DU POST-
PRIMAIRE : LE CEG  YENKOALI DE 

MATIACOALI

3.1. CARTE DES PARTIES PRENANTES

Parmi les 18 cas d’écoles de structures post-primaires enquê-
tées, le CEG Yenkoali de Matiacoali dans la région de l’Est a été 
choisi. L’analyse de la carte des parties prenantes montre que 
les intervenants dans le CEG Yenkoali de Matiacoali sont les 
personnels technique et administratif, les PTF composés essen-
tiellement de l’État, de la mairie de Matiacoali, du Fonds enfants, 
du FICOD, du DPENA et de la CEB. Les producteurs de normes 
sont essentiellement l’État et l’AME/APE. Le cotraitant est le 
lycée BOOPO de Matiacoali. Les arrivants proviennent des 
écoles primaires de Matiacoali, les villages environnants et la 
communauté villageoise. Il y a aussi les enfants des fonction-
naires affectés dans la localité. En termes de bonnes pratiques, 
on note l’électrification du CEG avec des plaques solaires, le 
suivi du travail des élèves par les parents, la forte implication de 
la mairie dans la vie de l’établissement, le parrainage de 12 
élèves par Fonds Enfants, l’encadrement des élèves hors des 
classes, la volonté et le don de soi des élèves (14 élèves ont une 
moyenne comprise entre 17 et 19 sur 20). Par ailleurs, tous les 
enfants régulièrement inscrits dans les écoles primaires de la 
commune à l’option enseignement général, admis au CEP vont 
directement en sixième.
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3.2. CARTE DE LA CHAÎNE DE VALEURS

L’analyse de la chaine de valeurs indique que le CEG Yenkoali 
de Matiacoali qui comprend la 6e, la 5e et la 4e connait un bon 
déroulement des années scolaires. En effet, le suivi du cursus 
scolaire est assuré par les encadreurs et les parents, et des 
repas sont servis aux enfants. Les évaluations scolaires et les 
activités péri-para scolaires sont régulièrement organisées avec 
des cours de rattrapage pour les élèves ayant des difficultés. 
L’analyse de la chaîne des valeurs révèle aussi des cas jugés 
insatisfaisants. Il s’agit notamment de l’absence de certains 
matériels didactiques, du non achèvement des programmes, de 
l’absentéisme de certains enseignants, de l’éloignement entre 
l’établissement et les villages, des travaux domestiques pénibles 
(chez les tuteurs) et des mariages précoces. 

 



155

Le
s a

rri
va

nts
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Le

s d
es

tin
ata

ire
s 

- 
Éc

ole
s p

rim
air

es
 de

 la
 co

mm
un

e  
 

 
 

 
 

 
 

 
- L

yc
ée

 de
 Fa

da
 

  - 
  E

nfa
nts

 de
s f

on
cti

on
na

ire
s 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
    

    
   -

 S
ec

teu
r in

for
me

l 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
-  V

illa
ge

s 
        

 
     Lé

ge
nd

e :
  

 
 

      
    

    
    

    
    

    
  

CE
G 

DE
 

YA
NK

O
AL

I 

6e   
5e    

De
sti

na
tai

res
   

  L
yc

ée
s d

e l
a p

ro
vin

ce
 

Fo
nd

s e
nfa

nts
, 

FIC
OD

, M
air

ie,
 

Ét
at,

 D
PE

NA
, C

EB
 

AP
E 

: s
uiv

i d
u c

urs
us

 sc
ola

ire
 

de
s e

nfa
nts

, m
oti

va
tio

n, 
so

uti
en

 m
até

rie
l e

t fi
na

nc
ier

 DP
EN

A 
: a

pp
ort

 en
 

ma
tér

iel
, c

orr
es

po
nd

an
ce

 

Le
s e

ns
eig

na
nts

 : é
du

ca
tio

n e
t 

en
se

ign
em

en
t, o

rga
nis

ati
on

 de
s é

va
lua

tio
ns

, 
pa

rtic
ipa

tio
n a

cti
ve

 à 
la 

réu
ss

ite
 sc

ola
ire

.  

En
se

ign
em

en
t 

Di
sta

nc
e e

ntr
e l

’ét
ab

lis
se

me
nt 

et 
les

 vi
lla

ge
s 

Ma
nq

ue
 de

 ca
nti

ne
s 

Tr
av

au
x d

om
es

tiq
ue

s p
én

ibl
es

 (c
he

z l
es

 tu
teu

rs)
 

Ins
uff

isa
nc

e d
e s

uiv
i à

 la
 m

ais
on

 pa
r le

s p
are

nts
 

Le
s m

ari
ag

es
 pr

éc
oc

es
 

 

Bo
ns

 ré
su

lta
ts 

sc
ola

ire
s ;

 
Bo

nn
e c

oll
ab

ora
tio

n 
en

tre
 le

s d
iffé

ren
tes

 
pa

rtie
s p

ren
an

tes
  

La
 sé

cu
ris

ati
on

 
du

 do
ma

ine
 

sc
ola

ire
 (c

lôt
ure

) 

GR
A

PH
IQ

U
E 

14
 : C

A
RT

E 
D

E 
LA

 C
H

A
ÎN

E 
D

ES
 V

A
LE

U
RS

 : 
CE

G 
Y

EN
K

O
A

LI
 D

E 
M

A
TI

A
CO

A
LI



156

3.3. INTERCONNEXIONS

En termes de dynamique de base, c’est-à-dire inter-acteurs et 
inter-disciplines, il ressort que les différentes tâches au sein de 
l’établissement sont bien réparties entre les acteurs et chacun 
joue pleinement son rôle. Cependant, il arrive que certains enga-
gements ne soient pas respectés à cause notamment du 
manque de moyens et de la mobilité des acteurs. Le tutorat, la 
pédagogie différentiée, les méthodes ASI PDSI, les classes pro-
menades, la pédagogie des groupes permettent aux élèves de 
mieux assimiler les connaissances. Les infirmiers, les artisans et 
les notables viennent en appui aux enseignants dans d’autres 
domaines de compétences. À partir du niveau de développe-
ment du milieu, les enfants prennent conscience de l’éthique 
citoyenne. 

En termes d’inscription dans un espace-temps complexe 
inter-lieux et inter-temps, on remarque que les effectifs (élèves, 
enseignants) et le nombre de salles de classes ont évolué dans 
le temps. Les APE et AME s’inspirent des leçons tirées des 
échecs du passé pour mieux améliorer les pratiques pédago-
giques. Par exemple, il y a la mise en place des Plans d’amélio-
ration individuels pour améliorer le rendement des élèves et des 
enseignants. Par ailleurs, le CEBNF reçoit les enfants qui 
éprouvent des difficultés dans le formel en accord avec tous les 
acteurs (élèves, parents et enseignants). À la demande des 
parents, l’école primaire reçoit aussi des enfants venant du 
CEBNF. En termes de perspective, un domaine sécurisé (clô-
ture) serait le bienvenu, la construction d’autres infrastructures 
et la mise en place d’un CIEB. 

Le CEG est aussi installé dans un milieu inter-économique et 
inter-public. En effet, les dépenses de l’école sont faites en 
concertation et avec l’intervention de tous (APE, AME et 
COGES). De plus, tous les enfants sont reçus à l’école quel que 
soit leur statut social à l’exception des enfants à besoins spéci-
fiques (sourds, muets ou aveugle), et les enfants s’acceptent 
quelle que soit la différence de leur statut.



157

 
                    

Ri
ch

es
se

 
so

cio
cu

ltu
re

lle
 d

e 
l’é

co
le

 A
 d

e 
M

at
ia

co
al

i 

In
te

r-l
ie

ux
 

Le
 C

EB
NF

 re
ço

it 
le

s 
en

fa
nt

s 
qu

i é
pr

ou
ve

nt
 d

es
 d

iff
icu

lté
s 

da
ns

 le
 fo

rm
el

 e
n 

ac
co

rd
 a

ve
c 

to
us

 le
s 

ac
te

ur
s 

(é
lè

ve
s,

 
pa

re
nt

s 
et

 e
ns

ei
gn

an
ts

) 
À 

la
 d

em
an

de
 d

es
 p

ar
en

ts
, 

l’é
co

le
 p

rim
ai

re
 re

ço
it 

au
ss

i 
de

s 
en

fa
nt

s 
ve

na
nt

 d
u 

CE
BN

F 
 

 

In
te

r-t
em

ps
 

Le
s 

ef
fe

ct
ifs

 (é
lè

ve
s,

 e
ns

ei
gn

an
ts

) e
t l

e 
no

m
br

e 
de

 s
al

le
s 

de
 c

la
ss

es
 o

nt
 é

vo
lu

és
 

Le
s 

AP
E 

et
 A

M
E 

s’a
pp

ui
en

t d
es

 é
ch

ec
s 

du
 

pa
ss

é 
po

ur
 m

ie
ux

 a
m

él
io

re
r l

es
 p

ra
tiq

ue
s 

pé
da

go
gi

qu
e 

La
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
s 

Pl
an

 d
’a

m
él

io
ra

tio
n 

in
di

vid
ue

l d
’a

m
él

io
re

r l
e 

re
nd

em
en

t d
es

 
él

èv
es

 e
t d

es
 e

ns
ei

gn
an

ts
 

En
 p

er
sp

ec
tiv

e 
 

Un
 d

om
ai

ne
 s

éc
ur

isé
 (c

lô
tu

re
) s

er
ai

t l
a 

bi
en

ve
nu

e,
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
d’

au
tre

s 
in

fra
st

ru
ct

ur
e 

et
 la

 m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
d’

un
 C

IE
B 

 

In
te

r-é
co

no
m

ie
 

Le
s 

dé
pe

ns
es

 d
e 

l’é
co

le
 

so
nt

 fa
ite

s 
en

 c
on

ce
rta

tio
n 

et
 a

ve
c 

l’in
te

rv
en

tio
n 

de
 

to
us

 (A
PE

, A
M

E 
et

 
CO

G
ES

) 
 

In
te

r-d
is

ci
pl

in
es

 
Le

 tu
to

ra
t, 

 la
 p

éd
ag

og
ie

 d
iff

ér
en

tié
e,

 le
s 

m
ét

ho
de

s 
AS

I P
DS

I, 
le

s 
cla

ss
es

 p
ro

m
en

ad
es

, 
la

 p
éd

ag
og

ie
 d

es
 g

ro
up

es
 p

er
m

et
te

nt
 a

ux
 

él
èv

es
 d

e 
m

ie
ux

 a
ss

im
ile

r l
es

 c
on

na
iss

an
ce

s 
Le

s 
in

fir
m

ie
rs

, l
es

 a
rti

sa
ns

 e
t l

es
 n

ot
ab

le
s 

vie
nn

en
t e

n 
ap

pu
i à

 e
ns

ei
gn

an
ts

 d
an

s 
d’

au
tre

s 
do

m
ai

ne
s 

de
 c

om
pé

te
nc

es
 

-
À 

pa
rti

r d
u 

ni
ve

au
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

u 
m

ilie
u,

 le
s 

en
fa

nt
s 

 p
re

nn
en

t c
on

sc
ie

nc
e 

de
 

l’é
th

iq
ue

 c
ito

ye
nn

e 
 

In
te

r-a
ct

eu
rs

 
Le

s 
di

ffé
re

nt
es

 tâ
ch

es
 s

on
t b

ie
n 

ré
pa

rti
es

 e
nt

re
 le

s 
ac

te
ur

s 
et

 
ch

ac
un

 jo
ue

 p
le

in
em

en
t s

on
 rô

le
 

Ch
aq

ue
 a

ct
eu

r j
ou

en
t p

le
in

em
en

t 
so

n 
rô

le
 c

ep
en

da
nt

, i
l a

rri
ve

 q
ue

 
ce

rta
in

s 
en

ga
ge

m
en

t n
e 

so
ie

nt
 p

as
 

re
sp

ec
té

s 
 d

û 
au

 m
an

qu
e 

de
 

m
oy

en
s 

et
 à

 la
 m

ob
ilit

é 
de

s 
ac

te
ur

s 
 

In
te

r-p
ub

lic
s 

To
us

 le
s 

en
fa

nt
s 

so
nt

 re
çu

s 
à 

l’é
co

le
 

qu
el

 q
ue

 s
oi

t s
on

 s
ta

tu
t s

oc
ia

l à
 

l’e
xc

ep
tio

n 
de

s 
en

fa
nt

s 
à 

be
so

in
s 

sp
éc

ifiq
ue

s 
(s

ou
rd

s,
 m

ue
ts

 o
u 

av
eu

gl
e)

, 
Le

s 
en

fa
nt

s 
s’a

cc
ep

te
nt

 q
ue

l q
ue

 s
oi

t l
a 

di
ffé

re
nc

e 
de

 le
ur

 s
ta

tu
t, 

 
 

GR
A

PH
IQ

U
E 

15
 : C

A
RT

E 
D

ES
 IN

TE
RC

O
N

N
EX

IO
N

S 
: 

CE
G 

Y
EN

K
O

A
LI

 D
E 

M
A

TI
A

CO
A

LI



158

IV. EXEMPLE D’UN CAS D’ÉCOLE DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE : LE 

CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE NON FORMELLE HOGGO 

SAMBOEL

4.1. CARTE DES PARTIES PRENANTES

Parmi les 18 cas d’écoles de formation professionnelle, le 
centre de formation professionnelle non formelle Hoggo Samboel 
dans la région du sahel a été choisi.

La carte des parties prenantes présente une diversité de par-
tenaires dont le principal est la troïka des partenaires de la for-
mation professionnelle. Au niveau des arrivants, la particularité 
se situe au niveau de l’intervention d’Essakane Sahel et l’ONG 
Terre des Hommes. Ces deux structures envoient leurs publics 
cibles pour y être formés. Le producteur de normes est EFORD 
qui inculque sa vision. Les sortants de ce centre sont appelés à 
s’installer à leur propre compte.

 



159

 

     
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
  

     
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
   

        ac
teu

rs
 

  
 

       

AC
TE

UR
S 

CL
ES

 
- 1

 di
rec

teu
r 

-   
en

se
ign

an
ts 

-  a
pp

ren
an

ts 
-  s

urv
eil

lan
ts 

-  g
ard

ien
s  

 

PA
RT

EN
AI

RE
S 

C
oo

pé
rat

ion
s A

utr
ich

ien
ne

, 
Su

iss
e, 

 C
an

ad
ien

ne
 

 E
S 

CE
BN

F 
 P

AM
 

E
FO

RD
 

 D
PE

NA
 

 E
ss

ak
an

e 
C

ON
SE

IL 
RÉ

GI
ON

AL
 

A
GR

IC
UL

TU
RE

 
 

 AR
RI

VA
NT

S 
ET

 FO
UR

NI
SS

EU
RS

 


CE
BN

F 


CP
AF

 S
ah

el,
 P

lat
ea

u C
en

tra
l, 

Ce
nt

re
 N

or
d, 

Ce
nt

re
 O

ue
st 


Es

sa
ka

ne
 S

A 


Te
rre

 de
s H

om
me

s 

DE
ST

IN
AT

AI
RE

S 
-

Au
to 

em
plo

i 

Co
nfr

èr
es

 - c
on

cu
rre

nts
 

co
tra

ita
nts

 

- C
otr

ait
an

ts 
- C

PR
 de

 N
'D

jom
ga

 
- E

NE
P 

de
 D

ori
 

PR
OD

UC
TE

UR
S 

DE
 N

OR
ME

 


EF

OR
D 


ES

/C
EB

NF
 

GR
A

PH
IQ

U
E 

16
 : C

A
RT

E 
D

ES
 P

A
RT

IE
S 

PR
EN

A
N

TE
S 

: 
CE

N
TR

E 
D

E 
FO

RM
A

TI
O

N
 P

RO
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

 N
O

N
 F

O
RM

EL
LE

 H
O

GG
O

 
SA

M
BO

EL
 (C

FP
N

F/
H

S)



160

4.2. CARTE DE LA CHAÎNE DE VALEURS

De l’analyse de la chaine de valeur de Hoggo Samboel, on 
relève comme dynamique positive, le suivi interne à travers les 
DPENA et l’équipe des formateurs et le suivi externe à travers 
l’appui de TRADE/EFORD. Il y a aussi l’accompagnement des 
sortants avec des kits d’installation ou de subvention en espèce. 
Néanmoins, on remarque un problème de maintien des appre-
nants. En effet, la chaîne de valeur concerne la période de 2010 
à 2012 et sur un effectif de départ de 81 apprenants, seuls 42 
ont pu terminer le cycle de formation. Les données collectées ne 
nous permettent pas de désagréger en homme et femme. 
L’activité principale est l’alphabétisation, l’agroforesterie et 
l’élevage.
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4.3. INTERCONNEXIONS

On a pu constater qu’en termes de dynamique de base 
(inter-acteurs – inter-disciplines) il y’a un mixage des apprentis-
sages et des personnes ressources autres que les enseignants 
ou les formateurs qui interviennent pour permettre d’assimiler 
davantage les connaissances. Par exemple, les apprenants du 
centre de formations professionnelle de Dori reçoivent les cours 
conventionnels dans le centre et des formations diverses qui 
sont données par Terre des Hommes. La pédagogie participative 
active est utilisée et permet à l’apprenant de concilier théorie et 
pratique. L’apprenant est focalisé sur les connaissances et les 
compétences directement utilisables dans l’action. On a pu 
aussi constater une diversité d’acteurs gravitant autour de la 
structure clé qui collaborent entre eux. On peut noter le partena-
riat qui existe entre le centre Hoggo Samboel et l’ENEP de Dori 
qui accepte que les animaux du centre Hoggo Samboel bénéfi-
cient de l’herbe qui pousse au niveau de l’ENEP.

En termes d’inscription dans un espace-temps complexe 
(inter-temps – inter-lieux), la dynamique inter-lieux est percep-
tible à travers la découverte des lieux lors de voyages d’échange. 
Ces voyages et sortie terrain ont une vocation pédagogique 
dans la mesure où elles permettent aux apprenants de voir de 
visu ou d’apprécier ce qui se fait chez l’autre qui pourrait être 
exploité chez soi. Pour le centre professionnel de Dori, les 
apprentissages se font aussi en dehors du centre à travers les 
échanges d’expériences avec les apprenants du centre de 
Djomga au niveau de la même région et de Koutoura dans la 
région de la Comoé et de Matroukou et Dindérésso dans la 
région des Hauts-Bassins. Par contre, l’existence des soins de 
première nécessitée au sein du centre Hoggo Samboal qui était 
une très bonne dynamique n’a plus cours avec l’évolution du 
temps. En termes de connexions inter-économie et inter-publics, 
la dynamique est que le rayon d’inscription s’est réduit et il n’y 
pas de discrimination dans le recrutement. Néanmoins, les 
apprenants des CPAF du Plateau Central et du Centre Ouest 
s’inscrivent de moins en moins. 
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V. EXEMPLE DE CAS D’ÉCOLE DE 
L’ÉDUCATION NON FORMELLE (ENF) : 

CENTRE REFLECT NIVEAU III DE 
L’ASSOCIATION DOTI DE LA COMMUNE DE 

BOBO

5.1. CARTE DES PARTIES PRENANTES

Les enquêtes ont touchés 19 cas de structures de l’ENF des 
6 régions ciblées par l’enquête. Parmi ces structures, le Centre 
REFLECT niveau III de l’Association DOTI a été choisi comme 
« cas d’école » car c’est un centre de type féminin et l’opératrice 
est un pur produit de l’alphabétisation. Le centre est alimenté par 
des personnes ne sachant ni lire ni écrire, des déscolarisés pré-
coces du secteur 21 de Bobo-Dioulasso. Comme bonnes pra-
tiques, on note le suivi rapproché du superviseur de l’opérateur, 
des services techniques (CEB, DPENA), l’élaboration d’un dia-
gnostic de base et la mobilisation sociale faite par l’opératrice, 
mais aussi le dynamisme de l’animatrice qui sensibilise beau-
coup les apprenantes pour leur maintien dans le centre (appels 
téléphoniques, contacts directs). Au cours de chaque campagne 
d’alphabétisation, elles sont organisées en association pour 
apprendre déjà la promotion de leurs productions. Ainsi, les 
boules de savon fabriquées sont reparties entre elles pour être 
vendues. Les bénéfices sont reversés dans les comptes de l’as-
sociation, ce qui permet l’acquisition de nouveaux matériels de 
travail et de formation. Les apprenantes du centre REFLECT 
sont en réalité tous membres de l’association DOTI. Par ailleurs, 
avec les acquis du centre, plusieurs anciennes apprenantes du 
centre ont déjà mis en place une AGR (saponification, gestion 
comptable simplifiée).
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5.2. CARTE DE LA CHAÎNE DE VALEURS 

Comme déjà relevé, l’aspect positif de ce centre réside dans 
le fait que les apprenants, une fois sortis restent au village pour 
investir les acquis de l’alphabétisation dans leurs activités quoti-
diennes (hygiène/assainissement des habitations, la gestion 
simplifiée dans leurs activités quotidiennes). Avec les acquis du 
centre, plusieurs apprenants ont déjà mis en place une AGR ou 
ont accédé à des responsabilités au niveau de leur localité. 
Cependant, il est à noter que, d’une manière générale, l’absence 
de halte garderie, de cantine et même de latrines dans le centre 
influence négativement les capacités de concentration et de 
réflexion des apprenants et constitue surtout un handicap pour 
les mères allaitantes ou ayant des enfants en bas âge. De plus, 
le FONAENF étant la principale source de financement des acti-
vités de ce centre, l’arrivée tardive des fonds entraine le démar-
rage tardif de la campagne. Ce qui influence négativement le 
déroulement normal des activités compte tenu de l’installation 
précoce de la campagne hivernale.
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5.3. INTERCONNEXIONS

En termes de dynamique de base (inter-acteurs et inter-disci-
plines), on constate que le suivi du centre est assuré par les 
structures habilitées (RAENF, DPENA), notamment dans la for-
mation des animatrices et des personnes ressources pour la 
teinture, le tissage et la fabrication de savon. Les émissions de 
la RTB2 et de la Radio Bobo sont suivies par les apprenantes 
pour leur propre formation. Le programme andragogique est 
adapté aux réalités de la vie sociale, civique et éducative. 

Sur le plan des dynamiques inter-lieux et inter-temps, il res-
sort que le centre a été ouvert en 2013 avec un effectif de 30 
apprenantes et fonctionne jusqu’à présent avec le même effectif. 
Les activités du centre ont débuté par la fabrication de savon 
pour évoluer à la teinture et au tissage. Par ailleurs, les appre-
nantes proviennent toutes du même secteur et de la même 
association, ce qui fait qu’elles se connaissent très bien.

En termes de dynamique inter-économies et inter-publics, on 
note des expositions et ventes des produits de l’association des 
apprenantes à la SNC, au FIBO et à la journée internationale de 
la femme.
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VI. EXEMPLE DE CAS D’UN COMPLEXE 
ÉDUCATIF : LE CMPLEXE ÉDUCATIF ZOODO DE 

LA COMMUNE DE OUAHIGOUYA 

6.1. CARTE DES PARTIES PRENANTES

De l’analyse de la carte des parties prenantes du Complexe édu-
catif Zoodo de la commune de Ouahigouya, on retient qu’il com-
porte en son sein, 3 composantes à savoir, le primaire, le post-primaire 
et la Formation professionnelle. C’est le premier établissement de la 
région du Nord qui prend en compte les 3 niveaux du système édu-
catif. Il offre la possibilité aux enfants d’opter pour l’enseignement 
général et l’enseignement technique. Le primaire a 6 classes avec 
un effectif de 171 élèves dont 92 filles et 79 garçons. Le post-pri-
maire compte 250 élèves, soit 115 filles et 135 garçons ; le centre 
des métiers lui compte 78 filles et 51 garçons, soit 129 apprenants. 
On note au niveau du complexe que la parité est respectée avec 
une légère majorité des filles (295 filles et 265 garçons). Le com-
plexe a des partenaires techniques assez variés ; ce qui constitue 
pour lui un atout dans l’acquisition d’infrastructures et de matériels 
didactiques. Il est doté d’une salle multimédia et d’une bibliothèque.  
La présence de l’école primaire dans la même enceinte que le 
post-primaire est un atout pour le post-primaire car constituant un 
potentiel fournisseur d’élèves. Ainsi, en termes de dynamique posi-
tive, on peut noter la diversité des partenaires technique et finan-
cier ; la prise en compte des 3 niveaux dans une même enceinte ; la 
présence de salle multimédia et de bibliothèque ; le lien entre le 
centre de métier, la cantine et les fournisseurs en termes d’approvi-
sionnement et de débouché ; et la possibilité de perfectionnement 
auprès des cotraitants tels que CFP de Somiaga, l’ANPE et le 
centre Yam-la-Tuuma. Cependant, les conditions de rémunération 
et de carrières ne sont pas motivant pour maintenir dans la durée le 
personnel enseignant au niveau du primaire et du post primaire ; ce 
qui constitue une dynamique négative. 
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6.2. CARTE DE LA CHAÎNE DE VALEURS

L’analyse de la chaine de valeurs montre que l’école primaire 
a fait un très bon succès au CEP avec un taux de réussite de 
82,6 %. On note que certains élèves ont rejoint le post primaire 
du complexe et les autres dans d’autres CEG et lycées de la 
commune. Les arrivants sont des enfants de fonctionnaires 
affectés. Au niveau du post primaire, on note beaucoup d’arri-
vants en cours de cycle. Ils viennent des différents établisse-
ments de la place pour certains exclus et d’autres après échec 
au BEPC. Les 8 abandons sont intervenus pour manque de 
tuteur à Ouahigouya ou de grossesses non désirées ou de l’in-
capacité de payer les frais de scolarité dus notamment à la pau-
vreté des parents. Pour le centre des métiers, il comporte la 
mécanique 2 et 4 roues, la coupe couture, la menuiserie. Les 
apprenants sont des 2 sexes et les niveaux d’instruction ne sont 
pas homogènes. Cela rend les apprentissages souvent difficiles. 
Le centre est aussi souvent confronté à l’insuffisance de matériel 
consommable.

En termes de difficultés, on peut citer au niveau de la forma-
tion professionnelle, le niveau disparate des apprenants lors des 
recrutements, l’absence de coordination des activités au plan 
technique, la faible rémunération des travailleurs, les préjugés 
sociaux (une femme ne peut devenir mécanicienne) et l’absence 
de garderie. Au niveau du primaire, les difficultés concernent 
notamment l’insuffisance de matériel didactique, de formation 
continue et de motivation (salaires). Au niveau du post-primaire, 
il y a l’insuffisance de ressources financières, le fait que de nom-
breux élèves soient sans moyens de déplacement, le manque 
de tuteurs pour les élèves et les grossesses non désirées. 
Finalement, on peut retenir que le complexe est un exemple 
d’intégration des enseignements (général et professionnel) et 
des cycles (primaire et post primaire). Le centre de métier est 
une opportunité pour les sortants de l’éducation non formelle et 
des élèves du complexe même s’il manque un mécanisme pour 
pallier au niveau disparate des apprenants de la formation pro-
fessionnelle lors des recrutements.
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6.3. INTERCONNEXIONS 

En termes de dynamique inter-acteurs et inter-disciplines, on 
note que les interventions des acteurs (parents d’élèves, enca-
dreurs, collègues enseignants…) au niveau institutionnel et 
pédagogique contribuent à l’amélioration des enseignements-ap-
prentissages. La flexibilité à permettre aux personnes res-
sources d’apporter les contributions dans le changement de 
comportements des élèves demeure un complément substantiel 
pour la formation de la jeunesse. Concernant les dynamiques 
inter-temps et inter-lieux, on constate que l’établissement s’est 
renforcé au fil du temps avec de nouvelle section. Une salle 
d’information a été mise en place et accessible aux élèves du 
formel et de la formation professionnelle. Sur le plan des dyna-
miques inter-économies et inter-publics, il ressort que le com-
plexe dans son évolution est resté une structure ouverte à tous. 
Il participe à son autofinancement avec la contribution des 
parents d’élèves et apprenants sans oublier l’apport des parte-
naires (La Fondation WOL des Pays-Bas, l’État…). Comme 
perspective, il entend développer d’autres filières dans un 
proche avenir.

 



175

             

In
te

r-
éc

on
om

ie
 

Fr
ai

s 
de

 s
co

la
rit

é 
C

on
tri

bu
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s 
de

s 
pa

re
nt

s 
La

 g
es

tio
n 

fa
ite

 p
ar

 l’
AP

E 
et

 le
 

D
ire

ct
eu

r 
Le

s 
le

ttr
es

 d
e 

fé
lic

ita
tio

ns
  

Va
lo

ris
at

io
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 

hu
m

ai
ne

s 
pa

r d
es

 fo
rm

at
io

ns
 e

t s
ta

ge
 

In
te

r-
te

m
ps

 
L’

éc
ol

e 
pr

im
ai

re
 q

ui
 c

om
pt

e 
6 

cl
as

se
s 

au
jo

ur
d’

hu
i, 

n’
ét

ai
t p

as
 n

or
m

al
is

er
 e

t 
co

m
pt

ai
t 3

 c
la

ss
es

, i
l y

 a
 3

 a
ns

 
Il 

y 
a 

3 
an

s,
 le

 s
ec

on
d 

cy
cl

e 
ét

ai
t 

in
co

m
pl

et
  

Il 
y 

a 
10

 a
ns

 l’
ét

ab
lis

se
m

en
t n

’e
xi

st
ai

t p
as

  
D

at
e 

de
 c

ré
at

io
n 

20
08

 
O

uv
er

tu
re

 é
co

le
 P

rim
ai

re
 : 

20
07

 ; 
ce

nt
re

s 
de

s 
m

ét
ie

rs
 2

00
8 

; P
os

t p
rim

ai
re

 : 
20

08
 

 

In
te

r-
ac

te
ur

s 
R

en
co

nt
re

s 
pé

rio
di

qu
es

 d
es

 
ac

te
ur

s 
de

 l’
éd

uc
at

io
n 

 
Le

s 
AG

 a
ve

c 
le

s 
pa

re
nt

s 
d’

él
èv

es
 

Le
s 

co
nf

ér
en

ce
s 

pé
da

go
gi

qu
es

  
Le

s 
ac

tiv
ité

s 
cu

ltu
re

lle
s 

et
 s

po
rti

ve
s 

 
Le

s 
ex

am
en

s 
bl

an
cs

  
En

qu
êt

es
 s

ur
 le

 te
rr

ai
n 

 
Le

s 
vi

si
te

s 
su

r l
es

 s
ite

s 
to

ur
is

tiq
ue

s 
 

In
te

r-
lie

ux
 

Pr
és

en
ce

 d
e 

sa
lle

 in
fo

rm
at

iq
ue

 
Pr

és
en

ce
 d

’u
ne

 b
ib

lio
th

èq
ue

 
Pr

és
en

ce
 d

es
 s

al
le

s 
de

 c
la

ss
es

 
Le

 te
rr

ai
n 

de
 s

po
rt 

La
 c

an
tin

e 
Le

 p
et

it 
m

ar
ch

é 
 

In
te

r d
is

ci
pl

in
es

 
Fo

rm
at

io
n 

du
 p

er
so

nn
el

 e
ns

ei
gn

an
t 

et
 d

es
 m

on
ite

ur
s 

Fo
rm

at
io

n 
su

r l
e 

dr
oi

t s
ex

ue
l d

es
 

je
un

es
 e

t d
es

 a
do

le
sc

en
ts

  
Su

iv
i –

en
ca

dr
em

en
t d

es
 e

nc
ad

re
ur

s 
pé

da
go

gi
qu

es
 

La
 c

on
cr

ét
is

at
io

n 
de

s 
le

ço
ns

 p
ar

 d
es

 
en

qu
êt

es
 

C
ou

rs
 d

e 
ra

ttr
ap

ag
e 

Le
s 

en
qu

êt
es

 d
e 

te
rr

ai
n 

 

In
te

r-
pu

bl
ic

s 
Le

 b
ra

ss
ag

e 
de

s 
ni

ve
au

x 
(p

rim
ai

re
, 

po
st

-p
rim

ai
re

, c
en

tre
 d

es
 m

ét
ie

rs
) 

La
 m

ix
ité

 d
es

 c
la

ss
es

 
Ap

pr
en

an
te

s 
av

ec
 s

ta
tu

t d
’é

po
us

es
 

Ex
ce

lle
nt

e 
co

ha
bi

ta
tio

n 
en

tre
 le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
Le

 c
om

pl
ex

e 
ZO

O
D

O
 e

st
 u

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t l

aï
c.

 
 

 

C
O

M
PL

EX
E 

ÉD
U

C
A

TI
F 

ZO
O

D
O

 

GR
A

PH
IQ

U
E 

24
 : C

A
RT

E 
D

ES
 IN

TE
RC

O
N

N
EX

IO
N

S 
: 

CO
M

PL
EX

E 
ÉD

U
CA

TI
F 

ZO
O

D
O

 D
E 

LA
 C

O
M

M
U

N
E 

D
E 

O
U

A
H

IG
O

U
YA



176

CONCLUSION

Ce chapitre avait pour objectif d’illustrer de façon visuelle et 
détaillée, les dynamiques de l’effectivité du droit à l’éducation qui 
sont à l’œuvre dans les 6 cas d’écoles les plus distinctifs 
observés au Burkina Faso au cours de la collecte des données 
sur le droit à l’éducations dans 6 régions du Burkina Faso. Les 
6 cas d’écoles ont été choisis de façon à ce que chacun des 6 
types de structures étudiées (pré-primaire, primaire, post-pri-
maire, formation professionnelle, alphabétisation et éducation 
non formelle, complexe éducation) et chacune des 6 régions 
couvertes par l’étude soient représentés. Pour chaque cas 
d’école, la carte des parties prenantes, la carte de la chaine de 
valeurs et celle des interconnexions ont été présentés et ana-
lysés pour faire ressortir les interrelations qui y gouvernent l’ef-
fectivité du droit à l’éducation. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE

Moussa BougMa

Les présents Actes du colloque international sur le droit à 
l’éducation s’inscrivent dans la valorisation des résultats de la 
recherche sur le droit à l’éducation à l’échelle communale au 
Burkina Faso. Après avoir élucidé les aspects conceptuels et 
méthodologiques de l’approche basée sur les droits de l’homme 
(ABDH) en développement, cet ouvrage a fait ressortir les 
observations écosystémiques, aussi bien les dynamiques posi-
tives que les freins, qui gouvernent l’effectivité du droit à l’édu-
cation dans les communes étudiées. L’enseignement majeur de 
cette recherche réside dans l’approche utilisée pour appré-
hender la réalisation du droit à l’éducation dans les communes 
étudiées, une approche qui rompt avec celles classiques basées 
essentiellement sur la satisfaction des besoins en éducation. En 
effet, depuis plusieurs décennies des plans et programmes édu-
catifs ont été successivement élaborés pour  promouvoir la  sco-
larisation des enfants et le droit à l’éducation pour tous (enfants, 
jeunes et adultes) est aujourd’hui reconnu et réaffirmé dans 
toutes les politiques éducatives qu’a connues le Burkina Faso. 
Mais comment procède-t-on pour s’assurer réellement de son 
effectivité dans la mise en œuvre de ces politiques, notamment 
à l’échelle communale qui constitue aujourd’hui l’entité de base 
de prise de décisions avec la communalisation intégrale ? Est-ce 
que le système éducatif mis en place est acceptable pour les 
populations et adaptable aux différents besoins et contextes des 
élèves et apprenants ? Est-ce qu’il est accessible à tous et doté 
des ressources adéquates répondant aux nécessités fonction-
nelles reconnues d’une éducation de qualité ? La réponse à ces 
interrogations va au-delà de la simple collecte de données sta-
tistiques quantitatives recueillies grâce à une multitude d’indica-
teurs. Elle réside aussi dans la prise en compte de toute la 
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dimension culturelle du droit à l’éducation et de celle liée au 
développement, qui a été largement négligée jusqu’à présent. 
Les présents Actes du colloque international sur le droit à l’édu-
cation ont le mérite de mettre en exergue et de concilier ces 
deux dimensions. En reconnaissant le droit à l’éducation en tant 
que droit culturel, et en utilisant l’ABDH pour le mesurer et le 
diagnostiquer à l’échelle communale, cet ouvrage place l’éduca-
tion et la formation au cœur même du développement durable. Il 
reste à souhaiter que l’argumentaire développé dans cet ouvrage 
sur le droit à l’éducation puisse être utilisé par l’ensemble des 
acteurs pour construire un système permanent d’observation 
des dynamiques positives et des freins de l’effectivité du droit à 
l’éducation dans toutes les communes du Burkina Faso et des 
pays de la sous-région.
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Elle est titulaire d’un Master en Sociologie et en sciences de 
l’éducation et œuvre depuis plus d’une décennie à la mise en 
œuvre des activités d’ENF. Ses domaines d’intervention sont : 
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(IFORD) de Yaoundé (Cameroun), elle a pour centres d’intérêt 
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tant que membre du comité national de pilotage de l’étude, Elle 
a pris part à la conception de l’étude, à sa mise en œuvre et à 
l’analyse des données.
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il est le chef de Service Administratif et Financier Central de 
l’Université Norbert Zongo de Koudougou. Il a pris part à la 
conception et à l’exécution de la recherche en tant que membre 
du comité national de pilotage.
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Directeur de recherche et président du Conseil d’Administration 
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ANNEXE 2 : PRÉSENTATION DES 
ASSOCIATIONS PARTENAIRES

1. L’ASSOCIATION POUR LA 
PROMOTION DE L’ÉDUCATION NON 

FORMELLE (BURKINA FASO)

L’Association pour la Promotion de l’Éducation Non Formelle 
(APENF) a été créée le 17 juin 1997 en tant que l’émanation du 
Groupe de Travail sur l’Éducation Non Formelle (GTENF) de 
l’Association pour le Développement de l’Éducation en Afrique 
(ADEA). Elle est une structure d’appui technique dotée d’une 
forte expérience dans la promotion des innovations pédago-
giques. En plus du secrétariat exécutif qui coordonne les acti-
vités au niveau central, l’APENF dispose de démembrements 
dans les 13 régions et 45 provinces du pays animés essentielle-
ment par des professionnels de l’éducation. L’équipe exécutive 
compte 5 spécialistes en éducation et développement.

L’APENF participe à l’animation de plusieurs groupes ou 
réseaux au niveau national et sous régional, notamment : le 
Réseau International pour la Promotion de la Pédagogie du 
Texte (RIP-PdT), le Groupe de Travail sur l’Éducation Non 
Formelle (GTENF)/ADEA, le réseau PAMOJA Afrique de l’Ouest. 
L’APENF en tant que structure promotrice de l’éducation non 
formelle dispose d’une capacité à fédérer les promoteurs d’alter-
natives éducatives et l’État. C’est ainsi qu’elle a assuré la coor-
dination de la recherche action sur la mesure des apprentissages 
des programmes d’alphabétisation (RAMAA), qui concerne 5 
pays (Mali, Maroc, Niger, Sénégal et Burkina Faso) et qui est 
financée par l’UNESCO et les pays membres. Pour le Burkina 
Faso, le Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisa-
tion (MENA)  finance les activités de RAMAA à travers l’APENF, 
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qui reçoit également les fonds de l’UNESCO. Dans le même 
ordre d’idée, l’APENF a accompagné des promoteurs d’alterna-
tives éducatives dans le processus de validation de leurs alter-
natives éducatives. Sous la tutelle du MENA, l’APENF a initié en 
2015-2016 une étude sur la mesure des effets de trois alterna-
tives éducatives au Burkina Faso. Par ailleurs, l’APENF a joué 
un rôle important dans plusieurs programmes. C’est le cas du 
Programme Régional Interinstitutionnel pour la qualité de l’édu-
cation (PRIQUE) en 2011-2014, réalisé par le consortium 
Enfants du Monde Suisse (EdM), le RIP-PdT et l’APENF, et du 
programme conjoint financé par EdM Sahel et la Coopération 
Suisse, pour le développement des alternatives éducatives en 
faveur des 9-14 ans. En collaboration avec la Chaire UNESCO 
de Bergame et l’Association Vittorino Chizzolini d’Italie, et avec 
la Chaire UNESCO de Fribourg et l’Observatoire de la diversité 
et des droits culturels de Suisse, l’APENF a mené en 2015-2018 
une étude sur l’effectivité du droit à l’éducation par l’observation 
des freins et dynamiques de l’éducation dans 18 communes de 
6 régions du Burkina Faso, qui est l’objet du présent ouvrage. 

  
Site : www.apenf-bf.org

Téléphone : 00226 25 36 65 59

E-mail : apenf@fasonet.bf

Boîte postale : 11 BP 692 Ouaga CMS 11
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2. L’ASSOCIATION VITTORINO 
CHIZZOLINI (ITALIE)

L‘Association Vittorino Chizzolini - coopération internationale 
est née à Bergame en 2010. Son action s’inspire des principes 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme, du 
Personnalisme chrétien et de la Doctrine sociale de l’Église. 

Conformément à ces principes, ses activités se déclinent en 
trois axes : 

- les droits de l’homme, qui constituent une grammaire du 
développement des personnes et de leurs organisations et le fil 
rouge de l’éthique démocratique ;

- la coopération internationale, qui vise à renforcer et à dyna-
miser les institutions locales ;

- les migrations, qui constituent le défi d’un développement 
durable construisant des alliances entre différentes commu-
nautés dans le but d’un partage équitable des ressources et 
d’une organisation de services sociaux respectant les droits 
de l’homme.

Les activités de l’Association s’appuient sur un partenariat 
synergique entre les acteurs publics, privés et civils  et se 
concrétisent en projets éducatifs dans les pays du Sud et en 
Italie à travers :

- des projets de coopération dans les pays de l’Afrique sub-
saharienne et du Sud-Est de l’Asie ;

- des projets éducatifs pour les jeunes, les étudiants et les 
cadres des associations de la société civile ;

- des séminaires et colloques sur les droits de l’homme et la 
coopération internationale ;

- des recherches en réseaux avec organisations et ONG 
internationales sur le droit à l’éducation et l’éducation aux droits 
de l’homme. 

L’Association travaille toujours en coopération avec les syndi-
cats, les coopératives, les travailleurs, les associations des 
migrants et la société civile. 
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Elle n’a pas de personnel embauché et tous les profession-
nels travaillent comme bénévoles. 

Site : www.chizzolinionlus.it

E-mail : info@chizzolinionlus.it

Via Gavazzeni 3

24125 BERGAMO 
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3. L’OBSERVATOIRE DE LA DIVERSITÉ 
ET DES DROITS CULTURELS (SUISSE)

L’Observatoire de la diversité et des droits culturels est un 
centre indépendant qui lie observation, recherche et analyse, 
formation et plaidoyer. Il vise à jouer un rôle de centre de com-
pétence et de croisement des savoirs pour toutes personnes, 
institutions, corps de métiers, élus, organisations internationales 
et de la société civile, impliqués ou désirant s’impliquer sur les 
questions liées à la diversité et aux droits culturels.

S’appuyant sur les travaux commencés à l’Institut interdisci-
plinaire d’éthique et des droits de l’homme (IIEDH) en 1990, 
l’Observatoire est devenu en 2004, un programme de l’IIEDH et 
de la Chaire UNESCO pour les droits de l’homme et la démo-
cratie de l’Université de Fribourg. Développant un large réseau 
d’observations, de recherches-actions et de propositions, l’Ob-
servatoire s’est doté en 2016 d’un statut d’association autonome 
(ONG), à vocation internationale ; il a son siège à l’Université 
de Fribourg.

L’Observatoire a pour but de développer les différentes acti-
vités liées à l’observation, l’analyse, l’interprétation et la 
réalisation :

- des droits culturels au sein des droits humains universels, 
indivisibles et interdépendants ;

- des dimensions culturelles des autres droits humains ;
- des liens de protection mutuelle entre diversité et droits 

culturels pour développer de véritables démocraties culturelles : 
des politiques participatives fondées sur le respect, le croise-
ment et la valorisation des savoirs de tous.

Site : www.droitsculturels.org

https://droitsculturels.org/wp-content/uploads/2012/07/
DeclarationFribourg.
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ANNEXE 3 : RÉSULTATS ET PLAIDOYER DE 
L’APENF DANS LA PERSPECTIVE DE 

L’ÉDUCATION POUR TOUS

1. QUELQUES RÉSULTATS CONCERNANT L’EFFECTIVITÉ 
DU DROIT À L’ÉDUCATION AU BURKINA FASO À PARTIR 

DE L’EXPÉRIENCE DE L’APENF

L’interdépendance entre le droit de l’enfant à l’éducation et le 
droit de l’adulte à l’éducation de base (pour ceux qui en ont été 
exclus ou qui n’ont pas conduit leur scolarité à terme) se révèle 
d’une importance primordiale. L’alphabétisation des adultes 
favorise, en effet, de manière déterminante les progrès d’une 
scolarisation universelle de qualité, en permettant que l’offre 
éducative se mette en adéquation avec une demande réelle, 
tant de la part des enfants scolarisables que de la part des 
parents d’enfants à scolariser. Les adultes et les adolescents 
doivent être reconsidérés dans la dignité de leurs pleines res-
sources culturelles nécessaires, leur permettant d’assumer inté-
gralement leurs responsabilités, notamment parentales. C’est 
sur ce volet qu’intervient l’APENF.

Les résultats et impacts de son plan d’action 2013-2016 
s’apprécient à partir de la capacité de l’APENF à résoudre les 
problèmes des bénéficiaires (individus et institutions), son adap-
tation à leurs contextes et son adéquation avec les objectifs de 
l’État en matière d’éducation (APENF 2018a) : 

• À travers le programme Ti-Manegdo 1, l’APENF s’est 
confirmée dans son rôle de partenaire stratégique, de pool 
de compétences et de référence de l’ENF au service des 
populations ; 

• Les actions des coordinations régionales de l’APENF 
provoquent des changements importants dans les communes 
dont l’inscription de lignes budgétaires consacrées à l’éducation 
non formelle par certaines communes ;



193

• La capitalisation de plusieurs méthodologies de 
recherches sur la mesure du droit à l’éducation par l’APENF : la 
Recherche-Action pour la Mesure des Acquis de l’Alphabétisa-
tion ou RAMAA, la recherche-action sur les indicateurs du droit 
à l’éducation au niveau communal, qui permet à l’APENF de 
renforcer son argumentaire pour le plaidoyer auprès de l’État et 
des communes afin d’améliorer les capacités du système édu-
catif en termes d’acceptabilité, d’adaptabilité, d’accessibilité et 
de dotation adéquate ;

• Le développement de modules de formation traduisant 
la vision holistique et écosystémique de l’éducation en vigueur 
dans le pays et contribuant à la consolidation de la conscience 
communautaire sur le développement et à la réduction de 
la pauvreté ;

• Une contribution à la connaissance des alternatives édu-
catives de qualité ;

• L’adaptation de la Démarche Bilan de Valorisation des 
Compétences (DBVaC) comme outils de renforcement des 
capacités/compétences des néo alphabètes ainsi que les 
engouements des opérateurs en ENF et des communes qu’elle 
a suscités ;

• L’adaptation de la REFLECT et de la PdT à la Gestion 
Non Violente des Conflits (GNVC) donnant des modules d’ensei-
gnement-apprentissage pour les adolescents, jeunes et adultes 
est en expérimentation ;

• Une connaissance plus répandue de la problématique 
genre dans les espaces communaux ;

• La maîtrise de la réalisation des AGR et de l’entrepreneu-
riat au sein d’une partie des bénéficiaires ; 

• Des avancées sur les conditions socioprofessionnelles et 
économiques des bénéficiaires à travers la production, la pro-
ductivité et les revenus des néo-alphabétisés.

Les efforts fournis par l’APENF et ses partenaires de mise en 
œuvre dans le cadre du programme ont contribué à l’obtention 
du Prix UNESCO 2014 du Roi Sejong en reconnaissance aux 
efforts de l’APENF dans la lutte contre la pauvreté et dans les 
stratégies développées concourant à la durabilité des acquis de 
l’alphabétisation. 
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2. QUELQUES EFFETS ET IMPACTS DES ACTIONS DE 
L’APENF EN TERMES D’EFFECTIVITÉ DU DROIT À 

L’ÉDUCATION EN TANT QUE DROIT CULTUREL 

Les témoignages des apprenants ci-après recueillis en 2016-
2017 indiquent les effets et impacts qualitatifs de l’éducation en 
tant que composante de la culture et de conquête de leur identité 
car selon Ki-Zerbo (2003) « Sans identité, nous sommes un objet 
de l’histoire, un instrument utilisé par les autres, un ustensile. » 

- Témoignage n° 1 (Bobo Dioulasso) :
« J’ai suivi trois années d’enseignements/apprentissages 

dans le Centre REFLECT et autant dans le Centre AEFA. 
L’alphabétisation est très importante pour tout le monde mais 
surtout pour nous autres qui vivons avec le VIH SIDA parce que, 
lorsque j’ai été alphabétisée j’ai vu les avantages que me pro-
cure l’alphabétisation. Il y a la lecture du calendrier de la prise de 
médicament. Il y a le fait que notre intimité est préservée car du 
fait que nous connaissons lire et écrire on n’a pas besoin d’aller 
voir quelqu’un pour qu’il nous explique comment prendre nos 
médicaments. Nous les prenons nous-mêmes car nous savons 
lire. J’ai été tellement convaincue par les bienfaits de l’alphabé-
tisation que j’ai convaincu à mon tour d’autres personnes à venir 
s’inscrire dans les centres d’alphabétisation ».

- Témoignage N° 2 (Tougan) :
 « La formation a été bénéfique pour moi, avant j’avais des 

compétences que j’ignorais, la formation m’a permis de savoir 
qui je suis et de quoi je suis capable, mes limites et des expé-
riences à rechercher », 

« Après la formation, il y a un renforcement de relation entre 
les apprenants formés, entre les membres de la famille et avec 
les voisins » ;

« Nous voulons être nous-mêmes » ; 
« Avant, au sein de l’association, on ne s’entendait pas, avec 

la formation, on s’écoute, on se parle calmement, on se com-
prend plus » ;
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« Grâce à la formation nous avons développé plus de partena-
riat au village, plus de cohésion au sein du village, nous sommes 
devenus des constructeurs, des développeurs du village ».

-  Témoignage n° 3 (Dramadougou/Banfora) :
« La formation m’a permis de découvrir l’importance de l’écri-

ture, de découvrir mes compétences, mes faiblesses, là où je 
suis fort, là où je suis faible » ;

« Avant les enfants allaient et revenaient de l’école, on ne s’in-
téressait pas à eux, maintenant, on suit les enfants, on regarde 
leurs cahiers ; avant quand les enfants venaient demander 
de l’argent, on disait d’aller voir papa, maintenant si on a de 
l’argent, on leur donne ».

- Témoignage n° 4 (Worou/Léo) :
« J’ai été alphabétisée dans mon village à Worou ici grâce 

au projet de l’association. Nous pouvons maintenant écrire, lire 
et calculer dans notre langue le fulfuldé. Après s’être alphabé-
tisée, j’ai bénéficié du fonds microcrédit pour réaliser une activité 
génératrice de revenus :

Premièrement j’ai acheté quatre béliers que j’ai embouchés et 
j’ai eu un bénéfice de cent mille francs CFA. Ainsi, j’ai pu payer 
l’habillement des enfants, leurs fournitures scolaires et les frais 
de scolarité de même que les médicaments pour les soins lors-
qu’ils sont malades ;

Deuxièmement j’ai cultivé du maïs que j’ai vendu après 
récolte. J’ai eu un bénéfice de cent soixante-quinze mille 
(175 000) francs. J’en ai utilisé pour acheter un veau et j’ai pu 
voyager aller rendre visite à mes parents. Lors de mon séjour 
chez mes parents, j’ai remis de l’argent à ma mère et à mes 
petits frères et petites sœurs. Le fonds microcrédit a changé ma 
vie en me permettant d’être plus autonome. De façon générale, 
la pauvreté a reculé dans le village ».

- Témoignage n° 5 (Tougan) :
« Nous avons découvert que nous savons faire de la teinture, 

la couture, le commerce, que nous pouvons conseiller quelqu’un 
d’éduquer mieux nos enfants » ;
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« La formation m’a beaucoup aidé, avec la formation, je sais 
faire avancer mon élevage » ;

« Avant la formation on perdait beaucoup dans l’élevage, 
maintenant mon élevage avance » ; « la formation m’a permis de 
bien m’organiser, de prendre conscience de mes compétences, 
de mieux gérer mon AGR » ;

« Avant on n’utilisait pas le compte d’exploitation, on ne 
prenait pas en compte toutes les dépenses y compris l’apport 
personnel, avec la formation, toutes les dépenses sont prises 
en compte pour savoir si on gagne ou on perd dans l’activité ».

Il ressort de ces témoignages que la conquête de la dignité 
humaine se révèle également dans l’indépendance économique 
(auto-prise en charge, activités génératrices de revenus). Aussi, 
l’interdépendance entre le droit à l’éducation et la promotion des 
activités économiques, qui permet un niveau de vie digne, se 
révèle-t-elle très élevée.

3. PLAIDOYER DE L’APENF POUR FAIRE DU DROIT À 
L’ÉDUCATION UNE RÉALITÉ POUR TOUS

Le système éducatif burkinabè a un caractère généraliste, peu 
professionnalisant et ne répond pas aux besoins de la société 
et du marché de l’emploi. En dépit des différentes réformes 
entreprises, l’éducation de base est en perte de qualité, l’Ensei-
gnement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) 
restent qualitativement et quantitativement faibles et désor-
ganisés, avec des disparités régionales et de genre qui sont 
accentuées. À cela s’ajoute le fait que l’EFTP reste toujours 
embryonnaire et peu adapté au besoin socio-économique du 
pays dont le tissu social est en train d’être déchiré par le nombre 
de chômeurs qui va grandissant.

Les défis du système éducatif sont entre autres : (i) l’amélio-
ration de la qualité de l’éducation de base, (ii) l’accroissement 
et l’amélioration de la qualité de l’offre d’EFTP et la réduction 
des disparités, (iii) la réforme des enseignements post-primaires 
pour les adapter aux besoins de la transformation structurelle de 
l’économie, (iv) le renforcement de la recherche développement 
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et la valorisation de ses résultats, (v) l’amélioration de l’accès 
à la formation technique et professionnelle, le renforcement et 
adaptation de son pilotage. 

En dépit de la volonté affichée du Burkina Faso de ne 
laisser aucun enfant en marge du système dans le cadre de la 
réforme du continuum d’éducation de base, les analyses faites 
indiquent qu’une proportion non négligeable d’enfants n’accède 
toujours pas encore à l’école et qu’une partie significative de 
ceux qui accèdent n’achèvent pas le cycle primaire (41,6 %). 
Cette proportion d’enfants est en réalité beaucoup plus grande 
du fait des insuffisances déjà mentionnées sur des données 
administratives. 

La Loi d’orientation de l’éducation du Burkina Faso adoptée 
en 2007 stipule que l’enseignement de base est obligatoire 
(Article 4) et gratuit (Article 6) pour les jeunes de six à seize ans. 
Cette stratégie devrait permettre de maintenir tous les enfants 
burkinabè de 6-16 ans à l’école. Mais au regard du fait que l’ef-
fectivité de ces mesures se heurte à de multiples défis liés aussi 
bien à l’offre qu’à la demande éducative, et du grand nombre 
d’enfants et de jeunes qui n’avaient pas pu fréquenter l’école, 
le Burkina Faso a depuis longtemps accordé beaucoup d’intérêt 
aux activités d’alphabétisation et d’éducation non formelle. 

L’Association pour la Promotion de l’Éducation Non Formelle 
(APENF), dans sa perspective de faire du droit à l’éducation de 
qualité pour tous une réalité au Burkina Faso, pourrait bien jouer 
sa partition en s’inscrivant dans cette dynamique dans les limites 
de ses moyens et de ses prérogatives. Pour ce faire, elle pourra 
mettre à profit les atouts, les opportunités et les potentialités qui 
sont favorables au développement du secteur de l’éducation et 
de la formation : la volonté politique favorable au secteur, l’exis-
tence d’une législation nationale favorable au secteur, l’existence 
d’une diversité d’écoles de formation des enseignants publiques 
et privées dans les ordres d’enseignement du secteur, la mise 
en application des modalités de transfert des compétences et 
des ressources dans le cadre de la décentralisation et la dispo-
nibilité de la communauté internationale à accompagner le pays 
pour le développement du secteur.
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ANNEXE 4 : SIGLES ET ABRÉVIATIONS

ABDH : Approche Basée sur les Droits de l’Homme 

ACEA : Association des Communautés En Actions

ADEA : Association pour le Développement de l’Éducation en 
Afrique 

AEFA : Apprentissage/Enseignement du Français à l’Adulte

AENF : Alphabétisation et Éducation Non Formelle

AGR : Activité Génératrice de Revenus

ANSAL-BF : Académie National des Sciences, des Arts et des 
Lettres du Burkina Faso

APE/AME : Association des parents d’élèves/Association des 
mères d’élèves

APENF : Association pour la Promotion de l’Éducation 
Non Formelle

APRODEC : Association pour la Promotion du Dépistage et 
du Conseil

ASI (PDSI) : Activity Student Improve (Plan, Do, See, Improve)

BEPC : Brevet d’étude du Premier Cycle

BQP : Brevet de Qualification Professionnelle

CEB : Circonscription d’Éducation de Base

CEBNF : Centre d’Éducation de Base Non Formelle

CEEP : Centres d’Éveil et d’Éducation du Préscolaire

CEG : Collège d’Enseignement Général

CESA : Continental Education Strategy for Africa
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CEZ : Complexe Éducatif Zoodo

CFP : Centre de Formation Professionnelle

CFPNF/HS : Centre de Formation Professionnelle Non Formelle/
Hoggo Samboel

CIEB : Complexe Intégrée d’Éducation de Base

COGES : Comité de Gestion du Centre

CP1 : Cours Primaire 1ère année

CPAF : Centre Permanent d’Alphabétisation et de Formation

CPR : Centre de  promotion Rural

CQP : Certificat de Qualification Professionnelle

CRS/BF : Catholic Relief Services Burkina Faso

DBVac : Démarche Bilan Valorisation de compétence

DCEM : Direction du Continuum de l’Éducation Multilingue 
DDC : Direction de Développement et de la Coopération 
DESS : Diplôme d’Étude Supérieure Spécialisée

DGEC : Direction Général des Examens et Concours

DPENA : Direction Provinciale de l’Éducation Non Formelle

DPEPPNF : Direction Provinciale de l’Éducation Préscolaire 
Primaire et Non Formelle

DPFG : Direction de la Promotion des Filles et du Genre

DRENA : Direction Régionale de l’Éducation Non Formelle

DREPPNF : Direction Régionale de l’Éducation Préscolaire 
Primaire et Non Formelle

DSF : Développement Sans Frontière

EADE : Enfants et Adolescents en Dehors de l’École
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EB : Éducation de Base (pré-primaire, primaire, post primaire, 
AENF, FPB)

EdM : Enfant du Monde

EFORD : Éducation Formation pour un Développement Endogène

EFTP : Enseignement Formation Technique et Professionnelle

EMC : Enquête Multisectorielle Continue

ENEP : École National des Enseignants du Primaire

ENF : Éducation Non Formelle

EPT : Éducation Pour Tous

ES/CEBNF : École Satellites/Centre d’Éducation de Base 
Non Formelle

FAFP : Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle 
FAIJ : Fonds d’Appui à l’Initiative des Jeunes

FAMOG : Famille des Orphelins du Gourma 
FIBO : Foire Internationale de Bobo

FICOD : Fonds d’Investissement des Collectivités pour 
le Développement

FONAENF : Fonds pour l’Alphabétisation et l’Éducation 
Non Formelle

FPB : Formation Professionnelle de Base

FTS : Formation Technique Spécifique

GTENF : Groupe de Travail de l’Éducation Non Formelle

IDE : Indicateurs du Droit à l’Éducation

IIEDH : Institut Interdisciplinaire d’Éthique et des Droits 
de l’Homme

INSD : Institut National de la Statistique et de la Démographie
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ISSP : Institut Supérieur des Sciences de la Population

MENA : Ministère de l’Éducation Nationale et de 
l’Alphabétisation

OCADES : Organisation Catholique pour le Développement et 
la Solidarité

ODD4 2030 : Objectifs du Développement Durable n° 4 (éduca-
tion) pour 2030 

ONG : Organisation Non Gouvernementale

PADEL : Programme d’Appui au Développement Local

PAM : Programme Alimentaire Mondial

PCD : Plan Communal de Développement

PDDEB : Plan Décennal de Développement de l’Éducation 
de Base

PDSEB : Programme de Développement Stratégique de l’Édu-
cation de Base

PEPP : Projet Enseignement Post Primaire

PIDESC : Pacte International relatif aux Droits Économiques, 
Sociaux et Culturels

PNUD : Programme des Nations unies pour le développement  

PNVB : Programme National de Volontariat au Burkina

PRFP : Programme Régional de Formation Professionnelle

PRIQUE : Programme Régional inter-institutionel pour la Qualité 
de l’Éducation

PRONAA : Programme National pour l’Accélération de 
l’Alphabétisation

PTF : Partenaire Technique et Financier
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RAENF : Responsable à l’Alphabétisation et à l’Éducation 
Non Formelle

RAMAA : Recherche Action sur la Mesure des Acquis des 
Apprentissages des Bénéficiaires des Programmes 
d’Alphabétisation

REFLECT : Regenerated, Freirean, Literacy through 
Empowering, Community, Technic

SITARAIL : Société de Transport Ferroviaire

SNC : Semaine Nationale de la Culture

TAP : Taux d’Achèvement au Primaire

TBA : Taux Brut d’Admission (dans un ordre d’enseignement)

TBS : Taux Brut de Scolarisation (dans un ordre 
d’enseignement)

TNS : Taux Net de Scolarisation

UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la 
Science et la Culture 
UNICEF : Fonds des Nations unies pour l’enfance
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